
et Direction Régionale des Finances Publiques Vente :
BOURGOGNE
Audience d'Orientation : VENDREDI 20 SEPTEMBRE 2024

DIRE D'ANNEXION DES DOSSIERS DES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

L'AN DEUX MIL VINGT QUATRE, et le

par-devant Nous Greffier du Tribunal Judiciaire d’AUXERRE, a comparu 
Maître Christelle SIGNORET de la SCP BAZIN - PERSENOT LOUIS - 
SIGNORET, Avocat au barreau d'Auxerre, demeurant 7 rue Alexandre 
Marie 89000 AUXERRE poursuivant la vente dont s'agit lequel a dit ;

conformément aux dispositions de l'article R 322-10 du Code des 
procédures civiles d'exécution annexer au présent cahier des conditions 
de vente copie des diagnostics immobiliers établis par l'Agence Habitat 
Contrôle, le 12 juin 2024, et dont les conclusions sont les suivantes :

1, Pour l'habitation sise 15 rue Au-delà du Rû à SAINTE 
MAGNANCE;

Localisation du ou des bitinwti :

Adresse ;..................... . ..............  is Rua Air Dali du R0

Commune :................................................89420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcallu(s) n’ 17, AC 11». AC 303

Designation et situation du ou des lots de copropriété : Ce bien na fait pas partie d'une copropriété

Périmètre de repérage :.....................ROC/ 1er étage

t Mesurage Superficie habitable totale : 90.40 m2

• DPE

AUDIT ENERGETIQUE

316 80 F
mmimrran NS=A.D

Estimation des coûts annuels : entre 3 310 € et 4 540 € par an
Prie moyens des énergies Indexés au 1er Janvier 2021 
Numéro enregistrement OPE (ADEME) : 2489E2159668S 

Numéro enregistrement AUDIT (ADEME) : A24890065094Z

G Amiante
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante.@ CREP
Lors de la présente mission il n’a pas été repéré de revêtements contenant 

du plomb au-dell des seuils en vigueur.

o Gaz
L'Installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées 
dans les meilleurs délais.

• électricité

L'Installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles 11 est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer tes 
dangers qu‘elle(s) présente(nt).

L’installation intérieure d’électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic. 
Les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant 
différentiel résiduel n'ont pu être effectuées.

o ERP

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques naturels
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la réglementation parasismique 2011 

Le bien est situé dans une commune à potentiel radon de niveau 3 
ENSA : L'Immeuble n’est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur te bien



Dossier Diagnostic Technique 2024-06-009ENOY

DOSSIER de 
DIAGNOSTICS

TECHNIQUES
Dingnentles Techniques Immebliler

15 Rue Au Delà du Ru 

89420 SAINTE-MAGNANCE

belonelion du ou dl batiment n
Lmalis^tton Maudes bailments :

Adresse:.................. ... IB Rue Au Delà du Rd

Commune :.................  89420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC,
Parcelle(s) n* 37, AC 109, AC 303

Périmètre de repérage : RDC 11er étage

peignationduproprietirondidiad
Dés/çnsHon du eiient ;

Nom et prénom ;.H ‘. Mr
1

Adresse :.............................   15 Rira Au Delà du RQ
89420 SAINTE-MAGNANCE

obfetdellmlssion*,” Bs 2582/ ‘1 : % ‘ 2 ‘ A 1 ‘ " ‘ t !, }.. i ‘,. P .•.

& constat amiante avant-vente

B Etat des Rsques et Pollutions 

E Métrage "Surface Habitable)

3 Exposition au plomb (CREP)

% Dlag. Installations Gaz

% Dlag. Installations Eectridté

S Diagnostic de Perfermance Energétique

B Audi Energétique

Agénce Habitat Contrôle 12 Route de Champs 89530 S t-s Us-le-vineux 
ahcss@orante.fr Tel : 03.9 6.53.32.04 Port: 06.42.22.89.33

NSiret : $0477739200011 TVA intracomm unau» Ire : FR0504777392

mailto:ahcss@orante.fr


Dossier Diagnostic Tachnique 2024-06-009EN0T

cette nage de svnthèse ne beut âtre utfisée îndénendamment.du raooorlii'extiertlse c'omntel. 1

Désignation du ou des bâtiments :
i^XaÿsatAw da ou des batiments :

Adresse :............... ...........................  15 Rua Au Delà du RO

commuée :.....................................     89420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcelle(s) n° 87, AC 189, AC 303

Designation et situation du ou des lots de copropriété : ce bien ne lait pas partie d'une copropriété

Périmètre de repérage :....................RDC / 1er étage

Prestations ' Conclusion .

• Mesurage Superficie habitable totale : 90,40 m2

€ DPE

AUDIT ENERGETIQUE

316 80 Ta,
th*mtar 4*Pe

Estimation des coûts annuels : entre 3 310 € et 4 540 € par an
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2489E2159669S
Numéro enregistrement AUDIT (ADEME) : A24890065094Z

o Amiante
Dans le cadre de la mission, il n’a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante.

O CREP
Lors de la présente mission II n'a pas été repéré de revêtements contenant 
du plomb au-delà des seuils en vigueur.

O Gaz
L'Installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées 
dans les meilleurs délais.

49 Électricité

L'Installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 

dangers qu’elle(s) présente(nt).
L'installation intérieure d’électricité n’étalt pas alimentée lors du diagnostic. 
Les vérfications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant 
différentiel résiduel n'ont pu être effectuées.

0 ERP

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers
Le bien n'est pas situé dans te périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la réglementation parasismique 2011 

Le bien est situé dans une commune à potentiel radon de niveau 3 
ENSA : L'Immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 

ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien

Agence Habitat Contrôle 12 Route de Champs 89530 St-Gris-Le-Vineux 
ahc89aoranoe.fr Tel I 03.86.53.32.84 Port ; 06,42,22.89.33

N°Siret : 50477739200011 TVA Intracommunputaire : FR04504777392

ahc89aoranoe.fr


Dossier Diagnostic Technique 2024-06-009N0T

Certificat de compétences

CERTIFICATION DE PERSONNES 
attribuée à : 

CedrlC ROBINET
Dane les domaines suivants ;

Falt * STRASBOURG, le 16 Juin 2023

Agence Habltat Contrôle 12 Route de Champs 89530 Si-Grise Le- Vineux 
ahc89@oranne.fr Tel : 03.86.53.32,84 Port : 06.42.22.89.33

N°Siret : 50477739200011 TVA Intracommunautaire : FR04504777392

mailto:ahc89@oranne.fr


Dosaler Diagnostic achnique 2024-36-009EMOT

| Attestation sur l'honneur

Fait à Saint Bris Le Vineux,

Objet : ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Madame, Monsieur,

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, Je soussigné, 

Cédiic ROBINET, atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles 

L.271-6 et disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des 

états, constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT).

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :

- présentant des garanties de compétences et disposant d'une organisation et de moyens 

appropriés (possèdent les certifications adéquates — références indiquées sur chacun des 

dossiers).

Organisme certificateur : B2C 

N de certification : B2C - 0145

ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de 

sa responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300 ODD € par 

sinistre et 500 000 Epar année d'assurance), 

auprès de la compagnie AXA sous Ien°de contrat 11104021804

- n 'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni 

avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant 

réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est 

demandé d'établir l‘un des documents constituant le DDT.

Cédric ROBINET
Gérant de la société Agence Habitat Contrôle

Agence Habitat Contrôle 12 Routa de Champs 89530 Se-3rls-Le-Vinaux 
ahea9aorauc1e.fr Tel : 03.66,53.32.84 Port : 06.42.32.89.33

M°Siret s $0477739209011 TVA intracommunautaire : FR04504777392

ahea9aorauc1e.fr


Attestation de surface no 2024-06-009ENOT
Lol 

Boutin

Attestation

de surface habitable

Numéro de dossier : 2024-06-009ENOT
Date du repérage ; 12/06/2024

La présenta mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens c-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la construction et de l'habitation, 

en vue de reporter leur superficie dans le bail d'habitation d’un logement vide en résidence principale.

extrait du CCH : R.111-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, apres déduction 
des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; 
le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond.

u n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, 

loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus S l’artide R. 111-10, locaux communs 

et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur Inférieure à 1,60 mètre.

Désignation du client :
Nom et prénom .. Mr

Locallsalion du ou des batiments ;
Departement Yonne
Adresse !.................. 15 Rue Au Delà du RO
Commune ;................ .«9420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcel le(s) n® 87, 169,303
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Adresse ...................................   Rue Au Delà du RO
39420 SAINTE-MAGNANCE

Nom et prénom ; Maître TEBOUL Eric
Adresse :........................2 Rue Faldherbe

89000 AUXERRE

BekgrgesooSGRGREE

Périmètre de repérage : RDC / 1er étage

HgSTspaypfiGederaGenrdsandolssSbGRosGesnsseke

Nom et prénom :.........................................................................     ROBINET Cédric
Raison sociale et nom de l'entreprise :   AGENCE HABITAT CONTROLE
Adresse :..................................... .......... ................... ............... 12 Route De champs

09530 ST BRIS LE VINEUX
Numéro SIRET :..............................................................................    504777392
Désignation delà compagnie d'assurance .AXA
Numéro de police et date de validité :11104021804/ 01/04/2024 

sukb€esbAbltbie”h,m)0aa@d,sof6)=*04,355S5E3SE

Surface habitable totale : 90,40 m2 (quatre-vingt-dix mètres carrés quarante)

AGENCE HABITAT CONTROLE | 12 Roule De Champs 99530 ST BRIS LE VINEUX l Tél.:0642228933 
N'SREN 504777392 1 Compagnie d’assurance: AXA n‘11104021804

1/4
Repport du ;
12/06/2024



Attestation de surface n° 2024-06-009ENOT
Loi 

Boutin

Documents remis parle donneur d'ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Maître TEBOULErlc

Parties de l'Immeuble bâtis visitées Superficie habitable

Rez de chaussée - Véranda 3

Rez de chaussée - Cuisine 7,5

Rez de chaussée - Salle d'eau 3,6

Rez de chaussée - Séjour 29

Rez de chaussée - wc 4,3

Rez de chaussée - Chambre 1 8

1er étaqe - Palier 6

1er étage - Salle d'eau 5,6

1er étaqe - chambre 2 8.1

1er étaqe * Chambre 3 14,8

superficie habitable en m2 du ou des lot(s) :

Surface habitable totale : 90,40 m2 (quatre-vingt-dix mètres carrés quarante)

Fait à ST BRIS LE VINEUX, le 12/06/2024

par I ROBINET Cédric

AGENCE HABITAT CONTROLE I >2 Rome De Champs 89530 ST BRIS Le VINEUX | Tel, :0642228933 
N’SIREN : 504777992 1 Compagnie d’as surance : AXA n‘ 11104021604

2/4
Rapport du :
12/06/2024



Attestation de surface no 2024-06-009ENOT u sbati

Combles

Sale d'eau
T

palter

• - —?—

Chambre }
Chambre 2

— 1er étage —

Combles
Combles

Combles

— 2ème étage —

AGENCE HABITAT OONTROLE1 12 Route De Champs 88530 ST BRIS LE VINEUX I TEL :0542228993 
NSIREN : 504777392 I Compagnle d’assurance :AXA n 11104021604

3/4
Rapport du:
12/05/2024



Attestation de surface n° 2024-06-009ENOT un Boutin

Cedric ROBINET
___________ Dans tes domaines sulvents ;________________________________________

Amlante sans m ention I Seteur s : eerüifeatson du pervonhes riausait des misstone de rpkcoge s de dtgrare de NM de 
conseryotion des matengun eh produits contenant de Faplarie— - -______ —— ._____________ - -  _________ - -______ _—• •

Obtenue le : 18/06/2023 | Valable jus qu’su : 17/06/2030*
rmürinibuubuldn t •_ 14-—M-iha mmnttam---=--==4 «1 de oyaaroredoecnldral «ranantn «a

Plomb sane mention I Sector A : cartieatlen d* pusves des cnitats de rtque Sepoton 8 pemb < CR»

Obtenue h 1 10/06/2023 ] vate Me jusqu’nu 117/06/2 030 *
Till Fir stowikjotati kemmman“tt—====-====-====================n====z=dn 
wgundsodecinooet

Energie suns mention (OPE) t Saeheur Dr eerftentien des perpandles rsimard des @-sgncides de performanme irarpitq 
hikeauler taviduellesetdefotsdemdesbuments I vegepringpel ThabRationetdot BaeadtemSepcHa en compte de l 

neumeton theme -----__________________________________________ __ — - •
Outenue la : 18/05/2023 ]_____  Valable jusqu’nu: 17/06/2030* _______________________________

-nanadanckomaoy2onraotenipeccoenaeToplnteanindsgBineticrpra-desaigarlcurTeTemmAGONISONAind= ' 
«tMlM de an Gtn 

électrici M t Seces F : ceraniercan du parsonoe ralurt Mut do MKaMtfU blérleares düecuteké

obtenus le : 28/06/2023 [ Valable jusqu’eu 1 17/06/2030*
musis=ssiblaiWanKcKSGRnt@nkuonptec=apokmtadacetesnm 
enurtsur & cerilitrto.

Gez i seanr e : caruneston du permnnen rualsot NM des instakatiens tNelures de Ge

Oltenue le 118/06/2023____________________I_____________ Valatlejaqu’au 117/06/2030"

lamkld/zidnmanBt@ARiprttanchkreseuczt=etehauseietonde@nge*WUktecrkp=etdesdegarkynesdetrmIUmEdTecSnen#n 
wyadlenet H drtettet.

FB* à STRASBOURG, ta IS juin 2023

AGENCE HABITAT CONTROL I 12 Roule Da Champa B9530 ST BRUS LE VINEUX | Tel. :0642228933 
NSIREN : 504777392 | Compagnie d’assurance :XAn 11104021804

4/4
Rapport du :

12/06/2024



DPE Diagnostic de performance 

énergétique (logement)

N" ADEME • 2489E2159668S

Établi le : 17/08/2024
Valable Jusqu’au : 16/06/2034

Co document vous permel de savoir si voire logement est économe en énergie et préserve le climaL il vous donne également des pistes pour 
améliorer ses performances et réduire vos Factures. Pourmic^ir^ut : hreps://www.ecologle.gouv,n/diognostéc-perforionce-energetiqjue-dpe

Adresse : 15 Rue Au Delà du RO
89420 SAINTE-MAGNANCE

Type de bien : Maison Individuelle
Année deconstruction : Avant 194B

Surface habitable : 87,4 m2

Propriétaire : MrENOT

Adresse : 16 Rua Au Delà du RS 89420 SAINTE-MAGNANCE

Performance énergétique et climatique

Atlenlian, a votre logement falt moins de 40m:rendea voussur Is page 4e vole DPE vur l'OLservstolre de "‘Ademe peur obtenio unesimulation de 
votre I ifquette, co n formnimest au» nouvesus svuls DPE qui entreront en vig ueur prochalnemest

309 MMmmen 
dénggie final G

logewem extrémement peu performant

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement

"Dont emissions de gaz 
à effet de serre

Dau d'èmissions de CO,

aniùslor^deCO, 
Me Importantes

Ce loger enl émet / Com kn re CO, por 
si, soil l’dugivalet de 3U 306 km 
patcoulut co vo. tu lu.
La । .LdU d'emissiuas Jepend 
mzfnncpalemunt res bp2i erem *s 
ulr éts (00is. -‘eulncile zaz, 11*' i. )

Les cotta sent estimas en foncson flee carecless iques de votre lgement et pour une udsadon staler fl sur 6 ueages (chaulsge, eau chude sariaie, dimüsallon, 
éclairage. ausaies) voir p.3 pourvoir les déuis pas poste.

entre 3 310 € et 4 540 € par an

................ O O....................
Prix moyens des énergies Menés au 1er janvier 2021 (abonnamenis compris)

Comment réduire ma tacture d'énergie ?

Informations diagnosiiqueur

AGENCE HABITAT CONTROLE
12 Roule De Champs 
B9530 ST BRIS LE VINEUX 
tel : 0542228933

Diagnostiqueur : ROBINET Cédric 

Email ' ahc89@orange.fr
N* de certification : B2C 0145
Organisme de cerlilication : B.2.C Paramètres 10G02

AGENCE HABITAT CONTROLE I Tel : 0642228933 | Dossier : 2024-D5-OO9ENOT Page 1/12

mailto:ahc89@orange.fr


DPE Diagnostic de performance énergétique (logement p.2

Schéma des déperditions de chaleur • Performance de l'isolation

veniiation
29%

tolatreeu 
plafond

16% û
porta* B 

fenêtres _ B

6% 5
Système de ventilation en place

ponts thermiques plancher bas

7% 8%

Confort d’été {hors climatisation)* Production d’énergies renouvelables

Ce logement n’est pas encore équipé de systémes de 
pro duel Ion d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent ;

pompe à chaleur

INSUFSANT

cheuffe-eau 
hermodynamique

Les caractéristiques de votre logemeni améliorant le 
confort d'été :

bonne inertie du 

logement
Pour améliorer le confort d’été :

panneaux solaues 
pholovol laïques

géothermie

•. panneaux solaires 
te thermiques

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux

6 chauffage au bols

Équiper les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil.

'Le niveeu de confori d’éte présente tel s’appuie uniquement sur les caraclérisilques de voire logement (la localsalion n’est pas prise en compte).

AGENCE HABITAT CONTROLE I Tel : 0642228933 | Dossier : 2024-06-00ENOT Page 2/12



DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

Montants et consommations annuels d’énergie

. Consommation d'énergle
V 5 “9= en WWh é nergle prim aire)

t chauffage A GPL 23 533 (23 5 23 •')

Frais annuels d'énergie sd, .
(fourchelle d'estimallon®) " Répartition des dépenses

sake 2 860 € «13 SMC 286%

=0 eau chaude A GPL 2 009 (2 009 6.)
6

antre 240 € et 360 € •7%

$ refrolGssement 0%

0 éclairago * Suaclrique 344 (159 41^ emire s0€ el 60 c 1 %

Je auxilaires # Electrique 1767 (768 é.) entre MO C et 260 C • 6 %

énergie totale poor 27 €74 kWh
les usages recensés : (26 669 kWh é.f.)

JPT —
SGEEet Pour rester dans ceKe fo U । c fi e 0
L d 3
S reco

Convenlionnellemeni, ces chiffres sont donnée pour une température de 

chauffage do K* réduite & 16°C le null ou en cas d'absence du domicile, 

une elmatisallon réglé» à 28" (sl présence da dim), H une 

consammalion d'eau chaude de 1091 par four.

A Secies lea Canaemmations dénerge ncessafres auchaullage, & la climalisalten, 
& la produclicnd MU chaude sarlair 4 à reclelrage el aux auidalrs (yenillejesrs, 
pompes) sont prises en comple dant cette eslimelen. Les consommallons Hées gun 
autres usages (lectremenager, appareils éleckoniues.) ne cent pas 
complabillsées.

41— énergie finale
Prix moyens dos énargias indexes au 1er janvier 2021 abennemenis compris)

A Les facturosreUes dépendront de nambreux lacieurs : pris des énargles,andto 
de lannee (hiver freld ou doux), nombre de personnes dans le logement et 
babliudes de vl<. eni retlen des egufperenis—

mompopsogiinpiinajntyesplgomsTdSM2Ncke
Quelques gestes simples pour maîtriser votre lecture d'énergie :

i
 Température recommandée en hiver — 19’C

Chauffer à 19°C plutôt que 21”C, c'est-17% 
sur votre facture soit -675€ par an

Si climatisation, 
température recommandée en été — 28“C

Astuces

- Diminuez le chauffage quand 
vousn'etes pas ti.

- Chauffe! les chambres à 17* la nuit.

Astuces

— Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud.

—* Aérez voire logement la nuit,

- Consommation recommandée — 1 QSWjour d’eau 
1 chaude à 40°C
0 Estimation fatto par rapport à la surface de voire logement <1-2 personnes). 
Ô Une douche de 5 minute = environ 401

0 440 consommés en moins par jour,
0 c’est -24% sur votre facture soit -9 18 par an

Astuces

— Inslafezdes mousseurs d’eau sur 
les rohinels et un pommeau à faible 
débit sur ta douche.

- Réduisez la durée des douches.

Fn savoir plis sur tes bons reflexes d'économle d'ènergin •

AGENCE HABITAT CONTROLE | Tél : 0642228933 | Gosster : 2024-06-009ENOT Page 3/12



DPE Diagnostic de performance énergétique Joement) p.4

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

Vue d’ensemble du logement

description isolation

6 Murs

Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage lout venant d'épaisseur 60 cm non 

Isolé donnant sur l'extérieur
Mur eh pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur AO cm 

avec un doublage rapporté non Isolé donnant sur l'extérieur

mmi

0 Plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein Gi
Plafond sous solives bois non Isolé donnant sur lextérleur (combles aménages) 

Plafond en ire solives bols avec ou sans remplissage donnant sur un comble fortement

6 Toiture/plafond ventilé avec isolation extérieure (5 cm) ■ insaffisante ]

Plafond sous solives bols donnant sur un comble fortement ventilé avec isolation 

Intérieure (3 cm)

Fenêtres battantes bols, double vitrage avec lame d'argon 15 mm à Isolation renforcée 

et persiennes avec ajours fxes/Fenêtres battantes bais, doubla vitrage avec lame 

dair 6 mm / Fenêtres battantes bols, simple vitrage/Forte(s) autres précédée <fun 

SAS/Porle(s) autres Isolée avec double vitrage

6 Portas et fenêtres g bonne ‘

Vue d’ensemble des équipements

description

a Chaudière individuelle GPL/propane/butane slandard installée entre 2001 et 2015 avec programmateur
8 chauffage avec réduit, Emalteur(s): radiateur bitube avec robinet Ihermoslalique

* Eau chaude sanitslre Combiné au système de chauffage

( climatisation Néant

Je Venulalon VHC SF Auto réglable de 2001 à 2012

6 Pilotage Avec inlarmiltence centrale avec minimum de température

Gootinmmnto@gpn@ciagatancisJ9ueN1228Eegui
Pour mailriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels, 

type d'entretien

Z Eclairage Éteindre les lumières lorsque personne n’utlllse la pièce.

A tsolatlam Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.

Laisser les robinets therm asiatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe.
HH Radiatow Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.
— Purger les radiateurs s'il y a de l'a1r.

Nettoyage et réglage de rinslallation tous les 3 ans par un professionnel.
e Ventilation Nettoyer régulièrement les bouchas.

Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque piece très régulièrement
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p5
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Des travaux peuvent vous permettre d’améllorersignidicativement l’efflcacié énergétique 
de voire logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le 
valoriserai de le rendre plus écologique. Le pack® do travaux vous permet de réaliser tes 
travaux prioritaires, et le pack ® d'aller vers un logement très performant.

Si vous en avez ia possibilité, H est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale 
de votre logement (voir pacte de travaux 0 + Oel-dessous) La rénovation performante par 
étapes est aussi une akemative possible (réalisation du pack ® avant te pack @). Faites-vous 
accompagner par un professionnel compétent (bureau d’éludes, architecle, entreprise générale de 
travaux, groupement d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

a Les travaux essentiels Montant estimé : 15400 à 246006

“Lot Description

Isolation des murs par l’extérleur.
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une 
Isolation partextérleur avec des retours d’isctants au

| | Mur niveau des tableaux des baies quand cela est possible,

À Travaux pouvant nécessiter une autorisation
Turbanisme

Isolalion des Plafonds par "intérieur,
• , . Avant d’isoler un plafond, vérifier du’? ne présente aucune
[I Plafond Irace d’humidjé.

Isolation des plafonds par Vezlérieur. 

g. .............................  Installer une VMC hyuraréglable tupe A et reprise de
wp Ventilation l’atanchélté à l'air de enveloppe

Performance recommandée

R • 4.5 m’K/

R » 7.5 m’K/W

c Les travaux à
IM envisager Moman esülmé : 16200 à 243006

Lot Description

Remplacer tes fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
Isolation renforcée.

‘11 Portes et fenêtres A Travaux pouvant nécessiter une autorisation
durbantsme

Remplacer le système de chauffage par une pompe à 
chauffage chaleur alr/eau double service chauflage et ECS.

" ............................Système acluallsé en même temps que le chauffage
8 Eau chaude sanitaire Melire en place un système Solaire

Performance recommandée

Uw “ 13 W/m'.K, Sw = 0,42

SCOP-4

COP-4

Commentaires :
Néant
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DPs Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6
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Évolution de la performance après travaux

avec travaux 0+6 
consommedon: 14 kwt/m’lan 
értMtont; 1 kg CO^ÜB

avee travaux Ch 
costemmatom 141 rwim’len 
émissione: 36kgCOLm”n

état actuel
consonaton 310kwtim‘lsn 
emaasiens:BangCO2tan

logement extrêmement performant

logement extrêmement peu performant

F

G

Dont émissions de gaz à effet de serre

émissions de CQ, Les ançorlarkes

Pour répondre A l’urgence climatique et 

anvisonnementalo, la France s’ostnxfte 

pour object i f d‘l et 2050 d e rénover 

Tensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

A court tere, te prie filé est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (ficul, 
charbon) el à l’éradicatandes «passoires 
énergéllques» d id 2028.
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DPE / ANNEXES P.7

Fiche technique du logement
Celle lche Isle les caractéristiques lechniques du Men diagnostiqué renseignées parle dlagno s ligueur pour oblenis les résullals 
présenlés dans ce document. En cas de problème, contactez te personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 
q ui Ta certifiée (d lagnostic lieu rs.din.d eveloppement-durabl9.go1w.fr).

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ;
B.2.C - 24 rue des Prés 67380 L INGOLSH El M (détail su r www, | nfo-ce rtil.tr)

Nelrence d teglelel veEdé : LICIEL Dlagncalles v4 Moteur TrIbuEn angle: 1.4.25.1) Justifica A lournis pour etabk I» OPE ? 
Rélérence du DPE • 202406 009ENOT Néant
Dale de visite du bien. 12/04/2024

, Invarlanl ficcal du logement : WA
, Rélkcence de 19 parcelle cadastrale : Section cedasirale AC. Parcelle(s) n‘ 87, AC 189,
. AC 303
* Méchoda de calcul ii Usée pour l'établss emeni du OPE. 3GL-DPE 2021
: Numéro d'immsirieslation de acopropriélé :NA

Explications personnallséos sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommalions réelles :

: Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions dusage fixées (on considère que tes accupanis las utilisent 
1 suivant des conditions standard), at pour des conditions climaliques moyennes du lieu. Il peut donc apparaîtra des divergences 
, importantes entre les laclures d'ènergle que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivent la 

rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fort emenl de celui choisi dans les 
conditions standard et galemen? les Irais d’énergie eH lord intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans te temps Ce DPE, 
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de TÉnergle constate au niveau nalionel et donc 
peut s'écarter du prix de votre abonnement De plus, ce DPE a été réalisé selon une modellsalion 3CL (définie par arrêté) qui est

. sujette A des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résutals.

Généralités
Donnée d’enirée Origine do te donnde Valeur renselanée

Département D Observé/mesuré 8? Yonne

Allilude k Donnés en ligne 318 m

Type de bien P Observé / mesuré Malson Indiiduelle

Année de consiruclion = eukni Avant N se

Surface habitable du logement P Obsarv/mecuré 61,8 m’

Nombre de niveaux du log ement O Observé /mesuré 2

Hauteur moyenne sous plafond P Observé/mesuré 2,25 m

Enveloppe

-------- . . .......

Donnée 4‘enMe Origine de la donnée Valeur renselgnde

Surlace du mur O Observa/mesuré 2892 m

Type de local adjaceni O Observé /moturé tezléreur

Mur t Sud, Ouest Matériau mur O Observé / mesuré Mur en pierre de lalle el meettons avec remplissage lout vonaal

Epaisseur mur P Observé/mesuré 60 em

tsolatlan P Ota erré/mesuré non

Seriate du mur P Observé / mesuré 188m

Type Se toc A adj aces t P Observé/ mesure Ceztérkeur

. Mur 2 Noré, Sud, Est, Matériau mur P Observé I mesuré Mur en pierre de taille elmesiionsavrec remplissage tout venant

Ouest Epalsseur mur P Observé/mesuré 60 cm

trolallon P Observé/mesuré non

Uoutta ge rapporte avec 
lomteBair P Observé f mesuré plus de 15mm. bol e. ptSire cu briqee

Surface de plancher bas p Observé fmesê 629 m

Type de local adaceni P Observé/mesuré un terre-plein

Eta1 Isolailn Ses parols Ave P Observa/mesuré non isolé

Plancher
PerimMre plancher baument 
décorll P Observa /mesuré 248 m

su rlsce plancher bailment 
dinardit P Observé/mesuré S2Im*

Type depB P Observé/mesure Dalla bblon

Isolalen. oui / nos / 
inconnue P Observé/mesuré non
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Surface de planche r ha ul O Observé,mesuré 15,97 m‘

Type de fecafadjacen P Observé /mesuré Pertéreor comates aménagés)
Plafond 1

Type de ph 9 Observé / mesuré Plafond sous solives beis

Isalation 9 Observé /mesuré non

Surface de plancher haul D Observé/mesuré 27,12 m‘

Type de local adjacent P Observé /mesuré un comble Je reme ni rentl lé

Surace Mu 9 Observé/mesuré 27.72 m‘

Plafond 2
Surface Aue 9 Observé /mesuré Wm'

Eial Isolation des parols Ave P Observé/mesuré nen Isoté

Type do ph P Observé/mesuré Plalond entre solives bols woe au sans remplissage

IssMtn P Observé /mesuré OUI

Epaisseur Iselani P Ouservé / mesuré 5 cm

Surface de plancher haut P Ohservé / mesuré Mn*

Type de local adjacent P Observé/mesuré un comb le fori ement venti

Surlace Alu P Observé /mesuré 121 m*

Plafond 3
Surlace Aue P Observé / mesuré 25 e»*

Bat Isoladen des parols Aue P Observé / mesuré mon lolé

Type de ph P Obsarvé, mesuré Plalené «eus solives bols

testai lon P Chservé /mesuré eul

Epaiq saur iselani P Observé /mesuré 3 cm

Surace de haies P Observé /mesuré 2,31m*

Placement P Observé/mesuré Mur 1 Sud, Ouast

Orenlalion des bate* P Observé/mesuré Ouesl

Indinalson vilrage P Observé/mesuré vertical

Type ouverture P Observé / mesuré Fenéires ballantes

Type menulsere P Observé/mesuré Bols

Présonee de joint» 
Tolanchéllé P Observé / me surd non

Fenitre 1 Ouest
Type de vitrege P Observé/ me suré double vitrage

Epaisseur lama ab P Observé / mesuré 19 mm

Présence c wc h • pe u 
émissive P Obsené/ mesuré cul

Oaz do remplissage P Observé/mesuré Argon /Kzyplon

Posilonnementco la 
menuiserie P Observé/mesuré en lunnel

Largeur du dormani 
renvede P observé, mesuré Le: 5 cm

Type valets P Observé? mesuré Pardonnes avec ajoure fiee*

Type de masques proches P Observé/mesuré Absence de masque proche

Type de masqves lointains P Observé / mesuré Absence de masque loinial

Surface de bales P Observé / mesuré 6,62 m*

Placement P Observé/mesuré Mur 2Hord Sud, Es k Ouesl

orlenietten des balas P Observé /mesuré Ouesl

Indlinalsen vitrage P Observé /mesuré vortleat

Type ouverture P Observé /mesuré Fenéires battantes

Type menulsere P observé /mesuré Bols

Presence dejolnis 
détanchéilé P Observé P mesuré non

Fenéve 20uest
Type de virage P Ohservé /mesuré double vitrage

Epaisseurlame elr P Observé/mesuré U mm

Présence couche peu 
émissive P Observé / mesuré oui

Gax do remplissage P Observé /mesuré Aagon.Kryptan

Pusifformement de fa 
senuiviri P Observé / mesuré en lunnel

Largeur du dormant 
menuiserie P Obserré f mesuré Le: 5 cm

Type motels P Observé /mesuré Persiennes avec ejours lises

Type de masques proches P Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de mesq ues lo Wains P Observé/mesuré Absence de masque lointain
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Surface de bales O Obsvevé /mesuré 0,63 m'

Placement O Observe /mesuré Mur ? Nard. Sud. Est. Quasi

Orientatlan des bales O Observé /mesuré Herd

Inclinalson vhrage O Observé / mesuré vertical

Type ourerlure P Observé/masure Fenêtres battanies

Typé menulserle P Observé/mesuré flels

Prasencade jointe 
d’étanchéhé P Observé/msuré non

Fendue 3 Nord
Type devilrage P observé / mesure double vitregs

Epalsseu r li me air P Observé/mesuré 15 mm

Présence couche pru 
emissive P Observé ‘ mesuré Ml

6az derempUssage P Observé/mesuré Argon/ Kryplon
Positionnement dale 
menulserie P Observé f m esuré en lue net

Largeur ou germant 
monulserie P Observé /mesuré Le 5 cm

Type volets P Observé/mesuré Perslennes avec ajoure Uses

Type de masques proches O Observé /mesuré Absence de masque proche

Type de m asquss lointains O Oburvé Pmesm Aasence de mastet lohtal

Surface de bales P Observé/mesuré 0>B m*

Placement P Observé/mesuré Plafond 1

Grienlaliondes bales p Observé/mesuré Esl

Inclina Isen virage P Observé/mesuré st

Type owrerure P Observé/mesuré Fenéires ballanles

Type menvisens P Observé/mesuré Bols

Présente de joints 
d’étanchéilé P Observé/mesuré non

Fenttre 4 Ll Type devitroge P Observé? mesuré double vitrage

Epaisseur lama air P Observé/mesuré s mm
Présence touche peu 
émissive P Observé / mesuré non

Gai derempUssage O Observé/mesuré Air

Posillennement de la 
menulsere P Observé / mesuré as nu extérieur

Largeur du dormant 
menulserie

P Observé / mesuré 1^5 em

Type de masques proches O Observé fmesuè Absence de masque proche

Type de masques leM/v D Castré/mawt Absvse de masque Leinlabo

Surface de bales P Observé /mesuré 03

Placement P Observé/mesuré Mur 2 Nard, Sud, Esl, Quest

Orlentallon des bales P Observé/ me suré Nard

Indialson Tirage p Observé / mesuré vertical

Type overture P Observé / mesuré Fenêtres ba liantes

Fenetre 5 Nord
Type menuiserie p Observé / mesuré Bels
Presence de teints 

lanchéké P Observé /mesuré non

Type devilrage P Observé /ursu ré simple vitrage

Yov lienn ment de la 
menuiserlo P Observé / mesuré en lunnel

Largeur du dormant 
menulsare P Observé/mesuré Le: 5 M

Type de masques proches O Observé /mesuré Abson co de masque proche

Type de masques loinbains P Observé/mesuré Absence de masque loinlain

Surface de perte P Observé /mesuré zm‘

Placement P Observé/mesuré Mur 2 Nord. Sud,Esl, Ouest

Typa de local adlacenb P Dbseré / mesure l’solbriour

Natere de b menuiserie P Observé/mesuré Toute menus arle
Porte 1

Type déporté P Observé /me suré Porte précédée dun SAS

Presence de jaints 
T’élanchété P Observé, mesuré non

menulserie P Observé/mesuré au meîntérfeur

Largeur du darmanl 
menusserlo P Observé /mesuré Lp1 5cm

Perte 2 Surlace de porte P Observa / mesuré y 6 m’
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Placement P Observé /me suré Mer 1 Sud, Guest

Type 4B ocal adjacent P Observé/mesuré l’extèrleur

Nalare de la P Observé Jmtswi Toulem ends erle

Type de porto P Obs pvé t mesuré Pore Isolée avec double virago

Presence Se alnis 
d’elanchéild P Observé /mesuré non

Pesrionnement de la 
mendseris P Observé/mesuré en tunnel

Largeur du dormant 
menulserle P Observé / mesuré Lp; 5 cm

Tt de ponl thermique P Observé /mesuré Mur । Sud, ow si /fenêtre i Ouest

Type Isolation P Observé/mesuré non Isolé

Pont Thermique 1 Longueur du PI P Observ, mesuré Mm

Largeur du dermanl 
menuiserie Lp P Observe /mesuré Le $ cm

Posilion menuiseries P Observé /mesuré en lunnel

Type de ponl thermigue P Observé / mesuré Mur 2 Nord, Sud. EBI, OueetFenitre 2 Ouest

Type Isolation P Observé/mesuré non isolé

Pont Thermique 2 Longueur du Pi P Observé mesuré 164m

Lergeurcu dermam 
menuiserie La P Observé /mesuré Lp:5cm

Porllon mnenulseries P d bservé / me suré en tunnel

Type de pont thermique P Observé /mesuré Mur 2 Nord Sud, Est Quech/Fentro 3 Hart

Typeiseletien P Ob serré/mesuré nonlsrié

Pont Thermique 3 Lengueur du PT P Observe/mesuré 33 m

Largeor du dormani 
menulseraLe P Observe/mesuré Lp.$ cm

Posilion menuiseries P Observé/mesuré en lunnel

Type de pent Lhesmique P Observé/mesuré Mur 2Hlord,Sud, E*, Quesh/Fenétre 5 Word

Type Isolation P Observé/mesuré non isolé

Pomb Thermique 4 Longueur ou PT P Observé /mesuré 22m

Largeur du dormant 
menuiserie Le P Observé /mesuré Lp: 5em

Pesilion menuiseries P Observé/mesuré en lunnel

Tipe de pent thesmique P Observe/mesuré Mur 2 Kord, Sut Est, Ouest t Perte 1

Type Iseladon P Observé / mesuré non isolé

Pont Thermique S Longueur du PT P Observé , mesuré 5m

Largeur du dormant 
menuiserie Lp P Observé /mesuré lp: Sem

Pesilion menuiseries P Observé /mesuré Mnu ktérleur

Type de ponl thermique P Observé/mesuré Mur 1S46, Ouest Porte 2

Typelsetalion P Observé/mesuré non Isole

Pent Thermique $ Longueur du PT P Observé /mesuré 5m

Largeur ou dormant 
menuiserie Lo P Observé/mesuré Lp:5cm

Postio n menul series P Observé /mesuré enlunnel

Typa FT P Observé/mesuré Mur 1 Sud Ou */ Plancher

Pout Thermique ? Type isolation P Observé/mesuré non tsoté/nen isolé

Longueur du PT P Observé / mesuré Mm

Type PT P Observé /mesuré Mur 2 Nord. Su, Est ouest / Relend

Pont Thermique fl Type isolation P Observé/mesuré ■on Isolé/wml scié

Longueur du PT C Ohservé / mesuré 6,6 m

Type PT P Observé, mesuré Mur 2 Hart, Sue, Est, duest / Plancher

Pont Thermique 9 Type isolation P Observé/mesure non isolé/nonigote

Longueur du PT P Observé /mesuré 19m

। Systèmes

— — - - .. --- ----------

i Donnât d’entree Orlainede la donnée Valeur renselanée
t

Type do ventilation P Observé / me seré VMCSF Auto réglable de 2001 52012

| Vonthadon Année Installaiten P Observé/mesuré 2005
|

Energie utilsés P Observé / mesure Eleeirique
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Façades exposées 0 Obsereé {mesuré plusieurs

Logement Traversant P Observé , mesure non

lypo diralattallan de 
chaullage P Observa / mesure Ins lallallan de chanlage almole

Nombre de nivesur 
dessers P Observé /mesur 2

Typegênëraleur P Ooservé/mesuré URL" Chaukere trLpropane/eutane slandard Installee erare 
2001 el 2015

Annie installation 
néné rateur P Observé /mesuré 2005 estimée en fonction dels marque et du modèle)

Energie ulitlsée P Observé/mesuré ePL

Typedo combuslible GPL P Observé / mesuré OPL

Cper tprsence dune 
werlensob P Observé/mesuré oui

Présence dune veilleuse P Observé/mesuré non

Chauffage Chaudre murale P Ooservé/ mesuré oul

Presence gune 
régulalln/Ajusi,T® 
Foncifonnement

P Observé/mesuré non

Presence ventilateur / 
dispssilil circulallon air 
dans circuit combustion

P Observé / mesur non

Type émetleur P Observé/masur Radialeur bMube « se rebine i Thermostallque

Température de distribution P Observé, mesuré supôrleur85°C

Amnde bisteitalod P Qbservé/mesré kcennue

Type de cha ullage P Observé /mesuré ceoiral

Equlperent Inlermillenee P Dbaervé/mesuré Ave c Inlermilence ceni rale avec ml ninum de température

Hembre de niveaux 
desserris P ooservé/mesuré 1

Type gënéraleur P Observé /mesuré tPL. Chaudere SPLpropane/bulane standard inalallee entre 
MOI el SOIS

Annee inslallaton 
twiérelawr P Observé / mesuré M05 (estimé e an Ion ction de a m arque et du modèle]

Energie utillséo P Observé/mesuré GPL

Typ s de combu sibta GPL P Dbaervé /mesuré GPL

Type production ECS P Observé /mesuré Chadlage el ECS

Eau chaude sanitaire Présence furie vellleuse P Observé / mesura non

Chaudière murale P obsané, mesuré QUI

Presance dune 
régutelion/AjusIT’ P Observé /mesuré non
Faneilonnement
Présence ventatour/ 
disposilli drtuiMien sir 
dans circuit combusilen

P Observé/mesuré non

Type de dstribullen P Observé‘mesuré produelfon an volume habilablo almenlant des pikes contiguës

Typedeprodecilon P Observé /mesure nslamande

Références réglementaires utilisées :
Article L1M-4-2 du CCH, décret n‘ 2011-807 du 5 Juillet 20H, arrêtés du 31 mars 2021,9 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 

i à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l’environnement aide la maîtrise de l’énergie et 
relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l’élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars 

: 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2000-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6: Loi 2004-1334 artL134-1 à 5
; décret 2006-1147 art R.134-3 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n‘2010-786 du juillet 2010.

Inform allons société : AGENCE HABITAT CONTROLE 12 Roule De Champs 69530 ST BRIS LE VINEUX 
Tél. : 0542228933 - N°SIREN . 504777392 • Compagnie d'assurance : AXA n° 11104021604

। A l'attention du propriétaire du bien au moment de la réalisaliondu OPE:
. Dans le cadre du Réglement général sur ta protecifan des données (RGPD), l’Ademe vous informe que
; vos données personnelles (Nom-Prénam-Adresse) sont stockées dans la base de données de 

l’observaloire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires Ces 
données sont stockées jusqu'à la dale de fil de validité du DPE.

! Vous disposez d'un droit d'accès, de rec il Hoallon, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir voire droit, veuillez nous contacter à l'adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https:Wobservalolre-dpe.ademe.fi7).

NADEME 

2489521596685
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tofrac

Bureau Cantrle OerteationGF H 
MVWMC

Ararkanimn

N’de certification
BIC 0145

traR 
svutohek

CERTIFICATION DE PERSONNES 
attribuée à :

Cedric ROBINET
Dins lu domaines sulvanis :

Amlantesans mention i Secteur ft : «orOcatlon dei çerennes callart «u masstons de reptrase odedopstede reato
cnservlloa des matérlous a predukt contenant de Famlante _ __________________________ _____________________________

Obtenue la : 19/06/2023 Valabio Juaqu’ai : 17/06/2030*
* Md M akenan sodis0mra*e aaim seisffcnindo opérstairidatugrbille wdwrn ktesicmaahooaesxetiinsm 
oesea de cutrbii

Plomb IBM mention I Seduar At Cetifleatian de poennas réatsant das constats de rime drespostitn b plumb (CREP)

Obte nu B te : 18/06/202 3 ] val at I & J usq u’au : 17/0«/2030 •
xin K ad acanifonudinalrcF aneüoëkdca desolata Te’anganmetrevoi a os eryarkuikadeTanuanan «dwuiautm de» 
wjsem « entoto

Energfe uns mentton (DPE) • Gectour D ; ceruleatton dan personnes rénlaant des Ogrettses de performance dnesyidquo 
chabmer iriiividutles at de lots dans des hluments 4 usge priagtpat $ habitation et des ettastatona de prist en compte de le 
“dmyyea_______________________________________

Outsnuale ; 18/06/2023
gohalad aleeotagawmuanGadGug*eramtoinsa 
fisses reulotn

Valable jusqu’u t 17/06/203 0%
eleovins n desentnaneslefmlaou mdTceriontse «s

Electricité : Seteve F : ee-ullestien des personnes réoasarc rétr des nsalstios rtéio Jieret

Obtenua le : 16/06/2023 Valable jusqu’au : 17/06/2030%
Segit*nüntilb-uGLrufWiGeckndes@péntoaT*udhgiRruoevt ütidasbrysmamnondatomminenetrhsecttsasin’ 
on tuent de caresdo

Gm Sadaur € t eestieation des personnes réalsint Ftet des installatlons iherlevies de gan

Dbtenus 1a : 18/06/2023 7 Vatabto jusqu’au : 17/06/20304
amo W 14 lkcefre Soli dovqjurtle cllre de uvnüüsh de simntan fs nopetmxewinat K Se moeresetunin et Facerlteseneo 
enae dé owiloda.

Fait à STRASBOURG, le 16 juin 2023

Sous rseve Ai das dispealtins -Atohimmn et «te riudlata porth de b survollires, 
Lecomkormib de coite «erttaftri pot itre «Mie sur le te : wavebee france.com
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Audit énergétique
N’audit : A248900650942

Date de visile : 12/06/2024

Etabli le : 17/06/2024

Valable Jusqu’au : 16/06/2029

Identifiant liscal logement : N/A

Propositions de travaux pour réaliser une rénovation énergétique 
performante de votre logement

Propriétaire : M

Type de bien: Maison Individuelle 

Année deconstruction : Avant 1948

Surlace habitable ; 67,4 me

Nombre de niveaux : 2

Adresse : 15 Rue Au Delà du RO 89420 SAINTE-MAGNANCE
Commanrlilaire : Maître TEBOUL Eric

N°ca dastre : AC 87, AC 186, AC 303

Allllude :318 m

Déparlement : Yonne (89)

Etat initial du logement 
p,3

Adresse : 15 Rue Au Dolà du R0 
89420 SAINTE-MAGNANCE

Scénarios de travaux 
en un clin d’œll p.9

S3

Scénario 1 « rénovation en une fois » 
Parcours de travaux en une seule étape p.10

(A 4

Scénario 2 « rénovation par étapes » 
Parcours de travaux par étapes p.13

A

Les principales phases du parcours 
de rénovation énergétique p.19

Informations audeur

AGENCE HABITAT CONTROLE
12 Roule De Champs 
89530 ST BRIS LE VINEUX 
lel : 0642226933
N°SIRET • 50477739200011

Lexique et définitions
p.20

Auditeur : ROBINET Cedric

Email : ahc89@orange.fr
H* de cerllicelion : 82C 0145
Organisme de truncation : B.2 C
Nom du logiciel : UciEL Degnotte wi(Moloul TNbuEna/ga 1.4.25.9

I Matin' 2072.7a0 4s 4 ma 2022 retint enamidoueimaontord/BradoL 126-28-1 d code de to ennalucton et se metnsten AiW da « mal 200rditinsut pour b Fresco 
1 métumpolaint to crten * (Mil an wglque rglerrenlsr préru per rarde L 028-29-1 du ad de b censtuctan H de Phstusben A retenbon Al propribire du ben • mnomnam de to 
: réafsaton de euat tnemaqie ! Dars b cadr de Rlg lemenl général sus ta proteckon des donié-s (AGPDL KAdeme vous mforse v* vos drks pereennoles (Hem-Paenomrd/esso) 6onl 
; ***** dare b base de dennles de Tobserveteite Au â des ins de contrles co an cas de clstatens od « pucedureejtcet. Cos Années MW vtochéeswbqub to Ab de fOB 

valdé de raud. Voue dbpaser «ton ài® dacce, de recfification. de portsbmé, dek omand ou une Ieafon du retement te es dannéss. Sa ve saneoz are vaot vove do vuez
, neuseanlaclerbradreesemadindqibeblapaga"Comtadks‘delObseveereAd. _
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S Audit énergétique

Cet audit énergétique vous permet 
d'appréhender le potentiel de rénovation : 
énergétique de ce logement.

Cel audil énergétique peut dire ulâfsë comme Justificatif pour le bénéfice des aides à la rénovation, telles que 

MaPrimeRénov et les Cerillicats d'Économie d'Énergie. Par ailleurs, la réalisalion d'un audit énergétique est 
obligaloire pour la mise en vente de maisons individuelles ou de bâtiments en monopropriété, de performance 
énergétique ou environnementale F ou G, conformément à la loi Climat et Résilience. Ce classement est réalisé dans 
la cadre de l’établissement du DPE (Diagnostic de Performance Energélique). Cet audit a été réalisé conformément 

aux exigences réglementaires, il peut donc être utilisé pour respecter cette obligation. 1
L’audil vous propose plusieurs scénarios de travaux vous permeltant de réaliser une rénovation performante,! 
correspondant à l'atteinte de la classe A du B, ou de la classe C pour les passoires énergélques, sauf exceptions liées 

à des contraintes archilecturales, techniques ou patrimoniales. Il se base sur l'étude de 6 postes : isolation des murs, 
des planchers bas, de la lollure, remplacement des menuiseries extérieures, ventilation, production de chauffage el 

d'eau chaude sanitaire. ________  _____________________________ _________________ |

Rénover au bon moment

— L’achal d’unblen, c'est le bon moment pour réaliser des revaux, 
aménage r voue cadre de vie, sans avoir A viwe au milieu du 
chaner

Vivre dans un logement de qualité

—> Un logement correctement rénovd. lsol, et ventilé, c’est ta 
garenls d’un confort au quotidien, Economies d’énergles, et 
d'une bonne qualité de Fair I

Contribuer à atteindre 
la neutralité carbone

(—En France, le secteur du bâtiment représente envion 45% de 
i la consommation inale d’ênergie (source ; SDES bilan 

énergélque 2020) et 18% d» émissions de COZ (source 
Cilepa 2020) Si nous sommas nombreux à améliorer la 

; performance énergélque de nos logements en les tênovenL 
nous contrbverons à atteindre l a neulralité carbone )

Donner de la valeur à votre bien

> En réalsanl des travaux de rénovetlon energétque, vous 
améliorez voire patrimoine en damait de la valeur à votre blen, | 
pour de nombreuses années I

Profiter des aides financières 
disponibles * 

%

- L’élat et les collectivités encouragent les démarches de 
rénovation des bâtiments par le biais de disposiUis d’aides 
financières.

fl

Réduire les factures d'énergie

Rr
—> L’énergle esl un poste important des dépenses des ménages 

En réalisant des avau de rénovation énergétique, voue 
pourez réduire fortement ces dépenses, tout en étant moins 
soumis aux alees des prix de Pénargie.

Louer plus facilement votre bien
si voua souhaitez louer votre bien, les travaux de rénovaton 
énergétique vous permettront de ldeliser tes localaues et de 
louer plus lsciement voire bien, en valorisant la quité du 
logerren t et la m sïl se des charges.

- Vous evilez également te futur interdiction de locafon des 
p s ssokes thermiques.

- Grtere énergélque pou un logement décent :
-1er anvior 2023: CEF < 4S0 *W/m2fen

[ntardicton de localion des CEF à 450 KWhim’an)
- 1er Janvier 2025 : classe DPE enlre AelF
(intardiction de location des G)

• ferjenver 2020 : classe DPE enlre A el £
(nlerdiclion de location des F)

• 1er Janvier 3034 : clesse DPE e nue A et D
(Intardiction de lecalion des E)
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w“dlssAtCUCtcjuelifc(arlUE* 

deamcoggtolsGijü 
ei,) dyer, A. r xeY.

EülüigairdlgoglueÇ 

istrttcsyisikezdhtit cul G (t i agndsif” dl votre ogl DPE(Olagnoslicde
nt ne pas être exactemeU6s

Performance énergétique et climatique actuelle du logement

hgement extrémémsrtperlcemam

Classement en P 

dù au GIS

•Dont émissions de gaz 
a effet de serre

puv d émissions de CO,

316 80*kWm'en vecqme

tommin
trergepinske) eneskns E

D

êmisslers se CO, 
tres Impertanies

202MWlJewan
G

legemant estrèmemenkpes porlamant

Schéma de déperdition de chaleur Confort d’été (hors climatisation)

ventlalion

29%
toiture ou
plsfond

16%

INSU+HISANT komfkdopüryt

Mites 
stfeneures

Performance do l’isolation

ponte therniques 

7%

plencherbas

8% mmunen P'WP: BW
Coefficient de 

déperditions 

thermiques 

= 1,2W/(ml.K)

Coefficient de 
déperditions 

thermiques de 
référence

= 0,4 Wi(m.K)
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w 
Ne

répartition des 

consommations
WWhEP/mAlan

eclalrage auxBlairschauffage refroldissemenl
eau chaude 

sanitaire

Audit énergétique / Etat initial du logement

Montants et consommations annuels d’énergie

usage

consommation 
dénergie 

(KWh/m/an)

«GPL
269 (269.)

A GPL 
232 (232)

f Elecique • Electrique
20 (95s)

317 p [303er2

frets ennuels 
d'énergie

(fourchette
d'estimelion')

de 2 860 € 
à 3880 €

de 240 € 
à340€

de30€ 
aeoe

de 100 € 
a280€

de 3 310 € 
a 4 540 €

Cormalfonnedament, eesenifires sont donné» par une temperetiredecheufage 
de 19* réduite à 16°C la nuit ou en cas d'abeence du damide, une cimatiseton 
réglés é 20‘ (e présence de dli et un» consommation d'eau cheude slendardsée 
par personne al par four. (105 t par jour)

EP — énergie primal J EF - ènergle frale (votr la définiton an annexa) 
‘Prie moyens des ênergles indexes au 1er janvier 2021 (abonnemenis compris)

Seules les consommations d‘ énergie nécocsakes au chaurllage, è ta cimadsation, 
à la production d'eau chaude sanaire, i réclalroge al Oux euxiiires tenbblour, 
pompee) sont prises en compta dene celle estimallon.

Les factules réallea dipendroni de nombreux factel ts t prix des 6n erg tes, métao de 
lame (hiver froid ou deuz.. K nombre de personnes dans le logeme ni et hebludes 
de vie, entreden des équipementa....

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences 
entre consommations estimées et réelles
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (en considère que les occupants tes utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climaliques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 
Importantes entre tes faclures d’énergie que vous payez ai la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de Thiver oule comportement réelle me ni constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également tes frais d’énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce 
DPE utilise des valeurs qui reflétent tes prix moyens des énergies que "Observatoire de l'Energie constata au niveau national al 
donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) 
qui esl sujette à des modilicalions dans le temps qui peuvent également faire évoluer lea résultats.
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MRSM*tbme0
Audit énergétique / Etat initial du logement

1 Vue d’ensemble du logement

Description du bien

Description

rgtseeyy

ayeS

Nombre de niveaux 2

Nombre de pièces

Descriplion des pièces

Miloyenneté/Commentalres

Rez de chaussée :6 pièces. 1er étage : 5 pièces. 2ême étage : 1 pièces

Rez de chaussée : Véranda, Cuisine. Salle d'eau. Séjour, wc. Chambre 1

1er èlage : Combles, Palier, Salle d'sau. Chambre 2, Chambre 3

2éme étage : Combles

Néant

AGlfKlHABirATCOmtOlf / Té) : 06422259331 Dossler:202446-Q9ENOT Page 5/29



Audi! énergétique / Etat initial du logement

Vue d'ensemble des équipements

0
S

Type d’équipement Description

Chauffage

Chaudière Individuelle GPL/propane/butane standard Installée 

entre 2001 et 2015 avec programmateur avec réduit. Emetleur(s);
radiateur bllube avec robinet thermostalique W

4 Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage

Climallsation

Ventilation

Pilotage

Néant

VMC SF Auto réglable de 2001 9 2012

Avecintermitence cenirale avec minimum de température

i Caractéristiques techniques, architecturales ou patrimoniales

: Photo Description Conseil

Pathologies et risques de pathologies

Description ConseilPhoto

Remplacer le vitrage de la fenêtre du 

séjour.

Pathologio: Ventilation (absence de vme)
Venlilallon Insufisante, faire Installer une 
urne

Pathologle: Système de chauffage (ancienne chaudière gaz 
propane) dont le bon fonctionnement n'a pas pu être contrôla.

Faire intervenir un professionnel qualifié 
afin de s'assurer du bon fonctcnnement 
de ta cheudlère.Faire vérifier par un 
prolessionnel 1e conduit d’évacuation 
desgaz brûlés.

Pathologie: Réseau Intérieur d’évacuation des eaux usées non 
étanche.

Rénovation du réseau d'évacuation des 
eaux usées intérieur è la maison.
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19 Audit énergétique / Etat initial du logement

I 1 Murs Description Isolation

Mur 1 8ud, Quasi

Mur 2 Nord, Sud, Est, 
Ouest

Mur an pierre de taille et moellons avec remplissage loul venant 
d épaisseur 60 cm non isolé donnant sur ‘extérieur

Mut en pierre de taille et moellons avec remplissage loul venant 
d‘épalsseur60 cm avec un doublage rapporté non isolé donnant sur 
Textérleur

irissiflisante

insuifliqanto

0 Planchers Description Isolation

Plancher Dalle béton non isolée donnant sur un larre-pfein amis
A Toitures Description Isolation

Plafond 1

Plafond 2

Plafond 3

Plafand sous solves bals non Isclèdonnani sur l'axlérieur {combles 
aménagés)

Plafond enire solives bois avec ou sans remplissage donnant sur un 
comble fortement ventilé avec isolallon extérieure (5 cm)

inst’fis ile

Rafond sous solves bols donnant sur un comble fortement ventilé avec 
isolation intérieure (3 cm)

11 su’lisante

4 Menuiseries Description Isolation

Fenêtres battante s bols, double vilrag a avec la me d’argon 1 $ mm à

Isolation renforcée et persiennes avec ajoure lixes

Fenêtres ballanies bois, double vitrage avec lame d'air 6 mm

Fenêlres battantes bois, simple vitrage

Porle(s) autres précédée d'un SAS

Porle(s) au 1res isolée avec double vitrage

bunee

très borte

Observations de l’auditeur
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= Audit énergétique / Scénarios de travaux en un clin d’ceil

Scenarios de travaux en un clin d’œil
Cel audit vous présente plusieurs scénarios de travaux pour ce logement, soit pour une rénovation « en une 

fois », sent pour une rénovation « par étapes ». Ces propositions de travaux vous permettent d'améliorer de 

manière significative la performance énergétique et environnementale de votre logement, et de réaliser 

d'importantes économies d'énergie. Des aides existent pour contribuer à financer ces travaux : vous en 

trouverez le détail dans tes pages qui suivant.

Postes de travaux 

concernés

Performance Économies
énergéllqueet d'énergie par 

globale du logement appona. 
(cunso,enKWhEPiTZ/anai— letatinlual 
émisslonsen kg COAmlant ne’ prmake)

Confort 
d'été

Dépense 
d'énergie ' 

estimées/an

Coût estimé 

des travaux 
(TTO

Avant travaux

1—lao IBB De 3 310 $
Insuffisant à 4 540 6

Scénario 1 a rénovation en une fois » (détails p 10)

■ Isolation des murs
* Isolation de la tollure
• Remplacement des 
menuiseries extérieures

• Inslallation d’une pompe à 1 60 1 1 M ■ 81 %
chaleur airleau I I________;___ as 4-258 XWEPAMan) © Moyen

de 370 € 
à 570 € « 69 000 €

• Modification du système 
d'ECS
» Changement du syslème de
ventilation

Deuxième étape : Elape nan nécessaire performance déjà atteinte
* Néant

Trolsléme etape i Présente un coût disproportionné par rapport a la valeur du bien
* Néant

Scénario 2 « rénovation par étapes » (détails p.13) 

Première étape :
» fsolafton des murs
• Isolation de la toiture 141 35 (p) >I l IL / i .TA WnEOtrem ®insufllsant

de 1450 6 
à 2 060 6 *43500€

• Changement du système de 
veniilatlon

Deuxlème étape:
* Remplacement des 
menukares AxériaurAs

de 370 € 
à 5706■ in slalla lion d’une pompe è 

chaleur airleau
» Modification du système

go 1 nw - ° ' 0
——-Ud (-258kWhEPAmfan) ©Moyen = 25 500 €

d’ECS

' Montant estimé à la date de réalisallon de l’audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des 
bavauxsont susceptibles d’évoluer dans le temps. Les TVA appliquées par Paudileur peuvent évoluer en fonction des dispositions 

législatives ou réglemenlalres en vigueur lors de la réalisaliondes travaux.

Troisième étape : 
■ Néant

Présente un coûl disproportionné par rapport à la valeur du bien
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= Audit énergétique / Scénario 1

Scenario 1 « rénovation en une fois »
Il est préférable de réaliser des travaux en une fois. Le coût des travaux sera moins élevé que si vous les 

faites par étapes, et la performance énergétique et environnementale à terme sera meilleure.

Les aides financières possibles pour ces travaux
Void les principales aldes que vous pouvez solliciter. Certaines aides sont 
sous conditions de ressources ou dépendent du type de travaux.

Aides nationales :

• MaPrimeRénov’ - Bonus sortie de passoire 

MaPrimeRénov’ • Isolation murs par l’extérieur 
MaPrimeRénav' • Isolation plafonds de 

comblesirampants de toiture 
MaPrimeRénov' - PAC air-eau 

MaPrimeRénov' • Isolation fenêtres
MaPrimeRénov' - Rénovation globale (jusqu'à 50 % HT 
du montant total des travaux)

Aides locales :

e d'autres aides locales peuvent être disponibles sur 

https://www.anil.org/

Pour en savoir plus sur les aides, 
rendez-vous sur France Rénov’ : 
france-renov.aouv.r

Pour des conseils neutres si gratuits, 
contaclez France Rénov’ :
eniaiiafrance-renov.aouv.fr
tel : 08 08 80 07 00

Coûf estimé 

(TTC)

Mur
Réalisation d'une isolation thermique des murs (environ 110m2) par l'extérieur 
et rénovation de façade, travaux comprenant : nettoyage haute pression de la 

lacade, système d'Isolation thermique par l'extérieur de typa callèlch evillé 
comprenant : rail de départ de 120 mm, panneau isolant de polystyrène 

ignifugé gris, ép. 120 mm - fixé par colle et cheville, accessoire comprenant : 30 800 €
appui fenêtre aluminium, dépose et pose des tuyaux de descente EP, 
ravalement de façade comprenant : tissu de verre maille 4,5 x 4,5 mm, 
régulateur de fonds, sous-enduit al enduit de finition talochée (enduit minéral à 

bas» de chaux pour système ITE) A Travaux pouvant nécessiter une 

autorisation d'urbanisme

Plafond
Isolation des plafonds sous combles (environ 50m2) par soufage de laine

. minérale sur le plancher des 2 combles perdus. (R>7,5m’.K/W)

( Fourniture et pose d'un plafond en rampant (environ 20m2) par plaques BA 13, 8 080 €
comprenant Isolant laine de verre ép 280 mm. suspentes Intégra® avec 
fourrures et pare-vapeur hygro-régulant type Vario Xtra® pour former le
système Isover Varie® Confort el traitement des joints, R = 8.00 m2.K/W

Fenêtre
A Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à isolation renforcée. ,

!1 (Uw * 1,3 Wim’.K, Sw = 0,42) 036,5

A Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme

Chauffage
Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur alr/eau double 16 700 €
service chauffage et ECS. (SCOP = 4)

c ECSanitaires 7 150€
» Mettre en place un système Solaire

. Ventilation
s Installer une VMC hygroréglable type A et reprise de Felanchélté à Fair de 2 300 €

l’enveloppe
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am a Coût estimé
RM Détall des travaux Induits 19) (TTC)

Dépose de lambris (environ 20m2 et évacuation an déchetterie)
Travaux complets de peinture (20 m2 de rampants), sur support subjeciile 
plaque de plâtre, parement horizontal ou incliné. état de linilion B, comprenant 
: époussetage, impression, révision des joints, enduit non repassé, ponçage, 3 300 €
époussetage, couche intermédiaire et couche de finition au rouleau, 
Démontage et évacuation en déchetterie de Tanclenne chaudière Gaz. (Forfait) 
Forfait plomberie pour raccordement de la PAC Alr-Eau el supression Gaz,

Les soils ont été mentionnés pour appréhender la globalité des travaux et anticiper voire rênovallon énergélique ainsi que Je 
temps de retour sur Irwesssement de manière générale. Ce ne sont pas de coûls de mailise d’œuvre et de ce fait ne sont pas 
contractuels. Il est rappelé qu'ils ont été établis suivant un repérage visuel non destructif el donc certaines pathologies peuvent ne 
pas avoir été prises en compte. Ils ne prennent pas non plus en compte leurs volatilités dans le temps.

'Montant estimé à la date de réalisation de l’audit énergélique. Cette estimation ne constitue pas un devis, elles coûls 
des travaux sonLsuscepiibles d'évoluer dans le temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisai Ion des travaux.
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*. Audi! énergétique / Scénario 1

Résultats après travaux

(-270tWhSFiman)

Performance
énergélique et 

environnementale 
globale du logement 

(Wh/m2lenet ‘g CO,m‘lan)

Économies 
d'énergie par 

rapporté 
l'état Initial

Réduction 

des GES 
(gaz è effet de aom)

Confort 
d'été

Dépense 
dénergle 

estimées/an

Coûl estimé 

des travaux 

("TTC)

| 60 | 1 "W 

detogeant
"p correctement ventilé

.81 %
(-4256 kEPiman)

- 91 %
-98% 

(-70 kgCOlm/en) • Moyen
de 370 € 
à570€ = 69 000 €

Répartition des consommations annuelles énergétiques

Avant travaux 
KWhEPIman

Æcs: ClE 81% i

usage

©

chauffage

©

eau chaude 
sanitaire

©

refroidissement

6

éclairage

•

auxiliaires to IM

consommation
dénergle 

(kWhm’lan)

f Bectrique 
45 (20e-)

f Electrique
4e Pel

- f Electrique 

4B- (2es)
f Electrique 

7e(3a7)

Olap (28;7)

Irais annuels 
d'énergie 

‘fourchette 
d’eslimation*)

de 290 € 
à410€

de 206 
à40€ -

de 206 
à 406

de 406 
à 706

de 3706 
à 560 €

Conventionnellement, ces chifire sort donnés pour une temperature de chauflage 
de 19% redule A 19*0 fa mlcu on ces d'absence du domicte, uneclimadsation 
réglée à 25* (si présence de dim), et une consommalond’sauchavde slandarditee 
par personne et par pur.

EP — Anergie primaire | EF — énergie finale tyolia defnifon en annexe) 
‘Prix moyens des énergies indexés ou ler janvier 2020 (abonnements compris) 

seules tes consommations d’enargh nicessakes au chauffage, à scimaisaton, 
ils production eau chaude saniterre, 8 l’éclalrage et eux auxdlasos (vontlaleus, 
pompes) sont prises en compte dens cable esimalln

Us fectures cMosdéMndfiint de nombrotee feeleurs : prix des énergies, mélode 
tannée hiver trok au da-) nombie de personn es dans le logement et habitudes 
de v*. entretien des équipements,..

** Mondant ortmà à te date de réallsation de IwAt énergétique. Celte estimation ne corsiitus pas un devis, si les eetts des kava ux sont susceptilesdévoluer dans le 
temps. Les TVA applquées p v FaudRa ur peure ni évolies on fonction des dispositions législatives ou églememalres en vigueu r fors de la realisation des trayaux
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= Audit énergétique / Scénario 2 / 1ère étape

Scenario 2 « rénovation par étapes » 
• Première étape
Les aides financières possibles pour ces travaux
Voici les principales aides que vous pouvez solliciter. Certaines aides sont 
sous conditions de ressources ou dépendani du type de travaux.

aides nationales ;

• MaPrimeRénov’ - Bonus sortie de passoire 

MaPrimeRénoy’ • Isolation murs par l'extérieur 
MaPrimeRénov’ - Isolation plafonds de 
combles/rampants de torture

aides locales :

• d'autres aides locales peuvent être disponibles sur 

https:rtwww.anll.orgf

Pour en savoir plus sur tes aldes, 
rendez-yous sur France Rénov’ : 
france-renov.cuv.fr

Pour des conseils neutres et gratuits, 
contactez France Rénov' : 
emalleHrance-renov.aouv.fr 
tel : 06 05 80 07 00

Détail des travaux énergétiques
Coût estimé 
('TTC)

Mur
Réalisation d'une isolation thermique des murs (environ 11 Cm2) par l'extérieur 
et rénovation de façade, travaux comprenant : nettoyage haute pression de la 

façade, système d’isolallon thermique par l'extérieur de type callé/chevillé 
comprenant : rail de départ de 120 mm, panneau isolant de polystyrène 

ignifugé gris, ép. 120 mm - fixé par colle et cheville, accessoire comprenant : 
appui fenêtre aluminium, dépose et pose des tuyaux de descente EP. 
ravalement de façade comprenant : tissu de verre maille 4,5 x 4,5 mm, 
régulateur de fonds, sous-enduit et enduit de finition talochée (enduit minéral à 

base de chaux pour système ITE). A Travaux pouvant nécessiter une 
autorisalon d'urbanisme

Plafond
Isolation des plafonds sous combles (environ 50m2)parsaufiage de laine 

minérale sur le plancher des 2 combles perdus, (R > 7,5 m2.K/WN)
Fourniture et pose d’un plafond en rampant (environ 20m2) par plaques BA13, 
comprenant isolant laine de verre ép 280 mm. suspentes Inlégra® avec 

fourrures et pare-vapeur hygro-régulant type Vario XIra@ pour former le 

système Isover Vario® Confort et traitement des joints, R = 8.(30 n^.KW

J, Ventilation
Installer une VMC hygrorégiable type A et reprise de "‘etanchéité à l’air de 

l'enveloppe

30 800 €

8090€

2 300€

-eU% esui

(TTC)

Dépose de lambris (environ 20m* et évacuation en déchetterie)
Travaux complets de peinture (20 m2 de rampants], sur support subjecllla
plaque de plâtre, parement horizontal ou incliné, état de finition B, comprenant 2 300 €
: époussetage, impression, révision des joints, enduit non repassé, ponçage, 
époussalage, couche intermédiaire et couche de finition au rouleau,

Les cools ont été mentionnés pour appréhender la globalité des travaux et anticiper votre rénovation énergétique ainsi que le 
temps de retour sur investissement de manière générale. Ce ne sont pas de coûts de maîtrise d'œuvre et de ce fait ne sopt pas 
contractuels. Il est rappelé quits ont été établis suivant un repérage visuel non destructif et donc certaines pathologles peuvent ne 
pas avoir été prises en compte. Ils ne prennent pas non plus en comploteurs volalilés dans le temps.

AGENCE HABITAT CONTROLE I Tél: 0642228933 | Dossier : 2024-06-009ENOT Page 13/29

http://www.anll.orgf
renov.cuv.fr
renov.aouv.fr


' Montanl estimé a la date deréallsationde raudit énergétique. Celle estimation ne constitue pas un devis, elles coûts des travaux 
sort susceptibles d’évoluer dans te lemps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur lors delà réalisation des travaux.
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*. Audit énergétique / Scénario 2 / 1ère étape

Résultats après travaux
Performance

énergétique et 
environnementale 

globale du logement 
(Wn/m2an COAm’an)

1142/38 D )
•e Logement

“b correctement ventile

Économies 

d'énergie par 
rapport à 

l’état initial

-SS % 
6-170 WhEP/mian) 

- 56 % 
(-189*WhEF/m/an)

Réduction 

des GES 
(gaz A effet de sore)

-ss% 
(-45kgCOZ/m‘en‘

Confort 
d'été

G Insuffisant

Dépense Coût estimé
d’énergie des travaux

estimée s/an (••TTC)

de1450€ 
à 2 060 €

a 43 500 €

Répartition des consommations annuelles énergétiques

Avant travaux 
kWhEP/nan

Après première 

étape kWhEP/mfan
-5S% ['

d estimation’)

© © 6 •
usagé chauffage

eau chaude 
sanitaire

refroldissement éclairage auxiliaires total

consommation 
d‘énergie 

(kWn/m‘an)

6 GPL 
106g1106g1

A GPL 

23p(23)

- * Electrique 

48p(2e=)

f Electrique 
8gp(3e)

141 (104=)

frais annuels 
d’ènergie

(fou rebella
del 1206 
à 1530 6

de 240 6 
63406 -

de 306 
é 806

de 70 6 
à110€

de 14606 
à 2040 €

Convenkonnalamanl,ceschitkesconldannescourune lemperaluredeensuttage Seules les consommations dénargle nécossales au chauffage, G la efimeusalion, 
da19‘ rdue 110‘Cisrteueneasd‘absenceoudomicle, unecmallealon à la production d’eau chaude sanitalo,âlecalrageel euxtausllaken wendlaieurs, 
réglés a 28‘(sl presence de cfim), et une consommallon d’eau chaude slendardisée porapes) sonl priges en compte dans cone eadmator.
par personne et par jour Les Factures sbaftes dépendront da nombrauxfackurs : pix don inorglos, métko de
EF — dneivlo pnmare | EF - Bnerglafnele (veirladeliniion en ennexe) Tannee thiver frod ce doux..), nombre de personnes dens is fagement et habitudes
"Prix moyens des énergies indenés av ter anviar 202L (abonnements compris) devit,entreuenéeséqulpements-

" Monlant estimé A la date de réafseton detaudit energétque. Cette estimation ne consitue pas un davis, et les couts des travaux sonk suseeplibles d’évoluer dans le 
temps. Les TVA appliquées par Tauditeur peuvent évolar en foncUondes disoositlons législatives ou séglementaires en vigueur lore de la réallaedon des "eyour
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• Audit énergétique / Scénario 2 12eme étape

Scenario 2 « rénovation par étapes »
O Deuxième étape
Les aides financières possibles pour ces travaux
Voici les principales aides que vous pouvez solliciter. Certaines aides sont 
sous conditions de ressources ou dépendent du type de travaux.

aides nationales :

• MaPrimeRénov’ - PAC air-eau

MaPrimaRénov - Isolation Fenêtres

sides locales :

« d'autres aides locales peuvent être disponibles sur 

httpsdrwww.anll.org.

Pour en savoir plus sur les aides, i 
rendez-vous sur France Rénov’: g 
tranca.renov.oouv.tr hr

Pour des conseils neutres et gratuits, 
contactez France RénoV : 
emall@france-renov.qouv.fr 
tel:08 0880 0700

Détail des travaux énergétiques ®
 Coût estimé 
(TTC)

Fenêtre
. Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à isolation renforcée. 

Jsj! (Uw = 1,3 W/m’.K, Sw = 0,42)

A Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme

Chauffage
Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur alreau double 16 700 €
service chauffage et ECS. (SCOP = 4)

4 ECSanilaires
• Mettre en place un système Solaire

Détail des travaux Induits
Coüt estimé 
{'TTC)

Démontage et évacuation en déchetterie de l’anclenne chaudière Gaz. (Forfait) 
Forfait plomberie pour raccordement de la PAC Air-Eau et supression Gaz.

Les coûts ont été mentionnés pour appréhender la globelité des travaux et enticher votre rénovation énergétique ainsi que le 
temps de retour sur investissement de manière générale. Ce ne sont pas de coûte de maîtrise d’cuvre et de ce fait ne sont pas 
contractuels. Il est rappelé qu’ils ont été élaclis suivant un repérage visuel non destructif et donc certaines pathologies peuvent ne 

pas avoir été prises en compte. Ils ne prennent pas non plus en compte leurs volallilés dans le temps.

1 Montant estimé à la date de realisation de l’audit énergétique. Celle estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des travaux 
son! susceptibles d'évoluer dans te temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions 
législallves ou réglementaires an vigueur lors de la réalisation des travaux.
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A Audit énergétique / Scénario 212ème étape

Résultats après travaux

(-276MWEFI/a0)

Performance 
énergétique et 

environnementale 
globale du logement 

(WmB/en et kg CO en)

Économies 
dénergle par 

rapport à 

l'étal Initial

Réduction 
des GES 

(gaz A effet de serre)

Confort 
d'été

Dépensa 

d'énergie 
estimées/an

Coût estimé 

des travaux 
rn-c)

1 80 | 1 nw 

a togemant
Vp carredamentventi

-81%
(286 KWhEP/man)

-91%
-99% 

MB kgCOZm’fun) ©Moyen
de 370 € 

â570€ «25 500 €

Répartition des consommations annuelles énergétiques

Avant travaux
KWhEP/m”an

Après première 
étape kWhEPIm”tan D

-55%

Après deuxième A, RI “A
étape kWhEP/m%an • 170

o S © 6 ©
usage chauffage

eau chaude 
sanitaire

refroidissement éclairage auxiliaires total

consommation
d'énergie

(kWh/mlan)

f Electrique 
45e (20g)

$ Electrique 
4(2r)

- #Eledique
4^(2^

# Electrique 

7e (e)

61, (6e)

frète annuels 
d'énergie 

(fourchette 
d'estmation')

de290€ 
à410€

de20€ 
à40€ •

de20E 
à40€

de40€ 
à70€

de 370 € 
à500€

Convenionnellemert, cas chakes sont donnés pour une lamparalure de chauffage 
de 19 réduite a 16° l nuit ou en cas d’absenco du domkile, «me climatissticn 
réglée 0 28* (s presence de dim), et une con sommabon d’eau chaude slande/diée 
Ml personne et par ow.

EP— énergie primetre JEF— énergie finale (voir adeinion on ennere) 
“Prix moyens des énargies inderés pu fer janvier 2021 (ebenemgnis compris)

Soules teseonsommaJonsd’energle nécessaires au chauffage, a ta cfmalisaten, 
& la producton deau chaude sanilake, A Téclalrage et aux euzillalres(ventiateus, 
pompes) sontonses en cmple dens cette estimalon.

Los factures réelles dépendront de nombre facours : prix des éneigles, météo «te 
Tannée thiver froid ou doux.. nombre de personms d»n» te logement et hablfude s 
de via. entetn des équpements....

1 Montani estimb à ta date de realisation de Faudh énargétoa Cette estimation ne constitue pas un devis, et le s coms des uavaux sont suscopkcles dévoluer dan» la 
temps Le» TVA appliquées par Psudileus pouvent dvoksren fanctit des dispesitons gldkatyes oudéglemenlales 8n vgvaur b dela 1889aalon des MBBur.
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m Audit énergétique / Recommandations

mimovgamass_ 

Le traitement des interfaces entre les postes de travaux lors d’une rénovation énergétique revêt une importance cruciale. Ces points de 

jonction entre dilTérenis élémenis siruclureis. tels que les murs, les planchers et tes fenêtres. jouant un râle déterminant dansafficaché 

énergétique et le confort thermique du bâtiment.
Une reftexion sur l’ensemble des lois de travaux permet d'éviler tes impasses de rénovallon, de s’assurer dale gestion appropriée des 

interfaces pour minimiser les ponis thermiques et d’assurer réiarKhéltéaralr. Cette réflexion permet de réduire les pertes d'énergleel 

d'assurer le respect des bonnes pratiques pour faire face au problème d'humidilé, afin d’assurer une bonne qualile de l'air intérieur été ta 

préservation santé des occupants.
Vous pouvez consulter le guide réalsé par ‘ADEME, Travaux par étapes : les points de vigilance. Ce fluide foumit des conseils pertinents 

pour garanür un traitement efficace des interfaces entre 2 lots de travaux réalisés non siullarémenf sur le chantier, dans une démarche de 

rénovation performante.
hitos-iforalrie.ademe.ffurbanisme-el-batimenV/5492-Iravaux-par-alapes-les-poinis-de-ialance.htm

(RecommandationstdelgestiontedojemtrengmaeslenuipomertsaAaaB
Pour maîtriser vos consommations d’énergle, ta bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels.

type d’entretien3Edairage Eleindro les lumières lorsque personne n’ulillse la pièce.

û Isolation Faire vérifier les isolante atlas compléter tous les 20 ans.

Laisser les robinels Ihermostaliquasen position ouverte en fin de saison de chauffe.

H Radieleur Ne jamais placerun meuble devant un émetteur de chaleur.
Purger tes radiateurs dit y a de l'air.

Nelloyage et réglage de l’installallon tous les 3 ans par un professionnel.

* Vert Bation Nettoyer régulièrement les bouches.
Veiller è ouvrir les lenétres de chaque pièce très régulièrement
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*
Audi! énergétique

'Définition du projet do rénovation
- Préparez voire projet : choix des travaux, renselgnemeni sur 
tea aides, orgnisation du chanler el de rarUculaüon enta les 
artisans...

4 ünspirez-ousdes propasidons de kavaux détaillées dans ce 
document

- Mon Accompegnalaur Rénov’ assure un accompegnement 
adapté el personnalise des ménages afin de renforcer la qualité 
et Pefficacile des travaux de rénovation énergétique quis 
engagent, les ménages doivent obligalolrement avoir recours à 
MAR‘ agréés par l’Anah (ou sesdélegadons) pour bénéficier de 
l'aide MaPrkmeRénov Parcours accompagné.

Recherche des artisans 
et demandes de devis
—» Un conseiller France Rénov* peut vous often 1er vers des 
psofesslonnels compétents tout au long de voire projel de 
rénovation

— Pour trouver un artisan ou une entreprise. demandez à 
vos proches el reg ardez les avis laissés surin temet

— Four obteni des aldes, vous devez recourir à un 
professionnel RGE (Reconnu Garant de "Environnemsni).

— Lorsque voua avez reçu des devis, vous pouvez foncer 
votre demandes daides Ne eignoz pas les devis avant de 
CawéWl

orofessionnels/mon-accomaaanalaur-feno

idendez IAcoompagnateur Rénov le plus 
proche de chez vous.

Vous pouvez été accompagné tiers votre 
préparation de projet par un consetler France 
Rénov Ce consel est neutre, gratuit et 
Indépendant Trouvez un aonseller près de 
chez vous : Hl

Si!

(ü Pour obteni ire aida Ananclère, I eel
403 nécessaire de recourir à un prolessiennel 
se. Reconnu Gerant de "Environnemenk 
“ (RGE). Trouvez vote a fsan id: 

Ch franuce-fenov.gouv.f/annualre-me

ig

N9 **
,

6*

Demande d'aidas financières
— MaP AmeRénov el les aides CEE sont les princpeles aides 
à la sénovallon énergétique, calculées en foncion de vos 
revenus et des types de traex réelsés

— Il exista d’autres aides en Conetion de voire situaton

— Une fois que vous recevez ja confimeton de Pattributfon des 
différentes eldes finanderes et de leurs monlants prévlalonneis, 
vous pouvez signer tes devis al engager les travaux

renov, oouv.ffaides/simulation

Estmez tes sWes arqueles vous avez 
droit sur Simulsles :

Lancement et réalisation des travaux 
après dépôt de votre dossier d’aides
— Lancement el suivi des travaux

— Lorsque le chanler est Imporlani, il peut être utile de foire 
appel é un maître d'œuvre (architecte ou bureau d études 
techniques) dès le début de votre projet, dont la mission sera 
d’assurer b borate réalisation des travaux et fa cohérence 
entre les différents corps détel.

— Si vous ne telles pas appel à une mailise dœuvre, nous 
vous conseillons de rassembler au moins une fois F’ensembl 
des art sans pour qu'ils se rencontrent et se coordonner 
dans la réallsalon des travaux.

Criez votre compte MaPrimeRenov : 

maprimerenov.gouv.’/orweb

Réception des travaux
— A ta récapton, tes travaux doivent être terminés Ne 
réceplionnez pas des Ireveu menl da voir vbnifis 999 
d sont correctemeni exécutés.

— Lorsque les travaux sont terminés, transmettez les 
factures sur votre espace MaPsimeRénov et effectuez voire 
demande de palemenL Faites de même pour les euüee 
aldes sollicilées.

Vous pouvez également faire une demande 
déc-Prél à Taux Zéro. Retrouvez la liste 
des banques qui te proposent id :

ww2.sofas.frfeteblissemenis-affilies

S) vous ne Mies pas appel â uns marrise 
dcuvre, vous pouvez vous aker de fiches 
de réception de travaux slandardisées, par 
exemple celee du programme Profeel :

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
eww
ItMn'rt

France 
Rénov' 
eetter——

de-yos-treveus
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• Audit énergétique

Rénovation énergétique performante
La rénovation énergétique performante d'un bâlimenl ou dune 
partie de bâtiment est un ensemble de travaux qui permettent 
à ce bâtiment ou à cette partie de bâtiment d’atteindre a 
minima la classe B du DPE après l’élude des S postes de 
travaux essentiels à la réussite d’une rénovation énergélque 
(isolation des mure, isolation des planchers bas, isolation de la 
toiture, remplacerent des menuiseries extérieures, ventilation, 
production de chauffage et d'eau chaude sanitaire) Par 
dérogation, dans le cas de bâtiments présentant des 
caractéristiques architecturales ou patrimoniales, la rénovation 
énergétique performante correspond alors au saul de 2 classe 
DPE et au Irallement des 6 postes de travaux précités. (17‘bis 
de l'article L. 111-1 du CCH).

Rénovation énergétique performante 
globale
Une rénovation énergétique performante globale est une 
rénovation énergétique performante réalisée en une seule fois, 
dans un délai de moins de 18 mois pour une maison 
individuelle, et de moins de 36 mois pour un bâtiment 
d’hablletion collective, (décret 0'2022-510 du 8 avril 2022)

•===================$*55

DPE
Le diagnostic de performance énergétique (OPE) est un 
document qui vise principalement à évaluer le niveau de 
performance de voire logement, à travers Y’esiimallon de sa 
consommation conventionnelle en énergie et ses émissions 
associées de gaz à effet de serre.

Résistance thermique
La résistance thermique, notée R, est la capacité du matériau 
à résister aux varlatlne de chaleur, cesl-à-dire au chaud 
comme au froid. Plus la résistance thermique est grande, plus 
ta performance de Tisalant sera élevée,

Gaz à effet de serre
Lesgazàelletde serre (BES) sonl des gaz qui absorbent une 
partie du rayonnement solaire en le redisiribuani sous la forme 
de radiations au sein de l'atmosphère terrestre, phénomène 
appelé effet de serre.

YAT***F

Déperdition de chaleur
Perte de chaleur du ballment

Confort d'été
Le confort d'été est la cepacté d'un bâtiment à maintenir une 
lempéralure intereure maximale agréable l’été. sans avoir à 
recourir à un système de climatisation.

H*
Pompe à chaleur air/eau |
Équipement qui ullise les calories naturellement présentes ( 
dans l’air pour produire du chauffage ellou de feeu chaude , 
sanitaire dans votre maison. I

al Neutralité carbone
i La neutralité carbone consiste à parvenir à un équilibre entre 
‘ les émissions de carbone issues des activilés humaines et 

a l'absorption du carbone de hatmosphére par les pulls de 
a% carbone. Ele constitue Pobjectif visé par tes Accords de Paris 
a sur le Climat à l'horizon 2050. Pour l'atteindre, nous devons 
. utiliser différents moyens pour réduire et compenser les 
27 émissions de gaz à effet de serre (GES) produites par les 
3 aclivilés humaines, en particulier le CO2. te principal gaz à

J effet de serre en volume dans falmosphère.

t Energie finale
i L'énergie finale (KWh EQ correspond à Yénergle directement i 
’ consommée par occupant d'un logement. Elle est [ 
: comptabilisée eu niveau du compleur et sert de base à la ! 
‘ fecluration.

' Energie primaire 1
i L'énergie primaire (kWh Ep) est l'énergie contenue dans les ■ 

: ressources naturelles, avant une éventuelle transformation.
i Ele tient également compte (en plus de l'énergie finale , 
i consommée) de l'énergie nécessaire é la production, au ; 
' stockage, au transport et à la distribution de l'énergie finale. .

L’Énergie Primaire est te somme de toutes tes énergies 
nécessaires a obtention d’une unité d'énergie finele.

Isolation des murs par l'extérieur 1 1

Lisolalon des murs par l’exlérleur consiste à envelopper le i ' 
bâtiment d'un procédé disolaton, en veillant à éviter les ponts i ; 
theriques (points d’Inlerruplion de l'isolation, qui peuvent | : 
constituer des points de condensalion et de dégradalion des i 
parois inlérisures du logement). Le but est d'éliminer les । 
déperditions de chaleur. Un procédé d'Isolation est constitué ' 
de ‘association d’un matériau isolant et de disposilils de ' 
ixetion at de protection (lels que des revêtements, parements, 

membranes œnlimies si nicassaira) amtta des dégradations ' 
liées à son exposition aux environnements extérleurs et | 
intérieurs (telles que le rayonnement solaire, le vent, la pluie, la 
neige, les chocs, Thumidité, le fau), en conformité avec las ' 
règles de l'art.

isolation des parois vitrées
Plusieurs techniques existera pour isoler les parois vitrées de 
votre logement. Il est possible de remplacer le simple vitrage 
existant par un double vitrage. d’Installer un survitrage en 
posant une vitre sur la fenetre existante, de changer la fenêtre 
en conservant le dormant existant ou enlin de remplacer • 
entièrement la fenêtr existante ce qui nécessite souvent des 
travaux de maçonneries. Dans ces deux derniers cas, le 
respect d'une résistance thermique minimale supposera 
déquipera minimales fenêtres installées d'un double vitrage.
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R Audit énergétique - Annexes

Fiche technique du logement

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien dlagnasliqué renseignées par l’auditeur pour obtenir les résutats présentés
' dans ce document En cas de problème, conlattez la personne ayant réalisé ce document.

1 RESBrenen du logiciel yelidé. UCEL Dlagnocilca vA (otour TribuEnorgde: 0.4.251] Jusbflcaliis tournis pour établir laudil;
' Référence de l’audk : 2024-00-D09ENOT NSant
' Del* 4» visile du blen : 1 2/06/2824

Invarlant fiscal du logement : N/A ;
Methecedecaloul udltsde pour Yélablissement de laudi ; 3CLDPE 2020
Nu mero Simmalricula ton de la coproprte • WA i
Référence do la parcelle cadastrale : AC ef, AC 169, AG 303 _______

Contexte de l'audit énergétique : Réalisé dans le cadre d’une transaction

' Informations société : AGENCE HABITAT CONTROLE 12 Roule De Champs 69530 ST BRIS LE VINEUX 
' Tél : 0642228933- N'SIREN : 504777392 - Compagnie d'assurance : AXA n* 1110402 1804

Généralités
Donnée d’enirde Origine de la donnée Valeur renselgnée

Déparlement P Observe I mesuré 89 Yonne

AlGudo * Donnée en Bene 318 m

Type de bien P Observé I mesure Malson idMiduele

Annéade construction SS Esie Aven 1946

Surface hebdable du lagement P Observé I mesuré e7Ame

Nombre de niveau du logement P Oheeréf mesuré 2

Haulew moyenne sous plefond P Obser f mesuré 2,28m

Enveloppe
Donnée dentrée Origine de la don nie Valeur rune signée

Surface du mur P Obserel mesuré 24,92 m2

Type d»hesi adjacaal P Obsenéf mesuré l'extérieur

Mur 1 Sud, Ouest Matéiaumut P Observé/mesuré Mur en plana delal el moellons avec remplissage loul venant

Epaisseur mut* P Observe/mesuré 60 cm

Isolaton P Observé /mesuré non

Surlace du mur P Observé 1 mesuré 77.88 m

Type de lcal adjacent P Observe l mesure venaéneu [

Mur 2 Hord, sud. Est, 
Ouest

Msteraumul P Observé 1 mesure Hui* en pteme de faille elmoellone eveo rompllesage touvenand •

Epalssour mur P Observé/mesuré 60 cm

UoMon P Obsev Immasuré non

Doublage rapporté avec 
Mme dair P Observé/mesuré pus de 15mm, bass, plbe ou brigue

Surleca de plancher bas P Observé I mesuré 52,9 mt

Typé de loea adjacnl P Observé ! mesure un terre-ple’ ;

Etal tsoledon des parois Aua P Obserl mesuré nenlselé '

Plancher
Périmetre plancher bilment 
déperditi P Observé f mesuré 24.8 m

Surfs» plancher eument 
oeoerdil P Obsarve / mesuré 529m'

Type de pb P Observé/ mesuré Dalla béton

Isolation: outcon/
Inconnue P Obser/mesuré non

Surfa» de plancher Mut P Obserél mesuré 15,97 m*

Plafond t
Type de lecal aqjacent P Observé/mesuré /BXtêrWw (combles aménagés)

Type de ph P Observé / mesuré Plafond sous soives bols

Iselation P Observe I mesure non ,

Plafond 2 Surface de planche r haut P Observé / mesuré 27,72 m
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Type de focal adcent p Observé l mesuré « comblo frterenl vanié

Surface Au P Ooservét mesuré 27.72 m

Surface Aue P Observé / mesuré «m*

Elalleolatlondes parois Aue P Ooseref mesuré non isolé

Type de ph P Observé f mesura Refond enk sobres bol» avec ou sans remplissage

tolatkon P Observé / mesuré oui

Epaks sour isolent P Obserelmesure S cm

Surface de plancher haul P Observé /mesuré 12,5 m*

Type de focal adjacent P Obsenélmesu uncomtl fortement vend/

Surface Aiu P Observés mesuré 12.6 m

Plafond 9
Surface Al P Observé/mesuré 25 m*

Elat solation des parole AU» P Observé / mesuré non isolé

Type de ph P Observé / mesuré Plalond scus solves bols

Isolauon P Observé / mesuré oui

Epaisseut halant P Obsarvel mesure 3 cm

Surface de bales P Observe l mesuré 2,38 m’

Placement P Observé I mesuré Mur 1 Sud, Ouest

Orontallondes balot P Observé I mesure Oues

inelnalson vitrage P Observé F mesuré verscal

Type ouverture P Observé mesuré Fenéiresbatanies

Type menulsede P Obserréf mesuré Bcia

Présence de jeint 
Sétechéhe P Observé / meurt non

Typedevirsge P Obserét mesuré double vitrage
Fenëtre 1 Ouest

Epaissourlame air P Observé / meurt 15 mm

Présence doucha peu 
emissive P Observé/mesuré oid

Oaz de rmaplissage P Observé/mesuré Argon/Krypion

Posionnementdela 
menulsere P Observés mesé en tunnel

largeur du dormani 
menuiserie P Observé t mesuré Lp:5cm

Type volets P Observé 1 mesuré Persiennes evec ajoure fues

Type de mesques proches P Observé / mesuré Absence de masque proche

Typed» masque s lointaine P Observe /mesuré Absence de masque folmten

Susface de bales P Observé/ mesuré 5,62 m’

Placement P Observé / mesuré Mur 2 Nord, S ud, Est, Ouest

Cnenfation des bares P Oosent/meserd Oues

Ineinaison Mage P Observé F mesuré vertical

Type ouverture P Observé F mesuré Fantres baits nles

Type menuiserie P Observé/mesuré Bol»
Présence de olns
ditanchéré P Ob;e/vé F mesuré non

Typed» vitge P Obsédé /mesué double wilrage
Fentire 20uest

Epaissouriameae P Observé/mesuré 15 ram

Présence couche pou 
émsske P Observé/mesuré oui

Gaz de remplissage P Observé/ mesuré Argon / Krypton

Poskonnementdela
mendsere_________________ P Observé/mesuré en tunnel

Largeur du derant 
meriser P Observé i mesur Lp. 5 cm

Type volets P Observé 1 mesuré Persiennes avec ajouts fes

Type de masques proches P Observé 1 mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains P Observer mesué Absence de masque lafnlah

Suriace de bales P Observé 1 mesuré 063 m

Fenète a Nord
Placement P Observé / mesuré Mur 2 Nord. Sud, Est, Ouest

Orfe illation des bsfee P Obsaré f mesuré Nord

Indlinsison vivege P Observé/mesuré vertical
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Typo ouverture P Observe / mesure Fenêtres besanieo

Typemenkorle P Observé? mesuré Bols

Présence de bints 
d’eanthélté P Obsana /mesuré non

Typo do vitrege P Observe/mesuré double wtrago

Epaissour feme ek P Obsaré/mesure 16 m

Présence couche peu 
êmssio P Observés mesuré cul

Gaz OS remofissage P Obsédé/ma»ré Argan t Krypton

Posidonnemeni do le 
menulseri P Ob serve t mesuré en tunnel

Lageudu dorment 
menulsede P Observe/mosub Lp$cm

Type volets P Observé / mesuré Persiennes eveo aours dite

Type do meses proches P Observé/mesuré Absence de mesque proche

Type de masques loinlals P Obteri mesuré Absence de masque lintaln

Surface de bales P Observé/mesuré 0,48 m

Placement P Observé’mesuré Plafond 1

Orentation des bales P Observé/mesuré Est

Inciialson vitrage P Observé /mesuré $ 75*

Type ouverture P observe ‘ mesar Fenêtres battantes

Type menulsere P Observé/mesuré Bols

Présence do joints 
détanchélté ______________ P Cbeeré f mesuré non

FenBto 4Est Type Se vivage P Observ f mesuré double vitrge

Epaisseur sme tir P Observé/mesuré 6 mm

Présence couche peu 
é missive P Observe I mesuré non

Gaz de rempissege P Observe/ mesur Air

Posiionnementde la 
menuiserie P Observé/mesure au nu extérieur

Largeur du dormani 
menuleerle P Observé/mesuré Lp:5em

Type do masques proches P Obserèlmesuré Absence de masque proche

Type de masquaslolalns P Obserat mesure Absence de masque fointaln

Surfece de baies P Observé/mesuré 0,9 m’

Placement P Observé t mesuré Mur 2 Nord, Sud Est. Ouesl

Grentallondes bals P Observé/mesuré Nord

Incfnelson virage P Observé / mesuré vertical

Type ouverure P Obsareé / mesuré Fentues ballantes

Type menusere P Observé/mesuré OMS
Fenttre 6 Hord Présence de jointe 

Tétanchélé P Observés mesuré non

Type de vitrage P Observés mesure simple Mirage

Pasuememenide le 
menulserle P Observé/mesuré entonne)

Largeur du dorment 
menusade P Observé f mesuré Le Ben

Type de masques proches P Observé I mesuré Absence de masqua proche

Type de masques lentairs P Observe / mesuré Absence démasqua bintatn

Surface de porle P Observe/mesure 2.1 m1

Placemen P Observé/mesuré Mur 2Na49ud, Est. Ouest

Type de local adjacent P Observé /mesure rextérlaur

Nature Ce la memstrs P Observé/mesuré Toute menuiserie
Pods t

Type do pale P Observé /mesuré Porte précédée dun SAS

Présence de joints 
d’élanchete P Cater / mesuré non

Poeidonnement dote 
menulsere P Observé/mesuré eu nu ntérleur

Largeur du dormani 
menulsere P Observa/mesuré bp; 5 cm

Surface déport» P Observé/mesuré 1,74 m

Porto 2
Placement P Observe / mesuré aur t Sud,Ouest

Type de local adjecent P Observé / mesuré fextérieur

Nature de la menulsere P Observé 1 mesuré Toute menuiserie
_ ____ __ _________ _ —--------------------- ----------------- ____ _______________ ■.... ............................. ■ --------- --- ■ —• ■ • • - ............................  — — ■
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Type de porte P Observéf mesure Porte isolée avec double Murage

Prêsence de foinis 
détanchâllé P Observé/mesuré non

Posidonnemani de le 
manulsere P Observa / mesuré entonnai

largeur du donnant 
menu se de P Observe f mesure Lp5cm

Type de pont thermique P Observé/mesuré Mur t Sud, Ouesi / Fenêtre 10uest ;

Type Walton P Observe I mesure non isolé

Pont Thermique 1 Longueur du PT P Observe ‘ mesuré 6,2m

Largeur du dormant 
menueedeLe P Obsen/mesumé Lot 5 cm

Postion menuiseries P Observé/mesuré en tunnel |

Type de perd thermique P Observe/mesuré Wur 2 NCKL Sud. Esl, Ovwl/Pénétra 2Ouss I

Typelsolallon P Observé/ mesuré non beta

Pont Thermique 2 Longueur du PT P Observé t mesure 16,4 m

Largeur du dorant 
menutserleLo P Observé / mesuré lp: 5 cm

Pesrlen menuiseries P Observé/mesuré en tunnel

Type de pori thermique P Observé/mesuré Mur 2No4. SudEutOuesliFenite 3 Hard

Type Isolabon P Observés masure non isolé

PentTne/mique 3 longueur du PT P Obsrél mesuré 3Jm

Largeur du dormant 
menuiserie Lo P Observé I mesur LpScm

Positon monulaeres P Observé / mesuré en tunnel

Type de pont therique P Observé I mesuré Mur 2 Nord. Bud, Est Ouesll Fondre $ Nord

Type solation P Observé/mesuré non isolé

Pant Therique 4 Longueur du PT P Observé /mesuré 2,2m

Largeur du dormant 
menusede U» P Observé f mesur Lp;5cm

Position me nolseres P Observe t mesuré ee tunnel

Type de pont themmku • P Observa t mesuré Mur 2 Nord. Sud, Est, Ouostl Porte 1

Type Isoletin P Observa/mesuré non isolé

PortThemiqe 5 Longueur du FT P Oeserét mesuré Em

Largeur du dormant 
menuiserie LO P Observéf mesure Lp:5em

PoWon mrenulserles P Obsar/mesuré SU fW intérieur

Type de port thermique P Observé’mesuré Mur 1 Sud, Ouest Pone 2

Type isolation P Observé/mesuré non sole

Pori Thermique 6 Longueurdu PT P Observé/mesuré 5m

Largeur du dorani 
menufsere Lo P Obseréfmesur Lp.5em

Posion manulserles P Observe / mesuré en funnel

Type PT P Observé/mesuré Mur 1 Sud ouest/Plancher

Pont Thermique 7 Tynessolstion P Observé / mesuré non bolêfnon isolé

Longueur du PT P Observé / mesuré 9,8 m

TPOFT P Observé/mesuré Mur 2 Nord, Sud, Est, Ouest. Refend

PaniThermique 8 Type isolation P Observé /mesuré non Isole I non bale

Longueur du PT P Observé f mesuré 4,4 m ।

Type PT P Observé t moqusré Mur 2 Nord, Bud, Est, Ouen "Plancher

Pont Thermique 8 Typa Isolation P Observé f mesuré nm isolé/non isolé

- -
Longueur du PT P Observé / mesuré 179 m

Systèmes

Donnés d’eniée Origine de ta donnée Valeur renseignée

Type de ventilation P Observé/mesuré MC se Auto réglable de 2001 à 2012

Année nstalatn P Observé/mesuré 2006

Ventilation Energleulsée P Observe) mesuré Elecisique
1

Façades exposé» P Observe /mesuré plus leur»

Logement Traversant P Observé /mesuré non
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Type dînsiallellon de 
chaviiecs p Ooserél mesure instalislondachafageeimple

Nombre de nkeaur 
dessers P Observé I mesur 2

Typo gëndraleur P Obser fmesuré GPL • Chaudière GPUpropanefbutane standard Installée entra
2001 et 2015

Annte Installallon 
qénérelet P Observe f mesure 2005 testmés en fonelion de la marque et du modèle)

Energleuliste P Ooseve / mesuré GPL

Type de combustth GPL P Observé / mesuré GPL

Cper(présence d’une 
ventouse) P Obsen/masure cul

Présence dune veilleuse P Obsanbl mesure non

Chauliag Chaudlire muraba P Observé/mesuré oui

Présenc dune 
régufbon/Ajusi,T* 
Fonclonnemenl

P Observé / mesuré non

Présence ventlaleur / 
dispesd ciculstion er dans 
chcult combustion

P Observe / masuré non

Type émeticw P Coservé / mesuré Radfaleor bitbreaveerobitet temostetqve

Tempéralure dedisticuden P Observé, mesuré supérieur i e9C

Annbo nstalalionèmelleur P Observé i masure inconnus

Typedechavflage P Observé I mesure centrer

Equlpement Intaraiienco P Observe / mesuré intermilience cenural avec minkum do température

Nombre de ncrtaun 
Cosseris P Observé! mesuré 2

Te générateur P Obseré fmesuré
GPL .ChaudéreGPUpropenafbulane slandad Inslallée enta 
2001 AIWS

Annés lostallaton 
oindra leur P Obser / mesuré 2006 (estimbe en fonction de la marque et du model)

Energeutsto P Observe 1 mesure GPL

Type de combustible GPL P Obseret mesure GPL

Type produdlenECS P Obsar / mesuré Chavflage el ECS

Eau chaude sanitaire Présence Tun e vellleuse P Observé/me sur non

Cloudive murale P Observél mesuré oui

Présence dune 
régefabon/Nst,T‘ 
Fonctionnement

P Observe mesué non

Présence ventisteurf 
dispos W crculeton ak dans 
areultcomhuknn

P Ooserbé mesuré non

Typed» dlytnoution P Observé 1 masure production en velime hebitebie alimente ni des plecas conlgues

Type de production P Observé / mesuré Inslartanée

Références réglementaires utilisées :
Article L134-4-2 du CCH, décret n* 2011-807 du 5 juillet 2011, arretes du 31 mars 2021,8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 
à la transmission des diegnoslics de perfarmancs énergélique à l'Agence de l’environnement et de la maîtise de l’énergie et 1 
relatif à l’ulifisalion réglementaire des logiciels pour Mlaberation des diagnostics de performance énergétique. arrêtés du 16 mers i 
2023 décret 2020-1610. 2020-1609, 2006-1114, 2006-1175 ; Ordonnance 2005 655 art L271-4 à 6 ; Lot 2004-1334 art -134-1 à 5 
; décret 2006-1147 art R.134-1 é 5 du CCH et loi grenelle 2 n’2010-766 du juillet 2010.
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Cedric ROBINET
Dans les domaines suivants :

Amlante MM Mention r now s t eu pancaa rdshsart do minom dereproge A « degroni M ria « |
trdeatn 4M matidareteredats trteruart rematte _ — _ _____________________________________ _____ _

OM« nue h » 10/04/2023 J Velable JUSQUE □ ? 17/06/2020* )
idnii akcan mraneoithymii wdmontbnTdoESe@N©=s**=eecme=i)$ 
inyarivnb 00 oovol

I Plomb sans mention : teadr a: Ceuadende pereresrésGanLL des tendata de reqo df epevton wMBOO)

| Obenve la i 1W/06/2022 | Valabie jusqu’ou » 17/06/2030* ________________ |
tssffeMtdmuintoimoaniatnitétphmneteninortntsmuonanatocm
Vqu de wibut

Enargle sane mention (DPS) i FedyuDtcrehenotdesperemerigaentdesdairertesdo poormanet tepfore 
Thatatiere rorkdkwhes et Oa w din «H WMe* I qpt poireal Theekaun on stterdrd de pris M consts de te 

shobomelestas__________ - . -----  -....................................................... .............. ........ :—.
obtenue le : 10/08/2023 | Valble Jusqu’au i 12/06/2030*

au az armsamecntmteztntes vbuunit aqpadinnkin eu aovoouendamdlnee 
woudkmneteo

dlactricité > $eex p : cerufeadin te peunrees riharet raw M rrrure rësrud

Obtenue le i 18/06/2022 Valable jusqu’au 1 17/06/2030*
*sis=5**-=aEaEGcGr*sleRannklsainongarenortenienn1ceceRabinier 
wydrdumtdocoddnet

□•a s sdawEicuunctandapetoeecadsce,PicatdesnstadatnstAdewresdeqor

O Menue te t 10/08/2023 | Velabie uequ’ai 1 17/08/2030*
*h**=sz*===s===ir=Tctcdu==anendomanruanaoimii 
pyutmunsdoumülsu".

Felt A STRASBOURG, le 16 Juin 2023
RespensablsquaiRe, 

S(ete SGmadER

*0M resent «U rapedt teMOMM corkgafasolave riMUpiate de h arelaet
la cadods et cote eutcaian pM ta ititU atuer webacho*s
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Cette ettestotlon dolt dire : ordsente w propriftofre ovèsan mandolake fors dek valse do lgemerd

et oMejJt à cet cunt ênergéllque.
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Constat de repérage Amiante n°2024-06-009ENOT (abAmlante

Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement 

du constat établi à l'occasion de ta vente d'un immeuble bâti 
(Listes A et B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier : 2024-05-009ENOT 
Date du repérage : 12/06/2024

Textes réglementaires
_mesf,eatctggTeseseas.-T&2yE*e&Es4/2*AsA 

Articles L 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.0 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011*629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er iuln 2015.

Norme(s) utilisé ets) Norme NFX 46*020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amlante dans les immeubles bâtis

ni adbiabatoosisEETEs”#,/
Adresse Rue :...................................   15 Rue Au Delà du RO

Bat, escalier, niveau, appartement n°, lot ne:
Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Code postal, ville i.,99429 SAINT^MAGHANCS
Section cadastrale AC, Parcelle(s) n* 67, AC 189, AC 303

Périmètre de repérage ; ................................................. RDC/ 1er étage

Type de logement ;
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction ;

............. ............................. Maison TS

.................................................   Habitation (maison individuelle)

........................................... < 1949

T95mticeahiscand etecsg.aeurcor «S
Le(s) propriétalre(s) : Nom et prénom :

Adresse ......................
...H
...15 Rue Au Delà du RG

89420 SAINTE-MAGNAN CE

Le donneur d'ordre Nom et prénom ;
Adresse :.....................

..Maître TEBOULErlc
...2 Rue Faldherhe

89000 AUXERRE

marallscentsWETEONsEERCiSGelsE)
NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opéramur(s) de 
repérage ayant partepé 
eu repérage

Persorme(s) 
signatalre(s) autorisant 
la diffusion du rapport

ROBINET Cédric
Opérateur de 

repérage
B.2.C 24 rue des Prés 
67380 UNGOLSHEIN

Obtention : 18/06/2023
Échéance : 17/06/2030

N® de certification : B2C 0145

Raison sodale de l'entreprise : AGENCE HABITAT CONTROLE (Numéro SIRET : 50477739200011)
Adresse : 12 Route De Champs, 99530 ST BRIS LE VINEUX

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police et date de validité : 11104021804 - 01/04/2024

TnacardAartensskEEGSSSMWGRWRRWTSNE
Date démission du rapport de repérage ; 12/05/2024, remis au propriétaire le 12/06/2024 . _

Olffusicn : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination ? le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 14 pages
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Constat de repérage Amiante n°2024-06-009ENOT

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

3.2.3 L'objectif de la mission

3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire

4.2 Date d'exécution des visites du repérage In situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur

4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation)

5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage Ces matériaux ou produits 
contenant de l’amlante, notamment pour tes cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’Immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'Immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n’a pas été repéré de matériaux ou 

produits contenant de l’amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels 

des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 

présence ou l'absence d'amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

Raison sociale et nam de ‘entreprise :....II n’a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse :..............................................................................    -
Numéro de l'accréditation Cofrac i........................................ -

AGENCE HAMTAT CONTROLE It Route De Champs 89530 ST BRIS LE VINEUX | Tel. : 0542228933
NSIREN : 504777392 Compagnie d'assurance: AXAn* 11104021804
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Constat de repérage Amiante no 2024-06-009ENOT

3.1 L'objet de la mission
Dans le cadre de la vente de Immeuble bti, ou de la partie dîmmeuble bâu, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble. ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de verte 
ou au contrat de vente te présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission
«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti*.

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu” «en cés de vente de toutou 
partie d’un immeuble bâti, un dc&sler de d/egnostic 
technique, /burntparte vendeur, est annexé à la 
promesse de vente eu, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente: En cas de vente publiqua, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.»
Le dossier d a d I agn ost le technk ue com prend, entre 
autres. H’état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu é farWe L 1334-23 du même code».
Le mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif didenhfteret de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du code la santé publique.» 
L'Annexe du code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et 8).

3.2.4 Le programme de repérage de la 

mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale a te 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l’amnlante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant.

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de te mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition dim meuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux.
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3.2 .5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :
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Constat de repérage Amiante 2024-06-009

3.2 .6 Le périmètre de repérage effectif

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de 1mmeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l’exclusion des locaux ou parties d’immeuble n'ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Rez de chaussée - Véranda, 
Rez de chaussée - Cuisine, 
Rez de chaussée - Salle d'eau, 
Rez de chaussée - Séjour, 
Rez de chaussée - wc, 
Rez de chaussée - Chambre 1,

1er étage - Combles, 
1er étage - Palier, 
1er étage - salle d’eau, 
1er étage - Chambre 2, 
1er étage - Chambra 3, 
2ème étage - Combles

4.1 Bilan de l'analyse documentaire

Observations :
Néant

Decumenis demandés Dacuments remis
Repvorts ceneemast la recherche d’amlante deja réalids
Oecuments 68ervant les ouvrages, produits, matéraur sprobecdans 
ohwyskquesaeses «1 place
Déments d’inlormalan nécessaires 6 racets aux parties de Pemmeuble MU 
en toute $écumal -

4.2 Date d’exécution des visites du repérage In situ

Date de la commande : 03/06/2024
Date(s) de visite de ‘ensemble des locaux : 12/06/2024
Heure d'arrivée : 14 h 00
Durée du reperage : 03 h 40
Personne en charge d'accompagner l’opérateur de repérage : Maike TEBOUL Eric

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur

La mission de repérage «’est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF 46*020, révision d‘A00 2017.________________________________________
Ola 11 nims Out non Sans Objet

Use de préventien réalisé event Intervendion sur site X

Vide sanitaieaecesstle X

combles ou torure accessibles et visila ble x

4.4 Plan et procédures de prélèvements 

Aucun prélèvement n'a été réalisé.
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s3MCalGaGRaqralEs*ngd2045-268$94ihE
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante

Localsation tdanliflant +Deseslplion Conclusion 
dustification) bat de conservaton®* et préconisationg"

Néant
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport

** detalls fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

_______ Localisation 
Néant

identifiant * Descriplion

5,3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

Localisation Identinant + Description

Nota : te présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C 24 

rue des Prés 67380 UNGOLSHfiM (détail sur vmvr.lnfo-certif.fr)

Fait à ST BRIS LE VINEUX, le 12/06/2024

Par : ROBINET Cédric

XtXWIABTCONIROLL

(2rouledechemps

89530 SAINT-BRISLE-VINEUX 

Tel/Fax : 03.86. ». 32.84 
mail : ahc89@yorange.fr
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Informations conformes à l'annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont cassées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. Lînhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéllomes, cancers broncho-pulmonalres) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable è l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amlante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’expositon des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
Linformaticn des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition a l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

R conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrak ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.slnoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport

AGENCE HABITAT CONTROLE 1 12 Route De Champs 89530 ST SRS LE VON EUX i Tél. : 0642228933
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- Rez de chaussée —

Salle d’eau Qasine Vélenda

wo

-==
Chambre 1

Séjour

Combles
Combles

Combles

— Umoéte^e •—

AGENCE HABITAT COMTROLE 112 Route De Champs 89520 ST BRIS LE VNEUX I Tel. 0542228933 
N’SIREN : $04777392 | Cempagnle d'assurance : AXA n* 11104021804
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Légende

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

© Condult en Kbro-clmer 57 Dales de sol

Nom du propriétaire : 
Mr EROT

Adresse du bien : 
15 Rue Au Delà du R 

8942(1 SAINTE-MAGNANCE

O Condult autre que
Mbro-clment

Carrelage

• Brides &8 Plaques cartonnée 

amiantée

x Dépet de Matériaux 
contenant de Tamnkante

s Dalles de faur-plafond

A Matériau ou produit sur 
lequel un doue pen Isto

Toiture an fibro-ciment

Présence d’amiante Toiture on matéllaux 
composkes

12/06/2024
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Identification des prélèvements :

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

AGENCE HABITAT CONTROLE I 12 Route De Chemps 89530 ST BRIS LE MINEUX | Tél.:0642228933
N’SIREN : 504777392 | Compagnie d’assurance : AXA n* 11104021804
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Grillos d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

I Aucune évaluation n'a été réalisée ________________________________________________

Critères d'évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. classification des différents deores d'exposition du produit aux circulations d'alr

Fort Moyen Faible

19 II n'existe pas de système spécifique de 
vendlatin, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
Fenêtres. OU
29 Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façadets) 
ouvertes) sur Fextérleur susceptble(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou
39 U existe un système de ventilation par 
Insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'alr est telle quecelul-d 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l’amiente.

19 U existe un système de ventilation par 
Insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celuld 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'a ml a nte.
ou
2* 11 existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de vendlation a double fux).

i« Il n’existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spédfique dans la pièce ou la zone 
évaluée.
ou
2e II existe dans la pièce ou le zone évaluée, 
un système de ventfatin par ewcrection dont 
la reprise d’air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d’exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

(.exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations 00 f’activlté dans le local 
ou à ‘extérieur engendre des vibrations, au 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hal 
Industriel, gymnase, discothèque..).

L’exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comma moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un ifeu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'expesitien du produ aux choes et vibrations 
sera eowsldérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
farniente n'est pss exposé aux dommages 
mêcanives, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

Aucune évaluation n'a été réalisée ________________________________________________ __ _____________ 1

Critères d'évaluation de l’état de conservation des matériau

1. Classification des niveaux de risque de dégradallon eu d’exten

X ou produit de la liste B 
sion de la dégradation du matériau.

Risqua faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou 
d’extorsion rapide de la dégradation

L’environnement du matériau contenant de 
l’amlante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entraîner à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entraîner A terme, une dégradation ou une 
extension de te dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque Important pouvant 
entraîner rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP - Evaluatlen périodique: AC1 - action corredivade premier nNeaù : AQ = edlen corrective de second niveau

L’évaluation du risque de dégradation Ré à l’envirennementdu matériau ou produit prend en compte :
. Les agressions physic ues i n trinséques au local (vent ation, hu mid i te, etc) selon que le s risque est probable ou avért ;
. te sollicitation des matériaux ou produits liée à ractivité des focaux. selon qu’elle est exceptionnelle/fslble ou quetidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuents d’aggravation de la depradatin des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du focal, le présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d entretien des équipements, tie..
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Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 i En foneton du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d’évaluation de Itecrêté du 12 décembre 2012. le 
propriêtalre met en œuvre les préconisatiens mentionnées à l’article R1339-20 selon tes modalités suiventes :

Score 1 * L’dvaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produite delà liste A contenant de l’amiante est effectue dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la dote de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résukats de la dernière évaluation de 
l’état de conservadan, ou à l’occasion de toute modification substandelle de l'ouvrage st de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 - La mesura d’empouss érement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l’artcle R1334-25, dans un délai de trots mois 
i compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évelusden de l'état de conservation. 
L’organisme qui réalise les prélèvements d’ak remet les résultats des mesures d’empousslèrement au propriétaire centre accusé de réception.

Score 3 - les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l’artide R. 1334-29.

Article R1334-26 1 Si le niveau d’errpousslbrement mesuré dansTOken application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fk procéder à l’évaluation périodique de l’état de conservation des mabérlsus et produits de la liste A 
contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à ampler de la date de remise des résultats des mesures 
dempousslerement ou a occasion de toute modification substantielle de Pouwage ou de son usage,

SI le niveau d’empoussfèrement mesuré dans l'air en applicatien de l’article A1334-27 est supérieur à dnq fibres par litre, le propriétaire fat 
procéder à «tes travaux de confinement ou de retrait de l’smiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29.

Article R13 34-29 : Les travaux prêdtés doivent être achevés dans un déw de trente-six mots à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empousslèrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l’exposition 
des occupants et de te maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas è un niveau d’empousslèrement inférieur & cinq libres par 
Hire. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernée par les travaux.

Le propriétaire Informe le préfet du département du eu d’implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mais à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de te dernière évaluation do l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancler proposé.

Article R-1334-29-3 :
I) À l'Issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés & l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder pu* une personne mentlannée au premier alinéa de l’article A.1334-23, avant toute restitution des locaux traités. à un examen 
visud de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’ardide R. 1334-25. à une mesure du niveau 
d’empousslèrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

It) Si les travaux ne condulsent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A centenant de l’amlante, H est procédé à une 
évalua don périodique de l’état de eenservetion de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mendonné à 
l’article A.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de fa date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à ‘occasion de 
toute moditeadion substantielle de l euvrage eu de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de fa liste B contenant de l’emlante sont effectués à 
l'Intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, te propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, è l'examen visuel et à la 
mesure d ’empousslerement dans l’air mentionnée eu premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. RAAlisatinn dime « évaluation oéncdioue » lorsque le type de matériau au produit concerné contenant de l’amlente, te nature et l’étendue des 
dégradations qu’l présence et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à condure à te nécessité d'une action de protection 
immédiate surte matériau ou prodult, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériuy et produits concernés- ne s'aggrave pas et, te ces échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation i
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre tes mesures appropriées pour les supprimer.

2. Psallsabien Cure a action correctivede premier niveau ». lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l’étendue des dégradations et revaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant S :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mho en œuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre tes mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amlante ;
c) Valller à se que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver rétat des autres matériaux et produits contenant de 
lamlante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation.
D est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation dune « action corrective rfeseeerd niveau ». qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soft 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que las mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et te dispersion des fibres d’amlante Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage 
des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesuts conservatolces, et afin de verifier que celles d sont adaptées, une mesure d’empousslèrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique i
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte 1 intégrallté des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre tes mesures de protection ou de retrait définies par ‘analyse de risque ;
d) Centroler pérlodiquement que les autres matériaux etproduic restent accessibles, ainsi que lear protection, demeurent en bon èrat 
de conservation.
En fonction des situations pardcullères rencontrées lors de l’evaluaUen de l’état de conservation, des compléments et peédsions e Cs 
recommandations sont susceptibles d’eure apportées.
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F5M2AtnaxeRecomifandauidnggeneralesaeseculte,n5:sSMMN:
Ltlentification des macéraux et pradults cnbenant de “arlante est on gréalable 4 l’évaluation et à la prévention des risques Nés à la présence 
d'amiante dans un batiment Elle dolt être complétée par la définition et la mise en cuvre do mesures de gestion adaptées et propordonnéas 
pour imiter exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le Moment et des personnes appelées a Intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de lamlanta. Les recommandations générales de sécurité dêfnies d-epres rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétalra (ou, à défaut, l’exploltant) de lmmeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occugation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.
ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en madère de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail

1. Informations générales

al Dannerosité de l’amlante
Les maladies liées è l’amlante sont provoquée* par linhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre solt la plevre qui entoure les poumons 
(mésothellomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho- pulmonaires). ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Cerkre International de recherche sur le cancer (CIRC) a également étabi récemment un lien 
entre exposition à l’amlante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l’amlante. il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans leas d’empousslé rement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amlante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capadté respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une Insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par rexposilion i d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

bl Présence d’amlante dans des matraux et produits en bon état de conservation
L’amiante a été Intégré dans la composition Ce nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
aroinçine^ ses usages ont été restreins progressivement à partir de 1977, pour aboutira une Interdiction totale en 1997.
En fonction de feur caractéristique, les matériaux et produits contenant de tendante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas dusure ou lors 
dinterventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple pergage, pongage, découpe, friction...), ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions Importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matéreux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
rétnt de conservation dont les modalités sort définies par arreté. Il convient de suivre les recommendations émises par les opérateurs de 
repérage dits < diagnostiqueur* » pour la gestion des matériaux ou produits repéres.
De facon générale, il est impartant de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus têt aux siations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-a.

2, intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

il est recommandé aux particuliers devter dans la masure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel è des professionnels compétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amlante sont soumises aux dispasltons des articles A. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui realisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatsl ne s partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure dos Immeubles b stis et b partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documenks dinformakion areas conseds pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travalller-mieux (hup://www.trevaller- 
mleuxgouv.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.nrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité

Il convient d’éviter au maximum l'émission de poussières notamment fors dinterventions ponctuelles non répétées, par exemple :
• p e rcage d'Un mu r pour accrocher un tableau ;
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ;
• travaux réalisés 8 proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des bottiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celul-e, de remplacement «'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante.

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amlante en prenant les mesuras nécessaire* 
pour éviter tout risque électrique et/ou an utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d’équipements adoptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinalson jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d’amiante en dehors de le zone de travail. Les co mbinalsons doivent être jetées après chaque utl Isaton.
Des Informations sur |e choix des équipements de protection sont disponibles sur le site Internet amiante de l’INRS à l'adresse suivante : 
www.amiante.is fr. De plus, n convient de disposer d’un sac è déchets & proximité immédiate de te ions de travail et d'une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante

Les déchets de toute nature contenant de Tamlante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci -après, encadrent leur élimination.
Lors de travaux conduisant a un désamiantage de toutou partie de l'immeuble, la persorme pour laquelle tes travaux sont réalisés, c‘est-è-dre 
les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont te responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de Yertide L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont tes producteurs de* déchets au sens du code de lenvironnement.
Us dédiât* liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bêches, etc.) sont de la responsabilté de 
l'entreprise qui réalise te* travaux.

a Conditionne ment des déchets
Les déchets de toute nature susceptibles de lérerdes fibres d'amiante sont conditionné* et tisités de manière è ne pas provoquer d'émission de 
poussière*. Ils sont ramassés au fur et è mesura de leur production et conditionnés dans des emballages appropries et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par te décret no 88-456 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par la coda de l'environnement 
notamment ses artiss R. 551*1 à R. 551-11 relatifs eux dispositions générales relatives è tous tes ouvrages dînfrastrueures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matière* dangereuses.
Les professionnels soumis aux disposition* du code du travail doivent procéder à ‘évacuation des déchets, hors du chantier, aussitek que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.
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b. Anaort en dêchéterle
Environ 10 % des déchéterfes acceptent Its déchets d'amiante lié 3 des matériaux inertes ayant conserve leur Intégrité provenant de mênages, 
vo ire d'artisans. Tout autre déchet conte na nt de l’amlante est icerd t en déchéterte.
A partir du 1er janvier 2012, les exploitants de déchéterle ont l’obligation de fournir aux usager le» emballages et ‘étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante»

G Filières d’ellmination des déchets
Les matériaux contenant de l’amlante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants... ) et le» déchets Issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’eliminallon peuvent être enisegées.
Les déchets contenant de l’amiante lié i des matériaux inertes avant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié b ce type de déchets.
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une Installation de stockage pour dêchets dangereux ou être vitrifés En particulier, res déchets 
ifés au conctonnement du chantier, forsquils santsuscepables d’etre contarlnespardel’amlante, dc&w* Sin éllminés dans une ipstetation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrinés.

d. Information sur les déchéterte» et les Installations déliminaticn des déchets d’amiante
Les informations relatives aux dêchéterles acceptant des déchets d'amiante M et aux Installations domination des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès ;

» de la préfecture ou de la direction régionale de ‘environnement, de ‘aménagement et du logement (direction réglonale et 
interdépartementale de f’envfrenementetde l'énergie en e-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l'a ménagement et 
du logement;

* du consell général (ou conseil régional en lle-de-France) au regard de ses compétences de planificatk sur les déchets dangereux ;
« dels mairie;
• ou sur fa base de données « dêchets • gérée par l'Agence de l’envirnnement et d a la maiise do l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : wiw.sinoe.org.

e.Tracabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CE RFA no 11861). Le formulaire CEPFA est 
téléchargeable sur le site du ministère charge de l’envfronnement. le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenents(ettreprisedetravsur, transporteur, expleltant de Finstallation de stockage ou du site de vitrificebon).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garentssant l’effectivité 
d'une fil lire d’ellmination des déchets.
Par exception. te bordereau de suivi des dêchets d'amiante n'est pas Imposé aux particulless varre eux ertisans qui se rendent dans une 
déchéterte pour y déposer des déchets d'amiante lié 8 des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-06-009ENOT CD CREP

Constat de risque d'exposition au plomb 
CREP

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Arrêté d’application :
Date du repérage :

2024-06-009ENCT
AFNORNFX46-030
Arrêté du 19 août 2011 
12/06/2024

Loeâtlsatiôff du ou des bâtiments :
Adresse :........................15 Rue Au Delà du RO
commune :_________ 89420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcelle(s) n* 87, 189, 303
Désignation et situation du ou des lots de copropriété :
Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Brapnetals.
Donneur d’ordre :

Maitre TEBOULEric 
2 Rua Faldherbe
89000 AUXERRE

Propriétaire :

Mr
15 Rue Au Delà du RO

89420 SAINTE-MAGNANCE

hitsgdmsccgoe
Femessnergtteasasaeaghs

X Les parties privatives X Avant la vente

Les parties occupées Avant la mise en location

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux
« 0. ; lu trwow vises sant deinis «ns lande du19 addt 2011 rufatfau
Irawur en pertles communes nécesstant CMP

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans

NON
Nombre total > 0

Nombre d'enfants de moins de 6 ans : 0

xermen-pamnnag mapmsare eelmne.eeeattieg ocLsssIsaDAsEOneaEeas2 SfssesEeRgrelGt
Nom et prénom de l’auteur du constat ROBINET Cédric

N° de certificat de certification B2C 0145. 18/06/2023

Nom de ‘organisme de qualification accrédité par le COFRAC B.2.C

Organisme d’assurance professionnelle AXA

N ° de contrat d'assurance 11104021804

Date de validité ; 01/04/2024

zAnbamaeeldsiari alsMsosSWWB(HSR*EE:N

Nom du fabricant de l'appareil FONDIS

Modèle de l'appareil / N* de série de l'appareil Niton XLp 300 / 26227

Nature du radionucléide 109 Cd

Date du dernier chargement de la source .
Activité à cette date et durée de vie de la source

06/09/2022
850 MBq

otcücteüdut Cugatautao aghaidcti (0 Wot

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Nombre d'unités 
de diagnostic 54 23 31 0 0 0

% 100 43 % 57 % 0% 0% 0 %

ce constat de Risque d’Exposition au Plomb a été rédigé par ROBINET Cédric le 
12/06/2024 conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de 
realisation du constat de risque d’exposition au plomb» et en application de l’arrêté du 19 
août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

Lors de la présente mission il n’a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-06-009ENOT (CREP
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Liste des documents annexes :

« Notice d'Information (Z pages)

» Croquis
• Rapport d'analyses chimiques en laboratoire, le cas échéant.
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Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP

Le constat de risque d’expositon au plomb (CREP), défini par les articles L1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du blen immobilier, afin d'Identifier ceux 
contenant du plomb, qu’Ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, te cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du btl.
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque Immédiat lié a la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui générant spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel né à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible).
Quand le CREP est réalisé en application des Articles 1.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d‘u logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, „)
quand te CREP est réalisé en application de l’Artide L1334-8, seuls tes revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte peliére).
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP.
Si le blen immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l’habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie.

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) :

dans les parties privatives du bien décrit d-après en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1334-7 du code de la santé publique)

2.1 L’appareil à fluorescence X

Nom du fabricant de l'appareil FONDIS

Modèle de l'appareil Niton XLp 300

N® de série de l’apparell 26227

Nature du radionucléide 109 Cd

Date du dernier chargement de la source 06/09/2022
Activité à cette date et durée 
de vie : 850 MBq

Autorisation ASN (DGSNR)
N‘*T890252

Date d'autorisation 
04/06/2020

Date de fin de validité de l’autorisation Sans objet

Nom du tl tu fa Ire de ‘autorisation ASN 
(DGSNR)

ROBINET Cédric

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR)

ROBINET Cédric

Étalon : NITON 1,04 mg/cm2 à +/- 0,06

Vérification de la justesse de l’appareil n° de mesura
Date de la 

vérification
Concentration 

(mg/cms)

Etalonnage entrée 1 12/06/2024 1 (+/- 0,1)

Etalonnaqe sortie 64 12/06/2024 1 (4/- 0,1)

La vérification de la justesse de l’appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil.

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la 
Justesse de l’appareil est réalisée.
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Constat de risque d'exposition au plomb no 2024-06-009ENOT (5 CREP

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel

Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel A un laboratoire d'analyse

Nom du contact -

Coordonnées

Référence du rapport d'essai -

Date d'envol des prélèvements -

Date de réception des résultats -

2.3 Le bien objet de la mission

Adresse du bien immobilier 15 Rue Au Delà du RO 89420 SAINTE-MAGNANCE

Description de l’ensemble Immobilier
Habitation (maison individuelle) 
RDC / 1er étage

Année de construction < 1949

Localisation du bien objet de la mission
Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 

Section cadastrale AC, Parcelle(s) n° 87, AC 189, AC 303

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 

sur parties communes)

MrENOT 
15 Rue Au Delà du Rû
89420 SAINTE-MAGNANCE

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 12/00/2024

Croquis du bien immobilier objet de la 

mission
Voir partie « 5 Résultats des mesures »

Liste des locaux visités :

Rez de chaussée - Véranda, 
Rez de chaussée - cuisine, 
Rez de chaussée • Salle d'eau, 
Rez de chaussée - Séjour, 
Rez de chaussée - wc, 
Rez de chaussée - chambre 1,

1er étage - Combles, 
1er étage - Palier, 
1er étage - Salle d'eau, 
1er étage - chambre 2, 
1er étage - chambre 3, 
2ème étage - Combles

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) :

1er étage - Combles (Non habitable),
2ème étage - Combles (Non habitable),
Rez de chaussée - véranda (Ensemble des unités >1949),
1er étage - Palier (Ensemble des unités >1949),
1er étage - Salle d'eau (Ensemble des unités >1949),
1er étage - Chambre 2 (Ensemble des unités >1949),
1er étage - Chambre 3 (Ensemble des unités >1949)
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-06-009ENOT (9 CREP

ESSd

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l’arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 •Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d’analyser au moins la rale K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par te plomb, et sont exprimées en mg/cm2.

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin dldentifler la présence éventuelle de minium de plomb). Ken que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser.
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible.

3,1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) : 1 
mg/cm2.

3.2 Stratégie de mesurage

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l’auteur du constat effectue :

* 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local,

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser la risque de faux négatifs.

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire

L'auteur du constat tel que défini à l’Article 4 de l’Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb addo-soluble selon la norme NF 
X 46-031 •Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-sofuble 
du plomb», dans le cas suivant :

« lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu'Il estime ne pas pouvoir conclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 ^Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'Un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g à 1 g).

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à Inclure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d’avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l’échantilion. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières.

Quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement Inférieure à 1,5 mg/g
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-05-009ENOT (9 CREP

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite cl-dessous.

I * convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante :

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur la croquis, Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre ;
• la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d’un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation.

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement.

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement

< seuils 0

Non dégradé ou non visible 1

2 seuils Etat d’usage 2

Dégradé 3

YestnesultatsdesimesurestceDSoscagfpseeaEsSmisnce,
Total UD

Non 

mesurées
Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Rez de chaussée - Cuisine 12 3 (25 %) S (75 %) - - -

Rez de chaussée - Salle d'eau 11 4(36 %) 7 (64 %) • - -

Rez de chaussée - Séjour 11 $(92 %) 2(18 %) -

Rez de chaussée • we 9 2 (22 %) 7 (78 %) • -

Rez de chaussée - Chambre 1 11 5 (45 %) 6(55%) • - •

TOTAL 54 23 (43 %) 31(57 %) • • •

Rez de chaussée • Cuisine
Nombre O'unlléa dedlagnostic: 12 - Nombre d’unilésde diagnostic de classe 3 repéré :0 son 0 %
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Rez de chaussée -Salle d'eau
Nombre dunilas de dfagnoslic ; 11 - Nombre d’unites de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soil U %
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-06-009ENOT (CREP
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* L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-06-009ENOT (DCREP

Croquis de repérage :

Combles
Corbles

Combles

— 2eme étage ——
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2024-06-009ENOT (CREP

$$3
A*. *A*k2, ** a.ki

6.1 Classement des unités de diagnostic

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant :

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Nombre 
d’unités 

de diagnostic
54 23 31 0 0 0

% 100 43% 57% 0 % 0% 0%

6.2 Recommandations au propriétaire

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 

intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu’Il est inhalé ou ingéré. 

Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 

d’une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 devront s'accompagner 

de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 

poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 

occupants de l'Immeuble et la population environnante.

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 

seuils en vigueur.

6.3 Commentaires

Constatations diverses :
Néant

Validité du constat :
DU fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou <a présence de revêtements contenant du plomb 
à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera 
joint à chaque mutation

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :

Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

Maître TEBOUL Eric

AGENCE HABITAT CONTROLE I 12 Route De Champs 89530 ST BRIS LE VINEUX | Tel. 0642228933 
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6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l’arrêté du 19 août 2011 relatlf au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb)

Situations de risque de saturnisme infantile

NON
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic da classe 3

Situations de dégradation de bâti

NON
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré

NON
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce

NON
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité.

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé

NON
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d'Implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique.

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 

informe de cette transmission le propriétaire, te syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 

local d’hébergement

Remarque : Néant

Nota : te présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

B.2.C • 24 rue des Prés 67380 LINGOLSHEIM (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à ST BRIS LE VINEUX,
Le 12/06/2024

Par : Cédrlc ROBINET

MAaen 

12wutedechams 

99530SALT-BRS-LE-YLVEUX 
Tel/Msx103 865.32.84 
mail : abe89sormye.f
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t2ooBüsetfngalntormnafione"nourllespropretalresCT—EEWTE
Décret n® 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R. 1334-12 du code de la 
santé publique :
«Linformation des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article 
L.1334-9 est réalisée par la remise du constat de risque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d’hébergement.»
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article 1.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.»

Article 1.1334-9 ;

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-B, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'Immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par te propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale.

8.1 Textes de référence

Code de la santé publique i
< Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) ;
a Loi ns 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique ;
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ;
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant t'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification ;

• Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

Code de la construction et de l'habitat ;
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L. 271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ;
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ;
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique.

Code du travail pour ta prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb :
• Code du travail ; Articles 233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-56 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants ;
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissent les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant la code du travail ;
• Décret n” 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d’arganisalice, aux conditions de mise en œuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L233-S-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ;

« Décret no 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant te code 
du travail ;

■ Loi n* 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ;

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ;

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’Artide R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention.
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8.2 Ressources documentaires

Documents techniques :
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ;
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide eu choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP de trimestre 2001 ;
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 ;
• Norme AFNOR NF X 46-030 ’Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb».

Sites Internet :
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs,...) :
htto://www.santé.oouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme»)

• Ministère chargé du logement :
http://www.logerrient.oouv.fr

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) :
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment)

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) :
htto://www.Inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...)

9.1 Notice d'Information

si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé.

Deux documents vous informent :

. Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : Jsez-le 
attentivement 1

La présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans ce 
logement.

Les effets du plomb sur la sanli

L'Ingestion ou finhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où 11 peut être libéré dans te sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L’Intoxication chronique par te plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant, Les femmes en âge da procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, te plomb 
peut traverser le plaçante et contaminer la fœtus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb

Des. peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés a cause de l’humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
dintoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l’habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu’elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut sîntoxiquer :

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
• s'il se trouve dans une pièce contaminée perdes poussières contenant du plomb ;
• SU reste a proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur tes parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 
dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées.

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique i

• Surveillez l'état des peintures et effectuez tes menues réparations qui s’imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent.

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures :
• Évitez te risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ;
• Veillez à ce que votre enfant n’alt pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets.
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en cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb r prenez des précautions

• Si vous confiez les travaux A une entreprise, remettez-Jul une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 
afin qu'elle mette en œuvre ‘es mesures de prévention adéquates ;

« Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ;

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
la logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte :

• Ne réalisas jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
« éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb

Si vous craignez auV existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-an à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans fa sang (plombémie), Des Informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de Fa santé et du logement.

9.2 Illustrations

Aucune pholo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

9.3 Analyses chimiques du laboratoire

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire.
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Etat de l'Installation 

intérieure d'Electricité
Numéro de dossier : 2024-06-009ENOT

Norme méthodologique employée : AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

la présente mission consiste, suivant l’arrêté du 23 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de finstallation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d'un contrôle de conformité de finstallation vis-- 
vis de la réglementation en vigueur.

Localisation du local d’habitation et de ses dépendsnees :
Type d'Immeuble :...........................................    Maison individuelle
Adresse ............................... ................. ...,15 Rue Au Delà du RC
Commune :.......................................................  ..89420 SAINTE-MAGNANCE
Département ;................................................    Yonne
Référence cadastrale ........Section cadastrale AC, Parcelle(s) n° 87, AC 189, AC 303, identifiant fiscal : NC
OéslÿriatlQn et situation du ou des lotfs) de coproprtàtè :

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété
Périmètre de repérage :..................................... .RDC/ 1er étage
Année de construction t.—....................... ..< 1949
Année de l'installation :............................... Inconnue
Distributeur d'électricité ............. ...............
parties du bien non visitées :Néant

MlentEUSsCOdaaarcAERERRENESA*EEW.2227

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom :_______________ _____ Maître TEBOUL Eric
Adresse ;........................... ......... 2 Rue Faidherbe

89000 AUXERRE
Téléphone et adresse Internet :.. Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (surdedaration duliméressé) : Apporteur

Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom :.............................................  Mr
Adresse !.......................................................... 15 Rue Au Delà du RO

39420 SAINTE-MAGNANCE

Identité de /'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom :............................................. ..................... ROBINET Cédrlc
Raison sociale et nom de l’entrepnse ;.............................AGENCE HABITAT CONTROLE
Adresse :................ .......................... ............. .................... 12 Route De Champs
...... ........... .................... ............................. ............. ........... 89830 ST BRIS LE VINEUX
NuméroSIRET :....................... ............................................. 50477739200011
Désignation de la compagnie d’assurance .AXA
Numéro de police et date de validité :_______________ 11104021804 / 01/04/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C le 18/06/2023 Jusqu'au 
17/06/2030. (Certification de compétence B2C 0145)
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L'état de l'Installation Intérieure d’éle c t ri cl t é porte sur l’ensemble de F’installatton Intérieure d’électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits Internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reHés 
S Fin s t al la t o n électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d’énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d’Injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'Installation Intérieure, il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau Informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, 
etc., lorsqu’lls sont alimentés en régime permanent sous une tension intérieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu.
L'Intervention de ‘opérateur réalisant l'état de “installation intérieure d’électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de ‘installation au moment du diagnostic. ale s'effectue sans démontage de l’installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'Installa Ha n Intérieure d’èlectricue peuvent ne pas être repérés, notamment :
» les parties de l'Installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre au masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (bottes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ;

► les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
• Inadéquation entre le courant assigné (callbre) des dispositifs de protection contre les surinbensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

sE2çs2450512307293257sRSTSRCWREZWEMRR
E.I. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

— L'Installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 

D diverses.
— L'installation Intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 

— diverses.
L’Installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire

□ de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 

dangers qu’elle(s) présente(nt). L'Installation ne fait pas l'objet de constatations diverses, 
L’installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, Il esc recommandé au propriétaire 

E de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses,

E.2. Les domaines faisant l’objet d'anomalies sont :

□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
□ 
E 
□ 
□

1. L'appareil généra! de commande et de protection et de son accessibilité.

2. La protection différentielle à l'origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 

conditions de mise à la terre.

3. La prise de terre et l'Installation de mise à la terre.

4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. La liaison équipotendielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

8 .1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.

8 .2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.

9 . Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative au 

des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.

10 . La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

□ Des installations, parties d’Installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.

% Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.

• Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement.
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Etat de ‘Installation Intérieure d'Electricité n° 2024-06-009ENOT (y S Eeçtrelth

FeRSSRACGSSSTECEESCESERYEERCEaS,

(1) Référence des anomalies selon la norme MJ la spécificedon technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la nonne ou la spécification technique utilisée.

N1* Article 

(1)
Libellé des anomalies

N"
Article 

(2)

Lballé des mesures campen ta tolr es (3] correctement 
mises en œuvra

83.3.6 a3
Au moins un circuit (n’allmentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre.

83.3.6 t

Alors que des socles de prise de courant ou des dreuits ce 
l’installation ne sont pas reliés à le terre (6.3.3.5 al), a2 et 
83), la mesure compensatoire suivante est correctement 
mise enceuvre :
• protection du (des) CIRCUIT (s) concerné (s) ou de 
l'ensemble de l’Installation éleciique par au moins un 
disposiuP différentiel à haute sensibilité < 30 mA.

88.3 e

Au moins un conducteur isolé n'est pas 

placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 

métallique, jusqu'à sa pénétration dans te 
matériel électrique qu'Il alimente.

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 
fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des rayons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie 
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomale par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.

(2403uagnsannlene2B2$72E222088T250REE*22sEE

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Article (1) Libellé des informations

Bllal
L'ensemble de l'Installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité Inf. ou égal à 30 mA.

BU bl L’ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

811 Cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'Incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation 
n'ayant pu être contrôlée

Constatation type El. - installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés

NO Article (1)
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C

Motifs

81.3 c

B1 - Appareil général de commande et de 
protection
Article : Assure la coupure de l’ensemble de 
l'installation

L'Installation n'était pas alimentée en 
électricité le Jour de la visite.

12/05/2024

AGENCE HABITAT CONTROLE i 12 Routs De Champs 69530 5T BRIS LE VINEUX I Tél. : 0642228933
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Etat de l'Installation intérieure d'Electricité n° 2024-06-009ENOT (38eobto

N’ Article (1)
Libellé des points de contrôle n'ayant pu Etre 
vérifiés selon norma NF C 16-600 - Annexe C

Motifs

82.3.1c
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR} 
Article : Protection de l'ensemble de ‘Installation

L'installation n’étalt pas alimentée en 
électricité le jour de la visite,

82.3.1 h

82 - Dispositifs de protection différentielle (DDR} 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité)

L'Installation n’était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite.

B2.3.1 r
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite.

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utlisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l'Installation électrique et/ou son environnement

Néant

Néant

Nota ; Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C - 24 rue 

des Prés 67380 LINGOLSHE1M (détail sur www.info-certlf.fr)

Dates de visite et d’établissement de l’état :

Visite effectuée te : 12/06/2024

Etat rédigé à ST BRIS LE VINEUX, le 12/06/2024

Par : ROBINET Cédric

ACVCEINUTTTONTeGLC

U route de damp

89530SALVT-BRISLE-MNVEUX 
Kelf Ge 103,36.5832.84 
mail : abo@orange.ft

AGENCE HABITAT CONTROLE 112 Route De Champs 99530 ST BAIS LE MINEUX | Tel. ; 0642228933
N’SIREN * $04777392 I Compagne d’assurance : AXAI 11104021804
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Etat de l'Installation intérieure d'Electricité no 2024-06-009ENOT ( 3E1ecudu

tealeaectlsensaReoerenpaodrdeSrignuesengOurg?eniondiondeKengmglssdentnegzt:

(1) Référence des anomalles selon la norme ou spécification technique utilisée.

Correspondance 
avec fe domaine 
d’anomales (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil général de commande et de protecilan : Cet spparel, accessible & Kntérleur du logement permet 
dînter rompre, en cas durgence, en un lieu unique, connu et accessible, le totalké de la fourni tore de l’alimentation 
électrique.
Son absence, son Inaccessibilité ou un apparell Inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 
dancer frisque d’électrisation, voire d’electracution), d’incendie ou d’intervention sur fnstallation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’Installation : ce disposiuf permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc dlectrique lors d'un défaut dsolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, vofre d’une électrosu ton.

B.3
Frise de terre et installation de mise à la terre t Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L’absence de ces éléments ou leur Inexistence partielle peut être te cause d’une électrisaton, voire d'une électrocution.

B.4

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs Sivlsionnalres ou coupe-circults à cartouche fusible, & l'origine de 
choque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles ectriques contre les échsuffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-cireuits.
L’absence de ces dispositifs de protection eu leur calibre top élevé peut être à l'origine dîncendles.

8.5

Liaison équlpotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électriqve dangereux.
son absence privilégie, en cas de defaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être te cause 
a U n e éi ectrise don, vofre d'u ne électrocution,

B.6

Réglée lées aux zonos dans les locaux contenant une baignoire ou une doucha : Les régies de mise en œuwre de 
l’installation électrique è l'intérieur de tels locaux permettent de llmitar te risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui* cl est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-d peut être la cause d'une électrisation, voire d'une éleckrocution.

B.7

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : LAS matériels électriques dont des parties mes 
sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non olacées 
dans une boîte équipée dun couvercle, matériels électriques cassés...) présentant d'importants risques 0 électrisation, 
voire d’electrocton.

B.8

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électnques, lorsqu'à» sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent pus un niveau 
disclement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que ton veut en faire, Us deviennent très dangereux tors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d Importants risques d’dlectrisabon, voire d’eectrocution.

B.9

Appareils d'utilisation situés dans des partie» communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
installation électrique issue de la partie privative n'est pas misa an œuvre correctement, le contact d’une personne avec 
la messe d’un matériel électrique en défaut ou una partie active sous tension peut être la cause d’électrsaton, voire 
d’dlectrecution.

B.10

Plseina privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en cuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fentaine permettent de limiter te risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celul-cl est moullié ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la rase d’une dfectreation, voire d’une électrocution.

(1) Référence des Informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utlisée.

Correspondance 
avee le groupe 

d’informations (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

DIsposhif(s) différenttel(s) à haute sonsiblilté protégeant l’ensemble de l’installation
élecirique s L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant Se linstallation électrique ou du croilt concerné, 
dés l’apparition d’un courant de defaut même defalbl valeur. C’est lue» nekamment ion de la defalllnce accasonnelle 
(telle que fusure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 
mise s la terse d’un matériel électrique ) des mesures dassiques de protection contre les risques d’électrisadon, voire 
d’élsctrocubien.
Sectes de prise de courent de type à obturateurs : sortes de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l’introduction, en particulier par un enfant, dun objet dam une alvecle d’un socle de prise de courant sous tension 
pouvant en traîner des brûlures graves et ou l’électrisation, voire l’électracution.
Socles de prise de courant do type à puits : La présence d’un puits eu niveau d’un socle de prise de courant évité le 
risque d’étectrisadion, voire d’electrccution, au moment de lîntroduetion des fiche miles non isolées d’un cordon 
d’allmentation.

AGENCE HABITAT CONTROLE I 12 Route De Champs 8953D ST BRIS LE MNEUX | Te. : 0542228933
N’SIREN :504777392 I Compagnie d’assurance: AXA n“ 11104021804
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 2024-06-009ENOTG9emrtnels.

torolngllela
L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 

quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 

votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides

• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer

• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant

• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

AGENCE HABITAT CONTROLE I 12 Route De Champs 89530 ST BRIS LE VINEUX I Tél. : 0642228933 
NSIREN : 504777392 | Compagnie d’assurance ; AXA n‘ 11104021804
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Etat de l'Installation intérieure d’Electricité no 2024-06-009ENOT

«SS» CERTIFICATION DE PERSONNES
***** attribuée à :

Cedric ROBINET
Dans les domaines suivants :

Amante sanemeatlonisene e > mow ou parsanas rdahasot au ibii i * vepéroge a * dugrastk de réta de 
coneend tm del matéur et pogn ronkenant de famgrte ____ ______ __ ______ —--------___________________

Gbtenue le 1 10/05/2023 [ Valebiejuaqu’su i 17/06/2030%
-K=ne===scccan==cpns=wnt=pmetTmefrutisani 

starts 6 aeat  _

Plom b sar maniton : Sees A : caufetlsa M portaves Naut des euats M nsa cezpecen lu pamo tMM)

Obtenue loi 18/06/2073 | Valable jusqu'au i 17/06/2030—
arKG=b=au=sntuseetmonincmmvii=GAavSSdislsmn
mnodorm « artAenr _

unargie aaan mention (opn)’s sioux otcaroncato dan p=cz== rdaBaane des dgretites te petermance frerivs 
dhahescorindriducso et M Ma auu des Homes « prinopal chstitatlan M des HMMM « rue en cmpta ee u
ngmenisignthemir________________________________ ।------------------------------------------------------------- -----------------—

Obtenus in s 10/08/2023 | valabla Jusqu’au t 17/08/2030*
*nsscmanqK*=ks=c=tchedGondinianeipittilimneneaniOE 

aawsmSa ml n ■  __________________  ___________  ______________

Électricité t Secoue fs cerlestton des percencs eéuKsomA Téc des MguDACneT*nA= *N*

Obtenus le i 10/04/2023 [____________ velablo jusqu’au t 17/08/2030* |
*“mssat*=G=scn*=nat==t=nSmeymn*maacoscaanfer 
enbrren de comeatin

«K | MM t : ontato des partorves Naha Nat M» MWgjtfWrtNHI____________________________________________

obtenueto: 10/08/2022 7 velame Jusqu'au 1 17/08/2030*
qlqBcm=cm==mdnateiamoummndq=kVodmaméyngstmsnmmm 
wryo’daeo seaadgotn.

Fak & STRASBOURG, te H juin 2023

ait rM* du mipnet dodapciixn «MMta stea udaasié « I» apllié 
Là conkornib M eie certügaubn Pt Mr white V* * 4e : wwbzasree w»

AGENCE HABITAT CO NTROL | 12 Acute De Chmps 89530 ST BRIS LE VIH EUX | Tel : 064222893 9
NSIREN ; 504777392 | Compagnie (fa » u rance : AXA n‘ 11104021 004
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Etat de l'Installation Intérieure de Gaz
Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage :

2024-06-009ENOT
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
12/06/2024

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation întérleure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
rendre opérante une clause d'exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 
janvier 2003, modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l'Installation intérieure de gaz a une durée de 
validité de 3 ans. En aucun cas, Une s’agit d'un contrôle de conformité de installation vis-a-vis de la réglementation en vigueur.

YOusbutulagcunUrLegtutile,
Localisation du ou des bâtiments ;
Département :.............................................Yonne
Adresse ......................................................... 15 Rue Au Delà du RÛ
Commune :.......................................................   89420 SAIMTE-MAG NANCE

section cadastrale AC, Parcelle(s) n® 87, AC 189* AC 303
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété
Type de bâtiment :................. ......................Habitation (maison individuelle)
Nature do gaz distribué :.......................... ..<3 as 9 rope ne
Distributeur de gaz ...................................... Inconnu
Insla Nation alimentée en gaz ..................... NON (Citerne non visible-Végétation importante)

BS pridipglr“oingltsupnlCtelj
Cdd " JM. ==**

Designation du prdpniteln : 
Nom et prénom :............................................. Mr
Adresse:........................................................   .15 Rue Au Delà du RO

89420 SAINTE-MAGNANCE
£1 le propnêtslre n 'est pas te donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur declaration de rntéressé) :

Apporteur 
Nom et prénom :...........................................      Maître TEBOUL Eric
Adresse :..........................................................2 Rue Faidberbe

89000 AUXERRE
Titulaire du centrât de fourniture de gaz : 
Nom et prénom :.............. .......... ..................
Adresse .... .....................................................
H° de téléphone ...........................................
Références :....................... .................... .

SSerHsemnnglngarer aladlaancstarrsccac.eaEN50E2
identité de ^Qfiérenurdedlsgnastle ; 
Nom et prénom :................................................................. .  ROBINET Cédric
Raison sociale et nom de entreprise :....................... ............AGENCE HABITAT CONTROLE
Adresse ... ....... .............................. ............. ............................12 Route De Champs
.................................... . ....................... ................... .......... ....... ..  ST BRU LE VINEUX 
Numéro STRET ;............. ......................................... ...... ...50477739200011
Désignation de la compagnie d'assurance :......................... AXA
Numéro de poUce et date de validité  ................................... 11104021894 • 01/04/2024

Certification de compétence 82C 014s délivrée par •. B.2.C, le 18/06/2029 
Norme méthodologie employée ............................... ........... HF P 45-500 Quillet 2022)

AGENCE HABITAT CONTROLE | 12 Route De Chemps 89530 ST BRIS LE VINEUX | TN.: 0642228933
N'SIREN : $04777392 | Compagnie d’assurance AKAn' 11104021804
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Etat de l'installation intérieure de Gaz no 2024-06-009ENOT( GAZ

dereluscanoa

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur,..
(2) Non raccordé — Raccordé - Étanche.

Lite des installations imtérleurus 
gaz(Genrel), marqua, modèle) Tpe4” Puissance 

enkW Locellsation
Observations •

(anorealla, laux de CO meuré(s], ma» de l’absence ou de 
lmpossibime de contrôle pour chaque epparelt concerné)

Chaudlére Viessmann
Modèle: vilopend 100

Raccordé
Non 

Visible
Rez de chaussée * 

Salle d'eau

Mesure CO : Non réalisée 
Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 
Entretien appareil : Non
Entretien conduit : Non

AcitqüeqinbmsYSCSASEEE
Points de caMrôtel)

(talon la nerate)

Anomalies 
obsarvéss

Mrn 12sin
Libellé des i n om alles al reçamimanda dons

C.23 - 28c 
Appareil raccordé - Présence de 

conduits
A2

Le dispositif d'évacuation d'évacuation des produits de combustion n'est 
manifestement pas un conduit de Aimée.

C.24- 29b 
Appareil raccordé * État du 
conduit de raccordement

A2 Le condult de raccordement présente une réduction de section.

C.24 - 29e 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement

A2 Le conduit de raccordement est réaisé en matériau manifestement inadapté.

(3) Point de contrôle selon la norme utilisée.
(4) Ai : L’installation présente une anomalle à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l’ins talla ton
(5) A2 : L’installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que Ton interrompe aussitôt la

fcumiture du gaz, mals est suffisamment Importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleure délais.
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'Installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l’opérateur 

de diagnostic Interrompe aussi bit l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants te 

source du danger.
(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité

collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur socal par le distributeur de gaz afin de 
s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement.

Néant

Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d ordre reste pleinement engagée en cas 

d’accident ou d'incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bitiments, parties du bâtiment n'ayant pu 

être contrôlés.

Commentaires :

□ Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée

□ Justificatif centretien de moins d’un an de la chaudière non présenté

□ Le conduit de raccordement n'est pas visitable

• Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d’étanchélté

Documents remis par le donneur d'ordre & l'opérateur de repérage :
Néant

observations complémentaires : 
Néant

teinte HABITAT CONTAOLE | 12 Route De Champs 69530 ST BRIS LE MINEUN I Tél. : 0642228933
N’SIREN : 504777382 1 Compagnie d’assurance : AXA n’ 11104021804
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Etat de l'installation intérieure de Gaz no 2024-06-009ENOT ( GAZ

sa—
Conclusion :

• L’installation ne comporte aucune anomalie.

□ L'Installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement

S L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais.

Q L’Installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.

□ L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulter par le syndic 
ou le balleur social sous le contrôle du distributeur de gaz-.

iehincee@ttssc(nksuntose
□ Fermeture totale avec pose d’une étiquette signalant la condamnation de l’InstallaBon de gaz

ou

□ Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant fa condamnation d'un appareil ou d’une partie de l'Installation

□ Transmission au Distributeur de gaz par courrier des Informations suivantes :

• référance du centrât de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Uivreisen ou du numéro de compteur ;
• cedes desanomalles présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI).

□ Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie.

□ Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du point décomptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ;

□ Remise au syndic ou eu bailleur social de la > liche informative distributeur de gaz » remplie. ;

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C - 24 

rue des Prés S73BO LINGOLSHE1M (détail sur www.lnfo-certif.fr}

Dates de visite et d'établissement de l’état de l'Installation gaz t

Visite effectuée le 12/06/2024.

Fait b ST BRIS LE VINEUX, le 12/08/2024 

Par : ROBINET Cédrle

12/06/2024

3/5
Rapport du :

AGENCE HABITAT CONTROLE ! 12 Route De Champs 89530 ST BRIS LE MINEUK ( Tél. : 0642226933
H‘SIREN î 504777392 | Compagnie d’assurante : AXAn 11104021804



Etat de l'installation intérieure de Gaz no 2024-06-009ENOT (GAZ

Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 

l’objet de l’Etablissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 
Seules les exceptions mentionnées à Particle 21 - 4° de l’arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide < modifications 
mineures » dispensent de cette obligation.

Les accidents dus aux Installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre Important de 

victimes. La vétusté des installations, l'absence d’entreten des appareils et certains comportements imprudents sont des 

facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sent recensés dans les Installations intérieures.
Les Intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 

et handicaps à long terme.

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures oaz ?

Pour prévenir les accidents Liés aux Installations Intérieures gaz, il est nécessaire d'observer quelques règles de base :
• Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu'Il est 

fissuré,
> Faire ramoner les conduits d'évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régullérement,
> Faire entretenir et contrôler régulièrement les Installations Intérieures de gaz par un professionnel.

Mais il s'agit également d'être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes :
• ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 

de chaleur,
> fermer te robiet d’alimentatkn de votre cutsinlère après chaque usage et vérifiez b date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz,
> assurer une bonne ventilation de votre logement, n'obstruer pas les bouches d'aération,

> sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz.

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ?

Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion !
> ne pas allumer la lumière, ni boucher aux Interrupteurs, ni aux disjoncteurs,
P ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable,
> ne pas prendre l’ascenseur mais tes escaliers,
> une fois à fexterleur, prévenir les secours

pour aller plus loin : htto ://www.d evelo oDement-d urable ac uv. fr
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n* 2024-06-009ENOT (GAZ

Cedric ROBINET
Dans les domaines suivants :

Amiante sans menton lirtew a t cerulestlan perterves taleart des misdors se reprage « se di agnostic da MM A 
cepservutien des materlau et prooats contenant de Fanaris -,

Obtenus t 116/06/202) I Valable Jusqu'au s 17/06/2030“
bartaklaszickeumaruzon auAriuratercoucosoouJaiBolibidniamaeudivvRVeamaeimat ■ «M
wporderreede osttm
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asvanabmtukm*=SW*htncep=*tm=ddeymqfimmcearsdontes 
ogaritruldetaboti.

Energts sane mention (DPE) t MM O : usuiftatiun del parsonnet calisuné desFagreie de performance énergloque 
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nksmeltonUnkar_________________________________________ -________ -- - -
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wfwwmiaai—muai.
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Fait & STRASBOURG, le 16 join 2023
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Edilion en@gne du 02/06/2024
R1. In leree $ 2024 06-17-6 532106

Etat des risques
En application des viic^s £ L 12s-6, U2S-7 el L 5WS ok Code do "Eoronnement et de Tordelt L 12 1-22-5 du Coda de tUbMlsme

Réallsé on ligne'par

Numéro de dosslar

Dale de réallsallon

AGENCE HABTTAT CONTROLE

2024-08-009ENOT

17/06/2024

Localisation du bien

Section cadasrale

Alülade

Données GPS

15 Rue Au Delà du RO
69420 SAINTE-MAGNANCE

000 AC 87, 000 AC 189, 0t>0 AC 303

317,52m

Latitude 47.448982 - Longitude 4.078964

Désignatendu vendeur

Désgnalonde Feequéreur

Peacsl

1_______________________________________________1

* Document réolsé en ligne ptr AGENCE HA erTA r COMTROL Equf MS ume le respensabimé de to fecalfsadon er co la SSterminatlon do t wxposlten aur fhques, sauf pour les 
réponses gôndides autemaliquementpar teaysteme.

EAPCSIT:ON DEL’VEUSLEAUREGARDDUt OJPLUS EURS FLANS LEPE: VFNTION DE RISQUES

INFORMATIONS PORTÉES A CONNAISSANCE

Bsé"

Commune A poleltid radon de rtmu 3 arrosé '•

hreud etyédensUn Secteur hiomaknsur tas cote NOREXPOSE** •
FT hendaton ________ | Approuvé is 09012019 NOfEXPOSt" •

;|

** Repontes automatiques ginMM parie syslemt.

PAce fow. co rsqve est donné qs dve NFORM A Tap • । pest pas retranseri dns Nmprimé Ofelet
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EsrralCedestrel
Zonage réglomentero sur la Stmee
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adion en ligne du 17/08/2024
Rât. Interne : 20824.04-4 7-6511104

Etat des risques
En apploation du articles L 125-5 L 125-6 U»? « L 556-2 ay Code de rEnuiimnenienl etoalMIcte L 121-22-5 du Code de ruranisme

purdas 1 sa Amesocand DM dakbgat w 6 Mette sadlenemare poAtloftre les Un conA ru giv sbelas qu powvart dre skyaldo dens in ore doom tils sefemaon prteerdve « eocemer M 
benimobrer, neserdpasmerdanrespircoldaaL

Cet êta l est sabl 1 sur te base des Informations mises à dl9pbl idon par arrêté préfectoral
n* DDT-SERFREN-URN-2020-0012

Adresse de Pim m auble
15 Rua Ai Calé du Rû
09420 SANTE-MAGNANCE

du 04/08/2020
Cadastre
(MO AC 8,000 AC 189, N0 AC 103

mis à jour le

Situation de l’immanb le nu regard d'un plan de prevellon de risqucsnaturels (PPRN)

Limm subi e est situé dan e te périmèbe «Tu n PPA H 
prescrit.

1 si cul les risques naturels pris en compte «niliés A :

andetéO

tutras

approwO date
oulO n«n0

inandallenO 
cyclone •

crue lerentialla • mouvements de terlnO
remontée de nappe • fuxdeforD

Limmeubie e 81 concemé par de s prescriptions de ravaurdans te réglement du PPRN 

2 al oul,les tawauxpreseriss oMéid réalisés

avalanches 
slmO

sécheresselergkO)

wolar@
3 outO) nen( 

ounon
Shunt ion de "‘lmocole au regard d'un plen dé prvent’on ce reguns minlors (PPRAT)

L1 m T eubl » «si sié dan a le périméke du n PPR M 
present

3 el eut,tes risques minière pris en compte sont IMs 6 : 
mouvemenis de terre in O

ikbpëO) approwwO daté
Baul non/

auras

USmmerbis e e t concame par de 9 pre scriptons de savauxdans le réglement du PPR M 

4 et oul, tes tavauxp res cri te ont et réalisés

‘«• ong 

ouin nonll

Situation He l’immeuhle .MI ragard J'L H pi de provention de risques techncloglquss (PPRT)_____________________________________

> Limmeuble es I elted dans le pirim lire dode dun PPRt prescrit e l non encore approuvé

*sl oui, tes risques technologiques pris encensidéreton dens rare de preecipion sont Us A :

oulOnong)

effet txiu.O effot thermique • effet de surpression@ prjeetonO

Limmeuble ait situé dans la D irim t ire dexposiion aux risquas (fun PPR T approuvé
Limmeuble est s I tué dans un seclewrerproprialonou de délaissement

Linmeuble est 11 tué en zone de prescipton

6 Si te fransacilen concerne un logeremt, tes Ira AUX prescrits ÔW é U réalisés

6 41 ta transaction no ccscerne pas unlogementlinformaton surfa typa de risques auquels Imeubte estexposé 
al nal que leur gradlé, probabilité el anésque, est joie à lacte d a vente

risque IndusirlI®
oul nonO 

ou@won@ 
6aul non() 

oaT non)

ou 3 non n

Situalion de iimmaull ft nu regard du zonage slgnlque réglomerlalre
L’immeuble est sils dans une commune de sismicié dessee en

zone t C
très faible —

zone 2 —।
Pelale U

zone 3 P
modérée •

zgne4 n
moyenne —

acne S —।
forte U

Limmeuble se stue dans une commune A potentiel radon dassée en niesu 3 sul() nenO

Informatle: relalive 5 lo pollution de suis
Le tarainse site en secteurs dinfrmation sur les sols (US) 
• *cm==4==me toc-tei ' qramrdeléra dre d=st

NcQeO
Situati on de H mmci ble 30 regard du resal du trait de côte (RTC!

Limm e uble est ciblé sur une commune empesée eu recul du trail de cle al Tste pardécrel n‘2024-53I du 10 juin 2024 
Limmeuble eat alté dans une mne exposée su recul du baide cMeldentiée par un documem durban isme.

ou non
MCO • nonO)

SI oul, Thorlæon temporel d’oipoaltion au réall A» Wltdeeéte est t 
> did b rent •

Limmeuble est-ll concerné par des prescripësns applicables a cette zone?
Limmeuble est-l concerné paruneablgaton de démolton etde remise enébata réaliser ?

compris entre trente ai cent ans •
MH non

ouJ •

Information rela live aud sinistres Indemnisés porl’a urance à la suile d'une ç si astre pire 74
" mkrdamnte www w

Limmeuble M-a d anné Uu au versement sune indemnité à la s u IW c’une calastuphe NAWT cu non

Dacunients A ld uml t sbligatoleement

Carte Bismicé, Zonage Réglementalro, Réglement concemenile bien, Fiche Redon. Llete de arrts de Calastophes Naturelles.

Vendeur . Acquére ar
Vendaur

Acquéreur

17/06/2024Date Findevalldiité 12/12/2024

cala,Scmdepu bvNtfejevbMllHr.cn OeiWAKncc saneae dun cenul da vote cu ce bealo aun Uen Irmofer el é Ere tenb, des la premiere v inhe, suotse acquire par i 'iW. 
n ~ del rrr mitire de S nes et 4W acuasé b Mere sake, ls 4» rtabéssameni de t» oeise de v mtie. Ou conirel *eu nase tu M recto sunarunt.

ussk « b «il ucte M « decumart mnpqo facedatn des Candiens Danérales 4» verte, asparetiss » u u M» hugmtlsoosLbrtscan
©224 Ladalmma âtgssoi : (24 wLois B0en 9010 CORBELÉBBG/GES • RCS ERT 7000136a-ASPEIER 5*55 156
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Edition en ligne du 17/08/2024
Rt. Inta ras : 2024.00-4 7 $533 100

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en Wpthelton du chapitre IV de fartfcle L125-5 ou Code de Penfronnement

Prêfecture : Yonne
Me see de Pammeuble 115 Rua Au Delà du RO 00420 SANTE-MAGNANCE 
En date du : 17/06/2024

Sinistres Indemnisés demie cadra d’uno reconnaissance de Pétat de catastrophe nalurelle

Type do elsstrephe Oete de débat fate de An Publlcallon JO îndommsé

nendakens,coukesdo boue etmouverrent daferrah 2912/1839 29/21ete 2an2/ons 90/12/1029 0
1___________________________________________________________________1 1___________ 1 1___________ 1 1___________ 1 1___________ 1 □

Cachezlas csaes Indemnisé st, b sole connaiseence, Wmmeuble a faitlebjet dune indemnisation sufte à des dommages consécutis Acatundes évenements.

Elablife: I I
Sipnalure? Cachai en cas de pres blaire ou mandatalie

Vendeur: EHOT Pequreur: | |

Pour an savoir plus, chacun peut consulta r sa prêfectreou an maie, le dossler départemental sul lsdrquas majeurs, le document oindormaten communal eut 
les risques majeurs.

DAMnitien juzidique d’une calastrophe naturelle :
Péncmène ou ceneneln de phénoménts dont les estes sen perticubareman i dorvujeakay,
CitedEfrlianastoPlérente ce cM del a tels 1er « B ki o*82-600 de 13 udel 1982 relsüre a findermbsation des vietes de cateetrophes nahneles, q J hdaue \ ont considérés 
eame effets des eaestephcs naturales [. | ta domeges rratérle’s drecis eyanl au pour cause déterminante fintensi anomale dun agent naturel, lorsque Us mesures hablueles è 
prendre pour préverk cas domeges ont pu empechar leur survenance ou nori pu eue prises*. La calsetrcphe es 1 asl h dépendante du nivesu des domra pea cuses. La noton 
“dilensts anorrals" ef is etraclbre "nalurel crun phénomène ratesantdunedicisoninteninsLirieqiddelre Teialdecalesuophe naturelle".
Souree ' Guide Général PPft

3/26
ACBIC HABITAT CONTPOLE • 12 Roule De Champs 89530 ST Ers LEVID • 604733892



Eilen en ligne du 12/06/2020
RrIntesne : 2024-06-17-0832105

Extrait Cadastral
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Zonage règlementaire sur la Sismicité
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Editlen en ligne du 1708/2024
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Annexes
Cartograchlas des risques axquelles nmmeuble pas 9xpos6

inondaton Approuve le 09/01 201$

NONEXPOSÉ
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Annexes
Flctv information Radon

I nformation acqu éreu- focatale DAL- article 1.125-5 du CE)

La zonage radon sur ma dommuno

La sonege * potentid rdon del seis 
Franco métropeltalne

isveeé

Qu’askee quel radon?

U ndon ut un ou radloacuf naturel imdor, Incolo et inerte 
chhrikqirement, Sul tau de la Msimégritionde Turnlum « du radum 
préseaas durs te sol et les roches, 
la indcé art présemi partout * dins rair, le sol, l'eau evecine concentration 
irés variable due lles I Yetre suivant de nombres factous : prendon, 
températura, porosté, veatflatlce
Dans Pak ctkleut, W radon se «Mua rapidement et R concentralloe 
moyenne rosie aëndsalemeat VH faible. Par contre, dans les espaces dos 
comme les bttrients, il peut s’accumler et ettdndre parfois dis 
coréen traitons Hovies
tu jones les plue concernées par des nivasuc élevés de radon dans lo 
bitrintiiont celles ayant dee formallons adokidquis aaturellemént richas 
en uranlu m (sous tolt graokiques H veleaniqees).
U enncentro Peu a n radon se mesura an begquerel par mètre cube d’al (Bq/ 
w) H te hiveau moyen de radon danPhebitit français est Inlarleur 4 100 
Bafm”. 11 exists néenmels dimgertaaius diparftés Iles aux 
carrctâristiquas, du sol, mais ast du bltment et de sa yentllation. la 
coucentrution varie églemom selon tes habides do ses ocuperis en 
madëre cadranlonat de chauffage

Crel dst le risqas pour le santé ?__________

Le roden ut dated comme cncërogtca certain podr le pouron dopuls 3987 (Centre International de recherehie aw te cancer de 
rOMS). En effet, te radon gde, en se disilegranddes discendanis ioldesradbscula ipolonkm, bumüth, pib) qi peuvent M fixer 
eus 1M aimob do Felr et, uno fed înfidds, se déposer te lens de yoles resginstolresen provequantiqurinudieson.
A iens terme, Pinhalatios du iadon conduit i iugmenter te risqde de seyeloppei un cancer du poumon. MIo sümmentalon est 
preportionnel te à Puxposition omurlés tout au long de sa vie.
En France, te radon est te secende «AM de caster du posmon sores to tabac, et en estime qu’envuen 3000 dfcta par an M tont 
tisprutobfet.Ouplusért, pourinémime aapwHlesi au redoute risque de dérelopper un cncer du poumon at epiron 20 tit plus 
devëpouruninetequepcurmnnon-men.

Comment cennotiiv rexpoilton au radon dans son hib istion ?

Le seul moyen de counaltre son nyanu daxpdslton au radon est de le mesurât gikaàdusditestemn [dosknitsésmadenpandantau 
melns de t meta en pérlode O chauffe (an-septembr a * fin avr) dans les plces a« nivesur les plus bu occupés 0 Hour et chambre de 
préffrancaj. En effet, le radon pravaraat erinelpatement des sols sopi tes bitimenk, lu expotitlons les plus devees se iKuMt 
gendralenient dans les llei divie lespis proction düsel.
Les ditecteors sont commerdalés at analysés par dev aboratolres spidalsds frensdgoments dispanibées sur tes «hos Internai 
menttonnés dans lao conticti utiles d-danscus). M déetteu’s peuverd également lue mis è dupotition poortualit ment.do 
cippamas do prévint ten freselgnemend dupres do sa com mnt de ragoncé rgonale de sam I (ARS) ou de I a diedtign ri domle 
de Pemironaeme nt, do Fumnagemont et dulogement (DRCA)).
Il art recommandé d'aveu in niveau de radon dans son logoment nfürfeur au niyean de redbrenee Ml» Bg/md, A pbu 
aênëndemant, te plus bas ralsorabtement paid ble.

comment rdurol’atposhion surulondensson habljatos ?

Etes sokaons toctadqMo ««Wml pour réduln to concentration ce ndon dans son habkation ;
• ndrerquodiennerianttonderiele par Pouvirlomdet fenbtris au moins 10 minutes par Jour»
• M pu obitrui les miréss A las sorties dak, quind elles abfent et la nettayer régulléremie A ;
• voilier à Yentresten réguler du syrtème do veniation, quand il axile, st  cheeks les Mues régulérement*
Les travaut d améngimént sukents peirertent également de ri dubu té concentratk an radon dent ion habitaton :
• a tens réuiuhllid do Pintartace entre le bltfmnt A la Mi A+ÏÜ du partage du ndon (ik sure, jointe ool/mur, passajes du
-Aemam};
• artllorer, rétablir ou nirttre on a uvre une vsnilistion naturelle «a mécaique dans le seubassemnb de son dokile
Lés soledons tazhnlquessout à choisir A l adapter à son b Wm it Ausd, Uesc nsellé dé frire appe à des prolesslonnnts Ai HdmoA 
qui pourront rlalssor un dlamortede te ilustion À alder ft dhiblr les solutows toc po odi A*»- Un a Ms eu soMI ona rakes en ouvre* 
p est reeemmand de vérlifer leur effleachd en reallsent de nouvelles mesuras de radon. _____

ift
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Annexes
ftatfort

Information acquéreur-localalr (IAL-artik 1.125-5 du CE) 
sur le risque radon

Le potente I rden dus sol

La gdtentiel raden dessols ruprisente la capacité du sol à dmettre du reden. Il prendencomplela ri tteM anuranlumetredjum 
prkmenudaza te roches de sous-sci, lepo meltidusol M w plushuns focteun seelghques po rtkcullt pouventlovortar ta. 
éméntisdy raton vais in iurlace core les failles, les eoviled souterrincb, léd aenes minlirës . .

H no permet sas d » connattre la concenirzilen dans ton habltetke et dont son expositon véete au rdan qui dépend ws* de la 
qualltédelconnrudiionetdasonmodeduvie.Dlparmattontatoh@érettrecertalesrydommendadonsseloysnnimtorl.

kecommandadonapoyrun logement sud doneume commt=e h petendial radonslpilfenii@ono3)

tledrenonnnandédaprocder IV masurageduradondanssonlomementduns d» pihees aime miveau la plusbosocupërto mombre 
du diinctauvn S placer dépend de la sarfac dubitiment,ueezaininimadevndétedwnàpasitlonnerdepnHtdrenee danstopyst 
WM ehambi.
Si las réulteta sont Inférieurs au nivead de ri Mrence de SM sim”, auoine action partkcullërs n’apporak aead M nEcesnalre, I 
Yeveeptlon des bonnes pratique an terme I da qua do Yalrintde ue de son logement (adradon quolldlennada san bgement par 
oovrtire dé tenduss au molr db minvies por jour, MS debstrialon des syotimwon do viülation.)
à te rdsultats dipasent lSgirumentle niveau do ri H renc,'B est recommends de mettre en Guere des soluüvas teshalquer pou 
rddulre Pemoshlod au radon dans son habjtaden. de nouvelles masu te sont bedalser h Fissee de b résileadon des MW* Pou 
vdslorious elfcachd. . .
Si tes vésuliats dépensant fortement te niveau de référence P 1000 ea/m) ■ «t fortement reepanmmande do mettre en Œvwe dao 
soluon teshelqusspour rédukre Peuposltion au radon dans son hablation. La a scletens ont * shohir et à eééM au bttiment Aul, 
n étecmell* de fire aspol I dé p rofessipals du bitment qui pourrent réaliser un dlegwostldo la ttuation é alderécholdo te 
soluatleas las pte odaptiss. ces salutlond peuvent tire mises en auwe progresiamtat en fonctFon dos olfulus de rdalla don ou de 
leur séL A «MUO doc travaux, I mavent de tdaler de nouvelles œeturesde endow pour é rifer leur efficadté.
ciel 4M solt le niveau de rotai mtsùrt dam un logement si des tri voua de renovatke éneigique sont angagés (changement de 
ton 1 comment do sssunn r du maint en Am taux do renouvellement do h Ir suffisant et d’adrer gu ottdla n nement ton logement 
par ouvedire des fenttres au molna dis minutes par lour. De ncavulor mesuras de radon sont Azalemesd eonseddas pour conngru 
révetydondesdgatlon _______________________ _____________________________________________________________________________

Pour en savelr plus - contact utfé

Min lkre de b transition dcotedue et de la cohison destenores : wwwgeorlsquét-gootl fr 
Ministëse delasantéstdelapréventiin:hupe//sante.gouve/tante-et-erannemant(batuenti/artidefraden 

Au niveau régional :
ARS (santé, enronnemeni) : www.afs.senle.fr

DUAL Qlogement : hitpsrviw.ecclogle.gauv.Fr/terviees-decencentres-desmonbteres 
Indormelions sur H rata» :

Insthurde radi corteciion et de sreté nuckéaire (risquè, mesure) : waw.lsn.it/radon

Ministère de la vanchkon éoelqu a et & la cohésion des terrldres Mal 202s artide L1254du ode Venviron ement
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Mevsro.mont
Pirrfam

PAÉFETDG "YONNE

piecnoH 
DEMARTESEMALE 
OS4TPAA/TORES

SERVEG
FORE,ASQUES, 
EM ETWAfURE

unt
AFQUESKANAELS

ARRÊTÉ NDDTSERI -2019-0027
approuvant ie plun de rirtvention des ilsques d’lnondalion (PTR) par debordemrml du 

Serein sur te terriloire de te commune de Sakate-Mlegnance 

le Prefel.de l‘Yonne, 
Chevalier de la Legion d’Honneur, 
Oficierdel’OrdreNailoaal du Meriic,

VU le codé de l’environeingni « notamment su articles L562-I r R562-1 et suivants 
reliifs ous plans de prevention des risques natocels prévisibles et à leur élaborulion;

VU l'are^ed portant approbation du plan de geslen des risques d’inondaslon du bissin Selne 
Normandie du 7 decombre 201s;

VU le décret N* 3004-374 *129 avril 2004 relatif aux pguypirsdes prëheis à Porgantaal ion et 
A l’action des services de l'Élitdons les fégtong cl dérontemems ;

YUledéred PréstdentdetoRépubllquodu2ëjuilte2017 tiommUnt M. Patrice UVTRON, 
préle de ("Yopns, installé dans Ses forctjons io21 août 20171

VU les pièces conatitoalves dü dossler de PPR pas débordemgn t du Serein sut lelerritol te de 
la commune dé Siinie-Magnonce ;

VU |a décisjonmolivtsper airet 6"-PREF-DCPP-SE-2000-0274 ràd««4M 17juin 200 de 
l’autorité eoyironneinsntaledenepas souritirekeplona unddvalustioneuviconnemsnlale, cl 
ce,çonfonicnem o.lepossibllltoofteneparlesdisposltonsdel’aniele 11122-0 111du code 
del’environnenieri, folsant partio des pieces dudételer soumis À enquéte ;

VU l’urét N* DDT-SBRI-2016-0009 en dore du 16 WA1 2016 postant poescripsipn de 
l’claborion du plan sur Wcommunca.di bassin yersant du Serein daije le dépsrlereni de 
lYonne A savoir Angely, AnnaySur-Sercin,.Peaumiont, Blicy, Bonnard, Chablis Ça 
Chapelle-Voupelteigne, Chemilly Sur Serein, Cheny, Chichee,Cisery, Dissaigh, Grimsuli, 
Cujllon, Hiuiarti, Hery, lije-Sur Serein, Ligy-LoChalel, Maligny, Mgssangis; Moly 
Monncu], Noyers, Dimoy Poilly-Sur Serein, Poaligny Rouvrit/, Saito-Maynance,Sui- 
Vertu, Seuvigy Le-Bcureal, Seignclsy, Trevilly, Venonse, Verpiany, Vignes el Villy;
vil les résuluis de la consultation odminésinaile qui s'est déroulée du 29Jeiviet 2018 w 30 
niais iOIScoiÜbrmémenlil'artiéle R $62-3 des code del’environnement ;

Drectonipade==ddrpinmhq-$naBu=-0m7-@GMRENECMDE=*1:81141O-*t8
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VU l’arete h°DOPSER/2018-0001 du 14 20/8 portant ouverture d’upio ciiquild
nubliqjc relnlive MI Plin de Prevention des Rlsquep d’lnondalion (PPRD) dù Serin, sur les
eomaunesdu basin yersantduSerelndansledepanemchl’del’Yonne;

Wile rapport « les conclusions de lu commissfon d’enquéte remis en datc du 16novemiee 
2018;

SUR propasiton de la secrtpice générdc delà préfeclupc de l’Yonne,

ARRBTE:

Anicle l«: Est approuvé, tel qu’il est annond gu présent aranc, le PPRI par débordeikent du 
Screin sürlëcommnunodoSalnic-Magnlance

A rticle 2 : LoPPRI comprend ;
- Une note de presenialion |
- Une carte d’alcas à l‘echelks(/5000°
- Une carte des edeix à‘1/5000";
- Une carte de zonage rêglementalic & l‘écbéllel/5000%:
- Un réglemcal :

Article 11 Conformément à Partisie L560-4 du code de Tewironnetnent, le PPM vaut 
servitude d’willite publique. Le CAS échéant, te maird de la eMMumcde Sainto-Mognancedoit 
oamexes le présent dnid ei le real qui lut esi Jetai'aii document d’urbanisme p brroyvo de W 
commujie, conformeoncet aux dispositions des adlices $153:60 (relatif ,u Mlan Local 
d’Urbaismc),' LI6I-I (re)Mir&là Conu Communale) du dodo de l’ürbanlsmë,

Auxerre, le 09 JAB. 2019

La Prefa

(Mmàtk' Secrétaire Gencratede tapr&Vfliit ifetlUAKitDiregfa de
chaemmnceqil* 

cAtedrne, te fàstjdfittoà Ai presend nr^iA Cei defe fet AHU& tu At moles 
imJpiadialriiddovilèdéparemeiu, Amp 

ntiefc ç éAlrlè JàSalAerfdàgàatee pemLàA I tuple itÂdâim. &ir ôplti pm »Aisd* 
pour fovormanail tu Sois-Prejer ÀjtrnmASnmetU drivaffon et on Présidai de ta 
conmunamde coninimesd’Avllou-Vézolro-Morymt

Lo prisent prrili peut être cantesté.dans im dila de Ain mteü etunpier de en uAÿlcaitmi 
ou desapttbUrnftotl :

-sait par Mi Kcotrs graclém auprès l'auteur.A le décho etron up recoms 
hièrarehjque aupris dir sufwistee chargé de la irinsitlon éoologiqne er solfdar t'oteeuer. 
A ripttseAuis au Mai A Airmail fil'naître Me ddéttoIltiufllW’v Aeÿettwi pat 
tlle^tÀieétn dejere a irihtivilûÀitMPnl^Knitorfditr.feal tsmpittàtApu les deux 
Hobsùtwni son IntenviAii, N mest'A atêae eum A dKiiiou ApUclK i car.prer A 

M ioNficcilan

-nit.per u recao» eontentienx.dovant te tribunal adtnlulslriatÿ' KrrllortelemtH 
wiupiAui. Les paniçailma 1er pmotuies tuortAB A diva prbé paiApt Apatà tear 
tervure aéprisÿi AbuMl ommenstrat"weFapolienti TMrvcàhrreltàpèA laxesslèie 

parÿr»fihitçtiielvvv.téiilmaAvfi

mkepepibamtasdpntecudsd=k=ta=sdTen-$nHmp-auenCmRmDN-BA.*SIOu*MIPRSTÉ
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PRÉFET
DE LYONNE 
tabu

Painaint

Direction départementale 
dès territoires

ARRêTÉN°DOY-SEFRENURN-2020-0052
relalilaf’information de» acquéreurs M desiodalalresde bjmaImmoliilors 

sur le» riaquas naturals «I technologiques majeurs vives par un plan de prévention de» 
risques prescitt Ou approuve sur le communs de SAINTE-LAGNANCE

Le Préfet deTYonné, 
Chevalier.de la Legion oHforeur, 

Cheveller de "Ordre Nalional dit Mérile,

w k cadeginkraldes cobeciestenRorles ;

vy wcodedeYonerément, ntammentlas er»elesL.12S-5elR.m-2»â R-125-27:

VUlesscnl2004-siadu29avn1,2004 meatk ai pouroire des pedis, d forgansation «1 Peefn dessarcas, 
de "Elaidans les regions al depanements noluroment ton atcl.45 :

VUle dserel nt 2010-1254 du 22 octobre 2010cerekaleprérentlondurisquesimkge;

w Mrdiëdu2?jn2018poitandemandondészones@pokntel redohdutertoireftargais;

w terril» priteeloral n' PREF-CAB 2005/0814 du 1er dicembro 2000 rdabliux prticipes genrau 
dilormalon des epquirets et des ocelaires.de biene immobless sur les risquas naturels et techclglques 
majeurs wees par un pan de preverten dea itsques lecheologques ellou naturels prbisibles Afaseit du 
«WWw»;'

VU ramith.prolectaral n” ODTiSEFptpicbsodu 12 lemer209 rablH » finlornabon des gequéreurs el.dea 
localabres de Mens Immabders six les rshués naturels elou technakoglques mapors rhes pe un plan de 
preveniion des risques presc ou approuve sis la commone de Sainfe-Mamnance;

VU terril» prbfackomal u* ObTs EFAEM.UAN-2020,0019 di io uilet 2020 Mut s nge des cômmunës 
soumies a un nicoum natwe) ou techaclegine previsible wse pat un où desplangis prevents «a» rsques 
naioreeIPPRM)
Toblkation ginformation des aoquiereins et dea locate tes de blens fmmobare:

yy fenW prifestorai "* DDT-SERL-210-0027du 9 ;>rrd»rMI9 aowwant |e pterl 0» prevénlln du negue 
norwlatonpordebordemanlouSeiensurteterrtokedelacomrinunedéSainliiMagnagrei

consotegn VA j e feu drelabar le date des itseoiscalretnpriyjadtas dvob teelinolighes asquess la 
comowne,dgsamteNegnanceestexpoieesurtutypamydasontnlë.

coNsipERNT la necesstb d sclitatser les donneas düparnurdales disponibles en materegikoration des 
soquereurs et fes locataires de blens imnobners sur ioeinsques naturels pl technoleglques maeurs:

SUR proçcation de mondleur le directeur départemenlal des TemWrei ;

3amonst=epn 
89010 AKenReCedea 
T8:096648A10) 
wasenoeÿSM Cl
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Anvétés

ARRÊTS:

tr“plaan aribte ANNULÉ « REMPLACE arvele prddoctoral r ODT-SERI2019-0000 Al 12 teder 2019 
rtommirsupr.

Artier* 2 : _
Les,MMMe nècessates à te mise en œuvre des disporitons. I et I] de farte L.125-5 du WÎ 9e 
remtronnementsur les dsves nalurets et lechnelogons magins das acaudreurs il 01 tocalajresde.dens 
Immobloers sues dans is commune de Gainte-Mennance sanl consignes dane te fichiTinforravonsanexee 
eu présentanal

Articled:
Le Febedipforationt isle les risques najurelsprevisiolsvists par un plan de prevendon present approl* 0 
dont cerales mesures ont été tendues opposables artquo les nspues technogguss Vi* P&r w pan de 
prevendon des risquer presort ou approuve, le zonage samque réglementaire actuel auache 4 te commune, 
ainsi que tes zorlesa polentiel reten claaseeide nNee 3

U présent Mite H la the.Giromaaders sont iBrecont consullatles en préfeche ai en maire concernée, 
ansiqué sui le site inlernet de la prélecture de PYonne.

ArDele4:
Cés iniermations son mises A fout en eppicetke de lartico R 126-28 du code de FerzronnemenL

FanaAutama,ie" * AUUI 2020

La seeletilie gadtale de la préfecture de Tonne, ln gurecteur dopertemental des Torrilokevet le make de la 
commune de Gaite Magnance sont charges, chacun en ce quite concert, de féxeeulion du present angle gul 
sere pualle sürécuel iles ecles edministratifs de la prafeclure et mention de rarete sare ingéreedansonjoumal 
diluse dansledépertement,efficheenmairfodoSainie-Magnaret, •' dont ta copie sera adréssee d la chambre 
departemerdaladeanolaves.

Le présent arrets pei «e conlonto «ans un Mal do «UR onda 4 cempler dé t nouseswon ou de sa 
publcabon:

ca par un recouisgroix aupon ds Fallaur de ts decision evou un recours higrerchlousaurey du 
minbilar da ta frangition écblogque ol solidaire, L’esserice de rponse dans un delai de deu mos latngite 
linoÆ*» tipkcne de mjat culpuutofe-meme tbre defreeBu tounal admisirafiffemlonislament 
competent dars les,dewn tools suanl ion Intérverko H M es de meme, en cas de déchfon arpüctte * 
complirde snobecaticn ;

. se ps ur recours contenteu devant le tribunel administratif terrilqrislement compétent. Las parcutere et 
to t persennei mdralas de droll prive pewvew, deposer leur recote quprs d nibunal admodatrat va 
fappicelonTerrecours cheyens sccessitle per leselnlsme wwigligoor.k.

»
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PRÉFET 
DE L'YONNE 
inio 
Agulr 
Fonbl

Direction départementale 
des territoires

ARRÊTÉ N" DDT-SEFREN:URN-2020-0048
relatif àlinformaliondes acquérurs el des localalres de blens Imobinars sur las risques nalurels 
concernant les secteurs Tinformelion sur les sols alla zonbge reglamenlalr A polenliel radon 

le Prédel de rronne, 
Chevelierdele Légion dHormeur, 

Chevalier de "‘Gidr National sy Mérite,

VU le code gnéral dascofsctvités lenultoriales :

VU % cods de renvironnernert, notamment les articles L.125-5 « R.125-23 $R125-27relsiis * 
fnformaton des acquéreurs et des lpcalakas de biens mmohller sur les risques nalurels H 
technologkques majeurs, les faques minière et b poludon des sols ;

w b déemi 2004 374 du 26 an 2004 ralali aux powoks/des préfets, A l’orgarésallon et A Facilon 
dés services derEiel dans tes reglens et défia rfemerits, rwtam'manlMr article 45;

VU le déeretnt 2010-1284 du 22octobre 20tQrélàtH A la prëvelfon du raque slsrque ;

W Farrlé du 27 juin ajij portant dbarstéfion des zones é potëniel redon du Vesriloire Irançals :

VU l'arrêté préfectoral n’ PREFICAB 2008/0014 du 1er décamtre 2008 rebit aux principes généraux 
dintormalon des acquéreurs et des locslaires de biens knmobifers sur les risques nalurels et 
technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques fechnologiques èUou nalurets 
prévisibles, preecril ou approuvé :

VU rarret préfectoral n’ DDT-SEPREH-UIRN-2020-C09 du 30 jet 2020 fixant b liste des 
communes soumises A un risque naturel ou lechnslogloue prévisible vise f^r un ou des pbni de 
prévention des niques naturels (PPRN), plans de preveniion des’nsques echnolgiques (PPRT, 
prescris ouapprouvas, oAabppiquo l’obligedlon dinformalion des acquervis al des localakey de 
biens Iniicbllus;

CONSIDERANT qu'A y a leu dêiabïr la Asie des risques najurek prévisibles etou technologiques 
auxquels ks communes deBustilies, Island, Menades, Seint-André-go-Tehre-Plaine, Sain-Germain 
des Champs, Sauvgny-le-Bols si Savigny-en-Terre-Plsine «ni exposées sur tout ou perile de leur 
forlloire;

cosotRNT fa nécnunfté dacluskset as denndes.dënartéméntals ospaniblee on inaliere 
d’inkoralon det acquéreurs et des localelies de blens ammobders iw les risques nature» M 
lech dologlquesmejours, finformalion bur les sols, te z0nege teglementahë à potenel radün :

IArtttonse-ePte
990/1 ALEAAG Qedit
T8:0364494109 u*2 ae Ir
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Arrêtés

SUR propositon de monsiour I» diecleur dépe rtame niai des Terrileires ;

ARRÊTE:

Ariiclei":
Le sle das cémiunes où s’applique l’abligeton d’annexer un 4M des ngdes naturels «I 
lechnolaglquss a toul contsal de vente ou de location en application de lerticle L.125-5 du «ne de 
renvirennement mentionneedans Fanete n DOT-SEFREN URN 2020-0019 du 80 judet 2020 
est remplacée par is list joinio au preserarreté.

Arllcle2:
Les aleenis necessaires à la mise en couvre des cisposillons I et II de T’arficle 1.125-5 du code.de 
reniicnnément sur tes risques nalurels ef tecimofogiques majeurs des acquéreurs et des foceletes 
de NOM frimobiier située dans les communes de Busslores, Island, Ménades, BalAndré-en 
Terre Plaine. Sail Gormalndes Champs, Sawvigriy-le-Bely, Saffgny-én-Tore-Plaine eont consignés 
dans la lchediiormallons annexed eu présent arrêté.

ArleleS:
La fiche dinfermellons Bats tes rsques naturals prêvlpibles vires par Un plan de prévention preciil, 
approuvé ou domi cerleinas mesures onl ete rendues opposables ainal gue tes risquas lechnolog ques 
visés par un plan de prevention des risques prescrit ou approuve, le zonage sismique reglem enlake 
actuel attaché ils commune, ainsi que teszories à polendlel radon cassées de vveau 3.'

Le présent arrêté et ta fiche dinformations sont librement consullables en prileckre élan maire 
concernée. ainsi que sur le.sle inlimet do la préfeclure de ranne,

CEsthrommalonsvonimmaeeblburenappâcbdondelands R,125-25ducodedéVamdronnmemt

FahAALxeire,le 3 0 JUIL 2920 

la Préjet, 1

Henri PREVOST

la aeoudra edntrale date prafaciur, le Krettewr dépurlumerésl Usa temilobeste etus-pëlal de Sana, te eous-prila 
Uavalic, te chald tentes aliinistene da defemee de protectkdvile, la. sMte.0s «rrfcai abna si 

anarhéntaur, les maires des colamissa ohcamies, ten charges, chacun en cil alleenceeme, « Fepsitaden «l 
ankandé.

Lepeesen sirdlapaudidircaofael doseundiluldedeuzzmuolta complerdesenodSantonaudesapdcetont

• tôt par un reconna quadeu aurs 0 RuWtfa la dichon allou un iecoin berusthgue suprés du mirisbe chame de 
la haretiangcologiquéatosdale.C’atmencederopone «MWI MU desut «h fal naietngArcslontmplese de 
Mel Ml MU ee-nene «Ù délérée au tponel ecminisirdi lnkteralereni cxipetert vend tas Otas mtals arvn son 
fnieryerdlan, 6 en eelde mime encasde oretlo erpssle * complet o « npafegtgn

• ach par ih recous conanileux depank ta ibuna) admnkthralf toroileralemerd eampelert. Le» earteuler e ( es pereonnes 
morsts de droit !>WRVV«01 lurreeurssupresduinneladminsyat Ma fappiatlonTedrcours 
eecessbble par le site inieiel windidlerecours.0

M
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne*4 per 

Pour fa comple de 

Numéro de dossier 

Dete de rêallsallon

Lacalisallondu bien

Seciion cadastrale

AlOtude

Données GPS

15 Rue Au DeUduRû
88420 SAMEM AGNANCE

AC e7, AC 182, AC 303

317,52m

Laillude 47,448982 - Lengitude 4.079964

Désign ation du ve ndeur ENCT

Désignation de l’acquéreur

Medalmmo

AGENCE HABITAT CONTROLE

2024 06-009 MOT

17/06/2024

Dans un rayon de 
200m autour du bien

Dans un rayon «Mro 
200m et 500m du bien Conclusion

nASOl.
J SITE

BASIASActls 
OSfT€

BASIASTetmin

BASOL
0 $‘TE

BnSiAs Acif
0 SUE

BASIAS Terminés 
0 SITE

Ace jour elselon les informations transmises par is BRGLst
la MEDDE,I savére qua moins de 500m du blen :
•y a sue pollue (ou pote ndellementpollud es téperto ne

par BASOL
w 0 sile industriel atecIMde eoMce astrêpertadepar

BASIAS.
• 0 site estréperlorié au total.

UASIAS Incerri.s 
3 SITE

BASIAS inconnus 
o sire

Fait à Corbel Essonnes, le 17/06/2024

* Ce prdsent document n’t pour bul que de communkuer, ATITFINFORMATIF A Facquéreur ou BU loesteles, les infermations rendues publiques pas Fat 
concernant les risques de pollution due acis.

*’ Medte Ane» rMto, rous saseus rsponsoblité, lEAFSdje^fft Cecsous cowertquales inkrematonsdelocallzadondublenfrensmises par te client aoleotersele at que 
los Iolormalians ablenves sur Ma bases de données aAsot, SASMS CASIS et des Muts 3t$ s«hnt • jour

Document réslisé Apart* des bases de données BASIAS, BASOL si CASIAS
tgerees par te 8RSH - eureaude Racherches Géalogiquas et Ai rkres et te ME • Mnstere de rEcokg'e du Dévelopoumart Duretle et du rEergk)

______________ ___________  SOMMABE____________________________________

Sjntêse de vous est des Fsoues de Pobutian due SA
WSJKS que 1 BIPS ?
Calagrashedes slos IMJ « moke de 200mdu bien et b roi de500mdu tan
hventako des «as BASOL / BASAS suesdwone do 200m flu ban, 800nou oten et nen ccalsés
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aditlen en ligne du 17/06/2024
Rol, interne : 2024-08-17-6532105

Qu’est-ce que l'ERPS ?

Ce document n‘a pour bol que de communiquer, A TITRE INFORMATIF à Tacquéreur ou au loeateire, les Informa dore rendues publiques par 
l’Etat concernant les risques de pollution des sols

G‘est-ce qu'un site poilu ft ?

Un site polué est un site qui du fall Ganclens dêpôls de déchois ou dinfillalion da subs lances polluantes, présente une pollution sucepiitle de 
promoquer une nuisance ou un risque perenine pour les persomes ouieiromement. Ces siualions sont satAwf duet à danclennes p/allquas 
sommaires déliminetion des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accideniels ou pas. 0 extsle égelemrt autour 
de certains sites des conlam inatione dues 8 des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années ole des décennies.

Comment sont établis 1 es périmé très et attributs des lui une 313 ?

Le préfet slabore ta Date des projets de sis al la porte é connaissance des maires de chaque commune. L’es des maires est recuell, puis les 
Informallons de polullon des sois sont mises é our grce & la contribulkan des organlames perlicipanis. Ces secteurs serom représentés dans un ou 
plusieurs documenis graphkques, é Pèche Ile cadastrale.

Quels sont les derniers change mente ?

Le décret n* 2003.1280 du 1er colobre 2022 refalila “information des aequéreurs et des locale Iras surfes risques MenI renforcer le formalisme de Pétai 
de polation des sds. Depts te ter Janer 2023, IERP doll menllonner te débiter aMê pis pale préfet surlexkence dun SIS, la data eaboratlon, le 
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions reglementalres, tout en reprenant les hfermations à disposliion dans le systéme
din term all on géographique (art R125-26 du Code de l’enitronnement)

Que signifient BASOL, BASAS et CASIAS 7

•) BASOL : BAse de données des si tes et 80 -s poil ués (ou potent tenement pollués) par les ect Mtés Indus uioll es appela ni une action des pouvoir 

puWles. A Hire préveniitcu curatil.
- BASIAS : Base de données C’Anelers Siles Indusidels el Acilés de Seniee, réasde essenilellemeni A pens des archives et géra parte 

BRGM (Bureau da Recherches Géologiques et Minières}. Il faut souligner qu’vne Inscription da nc 8 A3 IAS ne préjuge pas d'une éventuoile 
pollution i son endroit
• CASIAS : Cale des Anciens SI les Iodusiois et Ac üdlés de Senice, présentant Phistor que des acüvés ndustielles ou de se Nees que se sont 

succédé au coure du temps. CASIAS ne préjuge pas(Tune poiluton effective des cofs des éteblstemtenis race meét

Que propos Médis Immo 1

Madia Immo vous transmet, à Hire informatif, les Informallons actuellement disponibles et rendues publiques parTlst é travers les bases de données 
BASOL el BASIA8, et sur CASIAS.

Quels sont las deques si te vendeur ou te bailleur n’informe pas l’sequérur ou le locataire ?

A défaut et al une polludion ccnslstie rend te tenal impKfi/e é te destination pfêeteée dans te contrai, dans un adlal de deux ans à compter de fa 
décauverie de fa pollution, facquéreuroule looalake a te choir de demanderia rtsetutfon du cantrat ou, selon le CM, de se faire restitver une 
partie du prit de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. Leoquérurpeut aussi demander ie réhabilitation du levain sur frais du vendeur 
forsque te coot de celte rhab alicn ne para? pas disproporionne par rapport a u de vente s. (Ea isit du Decret n°2015-1353 du 26 octobre 20 lé)
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Edillen an Egne du 17708/2026
RéG, Ioter ne : 2024-0 S. 17-0532108

(O)BAsoL: BAo de données des sites ei soLs polués (as potenteterers pofvds)

• BASKS en achvtt : Basa de Semées dAnelers Bus Industot 91ACMU de suykoo

• BASKS dont tecüA est terminés : 6s se de données d’Anclans Shas industriode • Açu Us de Servie

• assus don tacuydé tel ngommue : de toWfit d’Amiens suas toduslries et Ac&Me de Servies

A00o 9 Ses CASS: Cane des ANelens S2es incustrets el ACtthO de Service

(Spaceranidubie

O Zom de 200m azdou du ten

Zom de SO Dm astou du been

Retrouvez sur cotte cartopraphi un invantairedesches pollués (eu potentiellement polude) s Huès a meins de 500m dublanreprécentés parle* pkloe^fifl

Chacun de cos plelos est de taillé eur le page suivante gricdsatolire et son numéro (A2,54,.) qulvous alderent Avoue rapérersur h carte.
Le descriptif complet des siles C Ml AS es | consuliabl sur le site hrpslgeoriapasgowv.IN.
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Eillon en igne du 42108/2024
RAf. Intern* : 2024-06-17-6532103

Inventaire des sites BASOLIBASIAS 
situés A moins ds 200m du bien et A moins de 600m du bien

Ropéro * 1 Aciivte des oie» siteée à meins de 240m
I Dislance I
| (Envioaj |

Aucun résultat a mis de 200m 1

Ropicol Nom Aetivito des aNesckués de 200m à5eôm
I Mretenee
| (Environ)

Aucun nés Ida de 200m 4 500m

Nom I AdMM des sitss non locallsés
Aucun sla MA becisé
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Edilien an Egne du 1796/2024 
Mt We. n a ; 202446 $7-05321 00

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réallsé en ligne" par 

pour le coniple de 

Numéro de dossler 

Data de réallsalion

Modie Immo

AGENCE HABITAT CONTROLE

2024-06-009ENOT

17106/2024

Lecalicaliondu Wen

Section eadastrale

AlUlude

Donnies GPS

15 Rue Au Delà du RO
89420 SAINTE MAGNANCE

AC 67, AC 189. AC 303

317.52m

Lattude 47,448982 • Longlude 4.079964

06 signalon du vendeu

Désignalon da l’acquéreur [

RÉFÉRENCES

Seules sont concernées tee ICPE suMes paris DREAL (Direcions rêgtenales de lenvironnement de Pam ênegement eldu logement pour la majorité de* 
stablissements Industriels elles DDICSIPP (Orectans déparementalea(de |« echésion eooeie en delà proie clan des populatons) pour les eablls se mena 

agricoles, les abatloir elles équanissages et cerlalnes eu tes actilés egrealmentsles, sied d Istncto n «n etibut fl u Mpe dKPE (SEVESO, IPPC, Sllc, 
Carlère, Ajkesj.de Tacivié principale et des rubriques de la nomencelure des inatalladensdesseespourlesquekes retabissomen industriel est au tori*».

ctALOGE
Celle base coniantles Installaons soumises è autorisation ou t enregisrement (en construction, en tonebonnementou encesaadon d‘ecile)Les données 

ofouennent d’une exracten de la bese de données fournie perte Mnisiere de récologle, du déveleppementdurableerde rdnergle(MEDDE) elle 
geclcealisaton est affectée suris Case demsngrdonnése Lembert Indiquée* dan* fexraeton

QUALITÉ DES DONNÉES
Le nieeu de précision de la focalisafon indiqué en alribut pour chaque IC Ft est variable: Elles peuventêve localisées au Centre de la commune concernée, 

6 adresse postale, a leurs coordonnées p récises ou leur valeur inibale.

‘ C e prés a ni docu m ont n’a PMI but que de communiquer, A TTTE INFORMATIF, é le* inform allene tendue* pubbques par r&at.

w Mado Hvna sealise, sous se seule respensab UM. ICFE du cIM Ceci sous cowet que fa* fndermatans de lacefsesen du bien sansmises par ta titan seleni ovactes e que 
informatrons obtenues s urlas beses de donnésa sclent à (Q W.

SOMMAIRE
Syntëse des Inslalkens Cusséns pour le Prctecton de ‘Envrennement 
Carlogophe des E 
mvenksbéaTE
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Efillon en ligne *11779012034
Mr.rmeine : 2024-08-17-0532108

Cartographie des JCPE 
Commune de SAi^TE-MAGNANCE (39^20)

aooom

•• U ho Sureso

I U be nan 8eveso 

“dcamere

( Brplasomo &u hM

JJ Bwvage do porc 

ABwvagodetoh 

5 Derage de vdal

• ” J Zone do 5000m autour du blen

Ratrouvezsur Mlle cartographl un Invenlaire des ietalfallents Classées pour le Prefeciion de l’Envircansmentsiluées à moine de 5000m du bien représentées 
par ksls0“DOge"
Chseunde ce* pitos eol détalili pur la page cuivante grâce b se lettre elson numéro (A2, 84, -) qui voue aideront i tees repérer sur la carie.
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ailier en lone su 17/06/2024
Nf. inlerne ; 2024-00-67-6532106

Inventaire des ICPE
Commune de SA1NTE-MAGNANCE (69420)

Rapére Sauston Nom
Rstdseüvilé 

RAgime
Gevest 

Priellé Nationelo
PFr fueds A meinsde 5004 du hfen

•
12 Chamin Aovtay Ydenauve nconnu NonSavesc

& valeur niak aAecteBRUYESS 19420 Sanie-Megance NOOANU NON

Vdourhusle
E oxtpcladlen avec m MonGevess

• YONEBR8 99420 are MGHANEE NOIU NON
qui 1 & fnderplaslen In Seveso

4
Veku oab JARTNROSSR 88420 STEMAGNANCS NCONNU NON

q
Vobur nab ’{route dAVALLON En explokaton eveo ure Non Seveso

te
SCCETE PR CARdtB DUET 39420 Seite-Megrance NCONU out

•
?2redAvston En xplozston avec 1*0 Non Seveso

@
Vetur nmhs CLASFNCE 99420 senze-Megnance NcONO NON

Nom | Adresce 1 Badactls 
Fegke

I Seveso
| PrtorMMUonoio

ICPEstucési plus de MM» d bfen
AteimUEApusde6000mduablnsurtacomruneSANIEMAGNAUNCS
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Eden on lie du 17200/2024
Pés, Interne :2024-06-$7-6932108

Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 etL112-9 du Code de i‘Utbsfifsme

Réalis8 on ligne” par

Numéro de dossler

Date de réalisation

AGENCE HABITAT CONTROLE

2024-06-009ENOT

17106/2024

Localisation du blen

Secton cadaurale 

Adütude 

Données GPS

15 Rua Au Delà du RO 
89420 SAINTE-Al AG NANCE

ACS7, AC 189, AC303

317.52m

Laütode 47.448982 - Longilude 4.079964

Designation du verdeur

Désignelon de l’acquéraur

ENOTPascel

1_______________________________________________i

• Moda Momo realize, sous ta aeul» mfaïUbirilê, TENSA a clent Cect SWS couart que hi Informations à» locallteton du blen bansmises par X» ettent totsM exaoles «I ave 
înformatlons obferes torfM deses de donndes aMmijov.

ExPOS ITOt PE fl 7 N LU JLL AU NCGARD DUN OU PLU &URSP LANS D’EX *0 S 111 ON AU BRUIT

Banczpoce 000 AC G7, 000 A€ 100, 000 AC 30|

SOMMAIRE
8mbèse de voue Mal (tes iisances Sonates Antennes
hpr» Oflete (euïe roseidete)
Cartographie
Frescrodor s dübanise acrfcables dans IM zones de trite de» Aired rones

23/28
AGBEE HABITAT CONTRCLE * 12 Poute De Chanps 89530 ST BRS LEVNI • 804777392



Ellton e ft llgne du 17/06/2024
R&f. Interne : 2024-06-17-0532106

Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 ef L112-9 du Code d9 i'U/banlsme

Teng de bruit oso ploned’aspoddos su brsh cansülvenides serMtodes durbaiimejut L 192-3 6 codedelwmbalsne)at dekvnss ce aw Ausnodhéesi Veccaslon de Bute eessen, 
lcellen 01 consgucten qjmipobDjüri

Ceidlalestélabs surla base des informatans mises a dispositon per erreié pebfectoral 
n‘ du mis à jour le

Adresse de rimmeubk Cadastre
18 Rue Au Dola du RO AC ST, AC IL, ac as
80420 SANTE-MAGNANCE

S.Latlpil c’e l’immechle an regard d’un ou pluslcus ph 1S d‘u*pos tlon au brultiPEB)

B Limmeuble sstaluëdens le penmate oun PBB ‘ouC non

‘ Bl oui nom de Fuéredrome :
révisé Q epprowvéO «aie

* Limmeuble es t cencerb par des prescriptone de taveurd insonasat 0 n

2sl oui, les travaunpraserits ontét réalisés

2oulg non) 

ou.) non)

■ Limmeuble estsibé dans le pérméte dunsute FEB ‘auO neng)

rWséQ appowwO <fala
1 Bl oul, nom de Taérodrome :

Sllu.tiow du F’imaricuble au regard du zonage d’un plan d’ewpos’tien au Bra
> Limmeuble ee situe dans uneane debruAdun plan d’sxpes i Bon aubruildefinie comme ;

zone A C zaneB? P- 2on4C* — tonoD
bru — forte — modéra —

‘ lbs «te ot diketem

ommtcoockuémn==c=sdo*stro=#dc

* turokleetsas &u me uqearrydmtandodevco es

lamsbtnabbr**=*=ka==*=l4=======td=====**=*=m===*b*tce=q=n==l=**q***=kpbet==i=i=ea=de,1,)09*
444 efrsseparta abeteres duroaesasl*=aamdu en qaduetnat rgserkakearfoserd dudyaluuu dadwel

Na tserudriqistatson N ns M 2441 Pardee atdatt ara a rilb da motree

Do : ii ma n ado référenez permettant ij localisation d c l’immeuble au regard des nilsa ners pri MS en corpic_

Consultation e n igné sur https Jiowgeopo rtall.gouwfIdonneesipl en dexp osiCon-au-brull-peb 
Plan disponible en Prefecture etu e n Mairle de SANTE-MAGNAHC E

Ve ndeur - Acquéret.r
Vendeu
Aequéreur

Data 17/06/2024 Findevalldité 17/122024

ce etaL t rempKt par le » ader ou te takes, est desua a ara mlagrd & detlar A CagisUict teehrteo, DOT (irmi se le eat, • w pone H 4e s ode as A cel sa « premesta, * Pscie eAbaluius 
ce Verte H iv eeirl de boallat eu ancd • ces «w Al u virta rone « w U Ieada ran bbu w a sue annesé A Pette tJhola0 de verte st, le tas éudan, sa corva* praunhan en «M 4» vanta en 

rua (owndachtrement
ttamaka M ts sances ( we olne2s. Fou «Si seva 2A , eonsubez te sis tel sw du mirals de te treplice écdlogkeet 6 Square

htasifseseleal e-M8d e ra-osyv,E(

Ledtion « te 6l se de ce deames Tanceqpuasan ces Carctrd Cantras «e Vanua, dspoilas w te sis Hes Amognebyalusks.com 
02024 Medsfmmt Sgeseda: 124 nab Lails Baudalt 01109 CORACL ESSONNES. RCS EVRY 750 6’$ 603-ACP GENERAL N’AP 5S* 395
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FdhlosenEgns du 17704/2024
UC nlerne : 1024-00-47-0531104

Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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AlllonenUgne flu 12/06/2024
RAF. interne : 2024-06-17-6532106

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

PRESCRIPTIONS D’UIDANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES
AERODROMES

206E DCONeTnucnoNs NOUVELLES
togmmt skuukre * Fadit de 

Fatrodrome,hoieus de reyagie 
trantl

Lagzo le de Foeiloaceceizires ua 
sdiiviths iwfikdelles cu tmirrealis 

adikedans laadne
dank-eesteerdh 
-dejivitanlgs.

(mmurobka d’hakdiadon directement ll&s 
M afeazalru * Taéüré ngrkroh

Jenmeublesd’haliration directement Is 
M oéemalres k l’actkile sëronavilqe *4,

Cinsrudlons 9 mpës Lrdutril, 
rommerdalet agrkcol

.t*R **00* ..** ■ v ■ t .* $.0 , .2 
Frtod ptysmrihinleaunop* PPliso" remmsnenge.

Sq üleenento pu Wa ou coectis
ksoKncalotrscurid 
codLdccezlaaunt 
opbmmeduml.shz

. : at j > 2 4 * c 

to » ;i set

Mdau Phabltstion 1 adirid odes MI 
groupées

teeoty’sReijannbar 

=mdmea‘ 

l

abitat grougl detlssereni,.. pares 
risdiadelsdeleldir

—

Operation deruoraton,de 
rbablUtatle, d‘am@loation,d‘etendon 

f in™eu de recenstruellob des 
conainustioas U tantes

HABITAT ESTANT

CorsTAUCNOHS MOUYELAES EHASAT ©WANT

dutoriné asus réservede weures 
d’lsolstin scousilqr

wiorte ipukcondiin

©DOAC2004

* 26/26
AGENCE HABITAT OGNTROLE-12 Route Ce Champs ess» sreœ LE VID • 504777382



2. Pour le terrain cadastré AC 105 sise rue Au-delà du Rû à
SAINTE MAGNANCE ;

Lacaltsttfon du ou des bâtiments ;

Mnsse :.......................... . ................ Pareille AC 105
Mi» Au Delb du Rû

Commune :............................... ....... 89420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcelle(s) n* 108

Désignation et situation du ou des lots de copropriété ! Ce Mon ne fait pas parte d'une coproprété

Périmètre de repérage t... Cave et cabanons eur terrain non entretenu

• Mesurage Surface au sol totale des btis : 31,50 ma

O Amiante
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante.

O ERP

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques naturels
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Le bien est situé dans une commune à potentiel radon de niveau 3 
ENSA : L'Immeuble n’est pas concerné par un plan d'exposition aux bruts 
ENSA ; Aucune nuisance aérienne n'a été IdentiRée sur le bien

dont acte,

Et l'Avocat comparant a signé avec Nous Greffier après lecture.



Dossier Dizgnostic Techninve 2024-06-010EN0T

DOSSIER de 

DIAGNOSTICS
TECHNIQUES

Parcelle AC 105 
Rue Au Delà du Ru 

89420 SAINTE-MAGNANCE

Hesigüstign durdu es batiment—
Lxalfsaüon du ou des bâtiments : Désignation dv client :

Adresse ;..........................  Parcelle AC 105
Rue Au Del} du RO

Commune :...................... .89420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcelle(s) n° 105

Pérkmétre de repérage :
Cave et cabanons sur terrain

Nom et prénom ..... Mr

Adresse :................................  Rue Au Delà du RO
89420 SAINTE-MAGNANCE

5 Constat amiante avant-vente & Etat des RIsques et Pollutions El Métrage (Surface Habitable)

Agence Habitat Controls 12 Route de champs 89530 St-Brls-Le-Vineux 
ahc8981ioranne.tr Tel : 03.86.53.32.84 Port : 46.42.22.59.33

NSiret : 50477739200011 TVA intracommunautaire : FR04504777392

ahc8981ioranne.tr


Dossier Diagnostic Technique 2024-06-020ENOT

Celte page de synthese ne.peut atre titllisde Independamment du rapport d’expertise comofet. •

Designation du ou des batlmentsj’fita " ; 1 $7 0
Localisation du ou des bâtiments :

Adresse  ......................................  Parcelle AC 105
Hue Au Delà du RO

Commune  ......................................... «9420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Perce He (a) n* 105

Designation et situation du ou des lots de copropriété : Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Périmètre de repérage :....................Cave et cabanons sur terrain non entretenu

, .%*".Prestattond- " , 2 Conclusion ..6 Mesurage Surface au sol totale des bâUs : 31,50 m2

© Amiante
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante.

O ERP

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques naturels
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers
Le bien n'est pas situé dans 1e périmètre d'un plan de prévention des 
risques technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Le bien est situé dans une Commune à potentiel radon de niveau 3 
ENSA : L'Immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien

Agence Habitat Contrôle 22 Rouie de Champs 89530 St-Bris-Le-Vineux
ahcseoorande.fr Te! : 03.86. 53.33.84 Port : G 6.42.22.89.33

N’Siret : 50477739200011 TVA Ink s comm un aura Ire : FR04504777392

ahcseoorande.fr


Dossier Diagnostic Technique 2024-06-010EN0T

I Certificat de compétences

Buresu Oenirle Geriiiloation
Ne de certification 

B2c014s

CERTIFICATION DE PERSONNES 
attribuée à : 

Cedric ROBINET
___________________________ Dans lu dematnes suivants 8__________________________________ 

Amlants sane mention t Sectau a a ontfiastan Ma pervorevad M ainor M repërsge * M dwgroak M Wa M
___

toirag

Obtenue la i 1&/08/2023 Val able Jusqu'au : 12/08/2030* 
=GKoerooomat=tldn

Plomb anns mention I SectawAICeatance plomb (Ce)

Obtenus It ) 18/06/2023 Valable jueqe’sq t 17/06/2030

Enargle I ana manHien (OPE ) I Susu 01 catfeatton M permrras rrklrt M sirere 0* pemomana oeyitas 
fhalftee bufdudies et do his dune des hillments « vrige ptMMl samesie « Ma MiMMara « erist t de u

Sbtenus le I 10/06/2023
%

Valable jusqu'au t 17/06/2030"

tlectricits 1 soTic©diym==urt&adesudabtrsifresdeetrctt

Obtenue fs 110/06/2023
AhTR’asifGürizontcicrtnont ।

Valable jusqu'au : 17/06/2030*

8ai i suau 11 cartratien Ma personnes re

Obtenus le 1 18/06/2023
MWsasmaamtcun@

Pistils jusqu’aut 17/06/2030*

FaltàSTPSBOURG, h W juin 2023
Responsable qualké, 

OER

‘Ansaiss drumpest duteipcutian cortractinis « Me rimdtuisçotide M
Le coïtai mal d gaie Mtah end U» viilh gbMB1 wrulgt frmaneom

Agence Habitat Contrôle 12 Route de Champs 89530 St-Uris-Le-Vineux
ancs9ac ranna.fr Tel i 03.86.33.32.84 Port : 06.42.22.89.33

N°Siret ; 50477739200011 TVA inten communnutsire : FR04504777392

ancs9ac_ranna.fr
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I Attestation sur l'honneur

AUMHAIARH 
Muoaninanimmehmen

Fait à Saini Bris Le Vineux,

Objet : ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Madame, Monsieur,

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, 

Cédric ROBINET, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles 

L.271-6 et disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des 

états, constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT)-

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :

- présentant des garanties de compétences et disposant d'une organisation et de moyens 

appropriés (possèdent les certifications adéquates - références indiquées sur chacun des 

dossiers).

Organisme certificateur : B2C 

No de certification ; B2C ■ 0145

- ayant souscrit une assurancepermettant de couvrir les conséquences d'un engagement de 

sa responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300 000 Epar 

sinistre et 500 000 € par année d'assurance), 

auprès de la compagnie AXA sous le n° de contrat 11104021304

- il’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et d son indépendance ni 

avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant 

réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est 

demandé d'établir l'un des documents constituant le DDT.

Cédric ROBINET
Gérant de la société Agence Habitat Contrôle

Agence Habite: Contrôle 12 Route de Champs 89530 St-Bris-Le-Vineux 
ahc89Goranna,n Tel : 03.86.53.32.84 Po/: 06,42.22.89.33

N°Siret : 50477739209011 TVA intracommunaukalre : R04804777392



Constat de repérage Amiante n° 2024-06-010ENOT (al Amiante

Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement 

du constat établi à l'occasion de la vente d’un immeuble bâti 
(Listes A et B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier : 2024-06-010ENOT
Date du repérage : 12/06/2024

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 Juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1- fuin 201S.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 45-020 d'Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
dans les Immeubles bâds

Immeuble datuvisitesss
Adresse

&Mrsssazs*
Rue .........................................  Parcelle AC 105

Rue Au Delà du RO
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n’:

Ce bien ne fait pas partie d’une copropriété
Code postal, ville 89420 SAINTE-MAGNANCE

section cadastrale AC, Parcella(s) n° 105

Périmètre de repéraqe : ........ .......................................cave et cabanons sur terrain non entretenu

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : ....................... .....s.................. Inconnu

alstteui@s[mtictbunin uSTsfocomrc WW40A29A
Le(s) proprlétalre(s) : Hornet prénom :

Adresse :.....................
...MrENOT
...19 Rue Au Delà du RO

89420 SAINTE-MAGNANCE

Le donneur d'ordre Nom et prénom : 
Adresse :.....................

...Maître TESOUL Eric
...2 Rue Faidherhe

89000 AUXERRE

Raison sociale de l'entreprise : AGENCE HABITAT CONTROLE (Numéro SIRET : 50477739200011)
Adresse : 12 Route De Champs, S9530 ST BRIS LE VINEUX
Désignation de la compagnie d’assurance : AXA
Numéro de police et date de validité : 11104021804 ■ 01/04/2024

he(cbeigun=foenn0N3n4RE*

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de te certificalion

Opérateur(s) de 
repérage ayant pSrtKJpé 
eu repérage

Personnes) 
signataires) autorisant 
la diffusion du rapport

ROBINET Cédric
Opérateur de 

repérage
B.2.C24 rue des Prés 
67380 LINGCLSHEIM

Obtention : 18/06/2023
Échéance : 17/06/2030

N® de certification : B2C0145

Date demission du rapport de repérage : 12/06/2024, repris au propnétoire le 12/06/2024

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes Incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 15 pages.

AGENCE HABITAT CONTROLE 112 Houle De Champs 89530 ST 8RIS LE VINEUX | TÉL : 0642228933
NSIREN : 504777392 I Compagnte d’assurance ; AXA n* 11104021804
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1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L'Intitulé de la mission

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

3.2.3 L'objectif de la mission

3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire.

3.2.S Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire

4.2 Date d'exécution des visites du repérage In situ

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur

4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation)

5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d’Immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d'Immeuble ou avant réalisation de travaux dans l’immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il a été repéré :

- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur : 

Plaques (fibres-ciment) (Rez de chaussée - Cabanon Béton prêta) pour lequel il 

est recommandé de réaliser une évaluation périodique.*

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe 

de ce rapport, il est rappelé la nécessité d’avertir de la présence d'amiante toute 

personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 

concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 

des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 

présence ou l'absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

AGENCE HABITAT CONTROLE 112 Route De Champs 69530 ST BRIS LE MINEUX, Tér. : 0642228933 
NflaeH : 504777392 | Compagnie d’assurance : AXA n' 11104021804
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-010ENOT

Raison sociale et nom de l'entreprise t... .11 n’a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse :............................................   ,................... ,...............-
Numéro de l’accréditation Cofrac :...............................

34 L'objet de la mission
Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de h partie dîmmeuble bât, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet Immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garande des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.24 L’intitulé de fa mission

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout eu partie d'Un 
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271*4 du code de la construction et de 
‘‘habitation prévoit qu‘ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente, ^n cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est amarré au cahier 
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, e tat mentionnant ta présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de (Infante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans c cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de reference 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

3,2.3 L'objectif de la mission

«Le repérages pour objectif didentifer et de localser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code fa santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la 

mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant.

en partie droite l'extrait du texte de “Anexe 13.9 

important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'Immeuble ou celui a élaborer 
avant réallsation de travaux.
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-010ENOT (ayAminnte

3.2 .5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

3.2 .6 4e périmètre de repérage effectif

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de ‘immeuble concerné par ta mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à ('exclusion des kxcaux ou partes dîmmeuble q’ayank pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Sous-sol - Cave, 
Rez de chaussée - Cabanon Bols,

Rez de chaussée - Cabanon Béton préfa, 
Rez de chaussée - Cabanon Briques

4.1 Bilan de l’analyse documentaire

Documents demandis Documents remis
Ronports concernant b redhertha d’amlame dé réalsés •
Documents décrivant IM ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place
Bimets d’intermetion nécessares » raccès MM partes de limmsubio bit 
en toute sécurté

Observations :
Néant

4.2 Date d'exécution des visites du repérage In situ

Date de la commande : 03/06/2024
Date(s) de visite de ‘ensemble des locaux : 12/06/2024
Heure d'arrivée : 17 h 15
Durée du repérage : 01 h 50
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Maître TEBOUL Eric

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur

La mission de repérage s’est déroulée conformément aux prescriptions de la norm eNFX 46-020. révision d’Août 2017,______________________________________
observetions Oui Non Sans Objet

PIM de prevention réalisé avant ntarventien sursie • • X

vdesanitarre accessiole X
Combles ou toiture accessibles et Mskables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n‘a été réalisé.

AG ENCE HABITAT CO MTROLE ( 12 Route De Chemps «9530 ST BRIS Le VIEUKX |Te.:0 $42229933 
N°SIAEN: 504777392 | Compagnie dassurance : AXA n” 11104011804
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Constat de repérage Amiante no 2024-06-010ENOT

eutgiteocLalCougiee
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (ficha de cotation)

Localisation

Rez dachausvée • Cabanen 
Béton préfs

Matériaux ou produits contenant de l’amiante

Identifiant * Description Conclusion 
(lasificallon)

Etat do canservaton’ 
et aréetisstions*

Hatinau dégradé 
(étendue ponctelis)

Renkifiant: wai
Descrinden:Maques (fores-dment) 
Liste selon annexe.11.9 du CSP: a

Présence 
déniante 

(Sur jugement 
delepérateur)

AScultat EP*S

PrêconisaUan: 1 est 
recommense de réafser 

une Avaluakin 
périodique. CrElp

* Un détail des conséquences réglementaires et recomnmandadions est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
•• détala fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

Nota ; Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant Intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant-

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

Laeelisalien
Néart

Identifiant +Deteription

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif

Localisstion tdenilflant * Deseriptlen

Ment

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C 24 

rue des Prés 62380 UNGOLSHEIM (détail sur www.lnh-certtf.fr)

Felt & ST BRIS LE VINEUX, le 12/06/2024

par : ROBINET Cédric

GEVCIIIADTTATCONIROLH

I2rute de champs

89530 SAINTBBUSIL-VINEUX 

T/Pax:03.86. S3.32.84 
null : aheSSorangels

AGENCE HADITAT CONTROLE 112 Route De Champs 89530 ST BRIS LE VINEUX । «i. :0642228933
N°SIFEN : 5047773921 Compagne d'assurance :AXAn 11104021804
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Constat de repérage Amiante no 2024-06-010ENOT (alAmlanto

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par ‘inhalation des libres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour I‘homme. L'inhalation de nbres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonalres) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
«laques pleurales).

L’ldentificabion des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter ‘exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans Immeuble. 
L’Information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l'amiante.

n convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier eu plus têt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

n conviendra de limiter autant que passible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel eux professionnels qualinés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site Internet 
www.slnoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l'amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport

AGENCE HABITAT CONTROLE I 12 Route De Champs 89530 ST ORIS LE VINEUX J Tel. : 0542228933
NPSIAEN :504777392 1 Compagnie d’assurance : ANA n‘11104021804
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-01DENOT (alAmtante

Légende

© ce hduk € n fibre ciment

7

4

Dalles de sol

0 Conduit autre que 
fbro-ciment

Carralage

• Srfdes
Plaques cartonnée 

amiantée

Nam du propriétaire : 
M

x odptt do Matériaux 
contenant de l’amla nte

Dalles de faweplalond

Adresse du bien : 
Parcelle AC 105 

Rue Au Delà du RO 
09420 SAINTE-MAGNANCE

A Matériau ou produit sur 
lequel un doute persiste

—
Toiture en fbro-ciment

Présence d’arnianté m Toiture en matérlatx 
composites

Photos

Photo no PhAOOL
Locallsatfon : Rezde chaussée - Cabanon Béton prefa
Ouvrage : 4. Eléments extérieurs - Toitures
Partie d'ouvrage : Plaques (fibres-ciment)
Description : Plaques (fibres-ciment)

Photo n° PhA001
Localisation : Rez de chaussée - Cabanon Béton préfa
Ouvrage : 4. Eléments extérieurs - Toitures
Partie d’ouvrage : Plaques (fibres-dment)
Description : Plaques (fibres-ciment)

AGENCE HABITAT CDNTNDLE 112 Route De Champs 89530 ST BALS LE VINEUX | Tel. : 0642228933
NSUREN : $04777392 I Compagnie dassurance :AMn’ 11104021804
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Constat de repérage Amiante n°2024-06-010ENOT (abAmlants

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport «l'essai n'a été fourni ou n’est disponible

AGENCE HABITAT CONTROLE | 12 Roule De Champs 89530 ST BRIS IE VINEUX | Tel. : 0642226933
N’SIAEN : 504777392 I Compagnle dassurarce . AXA n" 11104021804
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-010ENOT

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
I Aucune évaluation n'a été réalisée 1
Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Fort Moyen Faible

1* Il n’existe pas de système spécifique de 
ventilation, fa pièce ou le zone homogéne 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou
2* Le faux plarond se trouve dens on ta&t 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) 4e 
créer des situations & forts courants d'alr, 
ou
3» Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
Porientation du jet d'air est telle que celul-cl 
affecte directement le feux plafond 
contenant de f'amlante.

1* N existe un système de ventilation par 
insuffiaten d'alr dans le local et 
Forientstion du jet est tele que celul-cl 
n'affecte pas directement le flux plafond 
conterant de ^nr^ertM, 
ou
2* Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux)/

L« Il n’existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans ta pléce ou la zone 
évaluée, 
ou
29 B existe dens le eu fo zone évaluée,
un système de ventilation per extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du feux plafond 
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d’exposition du produit aux chocs et vibra dons

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations 00 l’ctivité dans le focal 
ou à l’extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de Famlante (ex : hall 
Industriel, gymnase, discothèque.,.).

L’exportion du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situation* où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex 
supermarché, piscine, théâtre,,..).

L’exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le feux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertlatres 
passives.

Grilles d’évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
Etat de conservatic n du matériau ou bredult Alaque de deuradelon

Elanduedels 
ddgradalion

Risque de dégradation 
M & Fawironnementdu 

matrlau
Type de 

recommendationPretsetion phyarque Elal de digradallen

Dossier n9 2024-06-0 10ENOT
Date de l'évaluation : 12/06/2024
Bâtiment / local ou zona homogène : Rez de chaussée - Cabanon Béton préfa 

Identifiant Matériau : M001
Matériau : Plaques (fibres-Ciment)
Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.
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Constat de repérage Amiante no 2024-06-010ENOT (alAmlante

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de ta dégradation du matériau,_____________________

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d’exiension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation

L’enviro nnement du matérieu contenant de 
l’amlante no présente pas ou très peu de 
risque pouvant entraîner • terme, une 
dégradation ou une extension de te 
dégradation du matériau.

L’eironnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
en trainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du metériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l’amlare présente un risque Impartent pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP ■ évsluadon périodique ; ACL = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L’évaluadion du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau eu produit prend en compte :
• Les sgressio n s ph ysiques Intrinsèques au local (ventilati on, humkiité, etc..) selon que I es dsqu a est prob able 0 J avéré ;
. La sali lelaUon des materlaur ou produits liée à Y’activlté des locaUK, selon qu'elle est exceptfonnelle/felble ou quotidlenne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du lead, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équbpements, etc..,
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-010ENOT dabAmlante

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1934-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu a partir de la grille devaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à Fartide R1334-20 selon les modalités suivantes ;

Score 1 - L'évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits de la liste Acontanank de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trols ans b compter delà date de remise au proprietaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
rétat de conservation, o u à l'occasion de toute m odi H cote n substantielle de Youwrage et de son usage. La personne aya nk réalité cette evaluation 
en remet tes résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 - La mesure dempoussèrement dons F’afr est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résuktats de la dermière évaluation de l’état de conservatien. 
L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet lu résultats des mesures d’empoussierement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R 1334-29
Article R1334*29 ; Si le niveau dempousstèrement mesuré dans rar en application de l’article R1334-27 est Inférieur ou égal 6 la valeur de 

dnq fibres par litre, le propriétakre lait procéder à révaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amlants prévue à l’artide A1334-20, don» un délal ma sim si de trois ans à compter de la date da remise des résultats des mesures 
d’empoussierement ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

Si le niveau dempousslèrement mesuré dans l'air en application de l’article R13 3 4-27 est supérieur a dnq fibres par titre, le propriétaire fa* 
procéder à des travaux de confinement ou de retraitée "amlanke, selon les modalités prévues à l’artde R1334-29.

Article R1334-26 i Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de orente-si mois à compter de la date a laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation.

Pendant la période précédant te travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l’ewposiion 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d’empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduira à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

Le propriétaire informe le préfet du département du leu d implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont rends le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
cenervatien, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délal de douze mols, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 *
I) À l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder per une personne mentionnée au premier illnéd de l’article R.1334-23, Avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. K falt également procéder, dans les conditions défindes à l’artide R.1334-25, à une mesure du niveau 
d’empousstèrement dans l'air après démantèle ment du disposiot de confinement. (te niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

Jt) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, ■ est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matérlaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mendonhé à 
l’artice R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis tes résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matéreux e produits de fa Ksta B canberan de l’ardente sand affectales à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentée, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’exemen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1, Realisation due e évaluation oérodlque • lorsque le type de matériau eu produit concerné contenant de l'amiante, fa nature etl’étendue des 
dégradations qu’l présente et l'évaluation du risque de dégradation ne condulsent pas à condure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit. consistant à :
e) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réallsatic n d'une a action co rrective de aremiar niveau •. lorsque le type da matériau ou produit concerné contenant de l'amlante, la nature et 
l'étendue des dégradations et évaluation du risque de dégradation conduisant à conclure 8 la nécessité d'une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistante :
a) Rechercher tes causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en Œuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et. dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Voiler à ce que les medificedens apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
Mamlante restant secessiblesdansie même twe ;
d) Controler pénodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, te cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation.
Il est rappelé l'obligation de foirç appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement

3. Réalisation d'une a action corrective de second niveau •. au concerne l’ensemble d'une zone, de telle sorte que te matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression H dégradation, consistant fi :
a) Prendre, tant que les mesuras mentionnées ou c (paragraphe suivant) n'ant pas été mises en piece, tes mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner fusage 
des focaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produ it contenant de l'a ratante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-dl sont adaptées, une mesura d’empouss à rement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risqua complémentaire, afin de défini les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte Mntégrlié des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de reira i t définies par i analyse de ris que ;
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restent eecesaibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation.
En fonction des situstions particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et prédsons à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées.
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-0 10ENOT fanAmlento

ZEEABYeAESEnanationalsgnetaladosensGSSSEREEENRSdr
Lidentiflcaticn dps matériaux et produits contenant de Terni ente est un préalable à ‘évaluation et à la prevention des risques Wés à le présence 
d’amiante dans un bbliment. Ele dolt être complétée par la définition et la ml» en œuure de mesures de gestion adoptées et proportionnées 
pour imiter “exposition des occu pa nu présents temporairement ou de façon permanente d e n s le bâtment et des person nes appelées a intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l’amlante. les recommandations générales de sécurité dénies cleprés rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire ou, à défaut, l’explolant) de lîmmeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités d a chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu’aux situations pa rticull ères re ncontées.
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et te sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travall.

1. Informations générales

a) Dangerosité de l’amlante
Les maladies Nées à l’amiante sont provoquées par lînhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme, elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit te plévre qui entoura les poumons 
(mésethéllomes), solt les branches qyou tes poumons (cancers broncho-pulmonalres). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition 8 l'amiante. Le Centre International de recherche sur le cancer (CIRC) a également étaba récemment un lien 
entre exposition b l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l’amlante. D s’agit exceptionnellement d’êp an chements pleuraux (liquide dans te plèvre) qui peuvent être récidivams ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empousslèrement important, hablluellemenk d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduire la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une Insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majore parlerpositon à d'autres agents cancérogènes, comme te fumée ou tabac.
bl Présence d’amlante dans des matériau» et nreduia en ban état de CMEarvatkin
L'amiante a été intégré dans te composition de nombreux matériaux utlises notamment pour te construclon. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une Interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, tes matériaux et produits contenant de l'amlante peuvent llbérer des fibres d'emlante en cas dusure ou lors 
dinterventions mettant en cause l'Intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, frietien...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions Importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de le santé publique font l’objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs ° pour te gestion des matériaux ou produits repérés.
De facon générale. D est important de velller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amlante et de 
remédier au plus tor aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-d.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travall

Il est recommandé aux particulters d'éviter dans le mesura du possible toute intervention directe sur des matériaux et produira contenant de 
l'amianie et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant de* opérations sur matériaux et produits contenant de l'amlante sont soumises aux dispositions des articles R. 44 12-9 4 
à R, 4412-14 B du code du travall. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l*emteme doivent en particulier être certifées dans les condiuens prévues & l'artide R. 4412*129. Cette certification est obligatoire à partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des Immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie dwl.
Des documents d'loformalon et des consells pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travalller-mleux (hio://www.travaller- 
mleuxgouv.fr) et sur le site de Pnsllut national de recherche et de sécudré pour te prevention des accidents du travall et des maladie* 
professionnelles (hrpt//www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité

O convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment fore dinterventions ponctuelles non répétées, par exemple :
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau :
• remplacement de Joint* sur des m&téria u x contenant de l’a mrante j
« travaux réalsés B proximité d^n matériau contenant de l'amlante en bon dut, par exemple des înkerventions légères dans des bofoers 

électrique*. sur des gaines ou des drcuR* situés sous un flotage sans action directe sur celul-d, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calonfugéeà Pamiante.

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amlante en prenant tes mesures nécessaire* 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant do préférence des outb manuels ou des outils 8 vitesse lente.
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combfnalson jetable permet d'éviter te propagation de 
fibres d’amiante en dehors de te zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque uUlisaton.
ces informations sur fe choix des équipements de protection sont dispenibles sur le ske interet erlente de ifâRS à l'gdnut salvante ; 
wwvr.Mntente.lnra.fr. De plus, l convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de te zone de travail et d’Une éponge ou d'un 
chifion humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

Les déchets de toute nature contenant de l’emlante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de disposition* réglementaires, 
dont les princpales sont rappelées d-apres, encadrent leur éuzinadan.
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de toutou partie de hmmeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisé*, c'est-à-dire 
te* maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont te responsablité de la bonne gestion des déchets produite, conformément eux 
dispositions de article L. 541>2 du code de f’environnement. Ce sont tes producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.
tes déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de Protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsablité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.
a. Conditionnement des dérhars
Les déchets de toute nature susceptibles de llbérer des fibres d'amiante sont condidonnés et traités de manies e à ne pas provoquer d’érrission de 
paussléres. Ils sont ramassés au fur et à mesure de tour production et condidonnés dsns des emballages appropriés et fermés, avec apposidon 
de fédquetage prévu par le décret no 86-456 du 26 avril 1980 relatif aux produits contenant de l’amlante et per le code de l'environnement 
notamment ses ertides R, 551-1 à R. 551*13 relatif* aux dispositions général es relatives à tous tes ouvrages dinfrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionnels souris aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier. aussitôt que 
possiole, dès que le volume le justine après décontamination de leurs emballages.
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Constat de repérage Amiante n° 2024-06-010ENOT i Amiante

EmPOR"TS"VSGÉs"ENétenes accaBtent les déchets d’amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégré provenant ci a ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l’amlante est Interdit en déchéterle.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchéterle ont fobligation de fournir aux usagers tes emballages et étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.
e, Fhères dAimination des ddchetc
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...} sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filleres d'élimination peuvent être envisagées.
Les déchets contenant de l’amlante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout sutre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être witrlnés. En particuker, les déchets 
lés au fonedennement du chander, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent dire éliminés dens une tnstalladin de 
stockage pour déchets dangereux ou être viiffés,
d, Infermation sur les déchfetortes a les Installations d'élimination des déchets d'amiante
Les Informations relatives aux déchéterles acceptant des déchets d'amiante lié et aux installabons d’éllmination des déchets damlante peuvent 
être obtenues auprès : , ,

• de te prefecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménégement et du logement (direction régionale et 
Interdépartementale de l'environnement et de l’énergie en lle-de-France) ou de la direction de l'envirennement, de l'aménagement et 
du logement ;

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur tes déchets dangereux ;

• ou sue la base de données * déchets . gérée par Agence de Pemironnement et de te matoris de l’énergie, directement accessible sur 
internet à l'adresse suivante : .www.sinoe.org

tê^praMeur des déchets remplit un bordereau de son des déchets damkanke (8SOA CERFA no 11861) Le fovmulalre CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitent de i installation de stockage ou du site de witrifcatin).
Dans tous tes tas, te producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'accplaton préalable lui garantissant l'effectivled 
d'u ne mire d éllminali on des déchets. . .
Par exception, le bordereau de sub des déchets étendante n’est pas Imposé aux particulière voire eux artisans qui se rendent dans une 
déchéterle pour y déposer des déchets d’amiante lié è des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi dedechets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchétere.

AGENCE HABITAT CONTROLE I 12 Route De Champs 89530 5T BRIS LE UINEUX I Tél. :0642228933
N’SIREN : $04777392 | Compagnie d’assurance : AXA n‘19104021004
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Constat de repérage Amiante n» 2Q24-O6-OIQENOT(ayartante

qanaaadranan-cnneEEEGeRSRGRSSGsentsGzu

CedriC ROBINET
Dans tea domaines sulvants :_______________

Amiante M ns mention t M» a : coucotin des pseondas ramit des «emM * reptrape et de dsgness de riat ce 
cordaryaten cesmungnt.u wuiwt de fomjante __________________________________

Obtenue le « 10/06/2023 | Val 8 ale j usqu au 117/06/2030 •
vhssasena====AWh*k=ccc*chmcwcsosndesyes*treteafrHintesn 
wpowcot

Plomb sans mention t $K»uA;eertfleMlerdepen»«efteta'«e»ceftatt*dtAi«e<up»iëMMU plomb oB)

acb 4» 14 Jluk » wa duurilin atem de ctaubon onteinun danuec worn et en erpanmmiteksminendinsainLsUenOet 
www a uiqmrat

ob tenue le t 18/06/2023 I Val aMt jusqu ‘au 117/06/2030*

Flt i STRASBOURG, le 16 juin 2023

sorktn de roupoat du d qumfom conkuthntes et desrbsuuls poabulo 0 te vurvddlence 
la ecriore « eane eorueatlen MM *« virids tur te 4491 mmnte-Tranpewse

AGENCE HABITAT CONTWOLE | 12 Route De Ch amps 89530 ST BUI S U VINEUX | Tél, : 0642 228933 
NSIREN : 504777392 | Compagnie d’assurance : AXA n* 11104021504
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I Attestation de surface no 2024-06-010ENOT I

Attestation 

de surface

Numéro de dossier : 2024-06-010ENOT 

Date du repérage : 12/06/2024

Localtutlon du ou des bâtiments :
Département..... Yonne
Adresse :..............  Parcelle AC 105

Rue Au Delà du RO
Commune :......... 69420 SAINTE-MAGNANCE
Section cadastrale AC, Parcelle(s) n° 105
Désignation et situation du ou des lat(s) de copropriété ;
ce bien ne tait pas partie d'une copropriété

Désignation du client :
Nom et prénom Mr
Adresse .... .......................  15 Rue Au Delà du RÛ

09420 SAINTE-MAGNANCE

Nom et prénom : Maître TEBOUL Eric
Adresse :......................2 Rue Faldherbe

89000 AUXERRE

Périmètre de repérage : Cave et cabanons sur terrain 
non entretenu

Nom et prénom :..................... ............ .......................... .  ROBINET Cédrie
Raison sociale et nom de l'entreprise :............................. . AGENCE HABITAT CONTROLE
Adresse .............................................. ............. ........... ............ 12 Route De Champs

69530 ST BRIS LE VINEUX
Numéro SIET :.......................... ............ ......................... .......... BO4777392
Désignation de la compagnie d'assurance :....AXA 
Numéro de police et date de validité : ...................................11104021504/ 01/04/2024

Surface au sol totale des bâtis : 31,50 m12 (trente et un màtres carrés cinquante)

AGENCE HABITAT CONTROLE 112 Route De Champs 89530 ST DRS LE MINEUX । Tél.:0642228933
N’SIREN: 5047773921 Compagnie d’assurance : AXA n‘11104021804
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| Attestation de surface n° 2024-06-010ENOT

Documents remis par le donneur d'ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant

Représentent du propriétaire (accompagnateur) :
Maître TEBOUL Eric

Parties de l'Immeuble bâtis visitées surface au sol

Sous-Sol - Cave 8,00

Rez de chaussée - Cabanon Bols 10,00

Rez de chaussée - Cabanon Béton préfa 6,50

Rez de chaussée * Cabanon Briques 5,00

Superficie en m2 :

Surface au sol totale des bâtis : 31,50 m2 (trente et un mètres carrés cinquante)

Faite ST BRIS LE VINEUX, le 12/06/2024

Par: ROBINET Cédric

AGENCE HABITAT CONTAOLE I 12 Rout De Champs 89530 ST BAS LE MINEUX Tél. :0642228933
N’SISEN : 504777392) Campognie d’assurance: AXAn* 11104021804
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I Attestation de surface no 2024-06-010ENOT
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Ed llion on ligne du 12/06/2024
Rd, In Ie mo : 2024-06-12-6616325

Etat des risques
En epplcation dec ariclesL 125-5, I 125-6, LIW al LSUidu Ca^ddrEn^ron"emmt el da l'article L 121-22-5 d Cado de lUsbentsme

Réalisé an ligno’par AGENGE HABITAT CONTROLE 

Numéro de dosder 2024-08-G10ENOT

Date de égalisation 12/06/2024

Local I MIIMI du b I en

Section cadastrale

AlOtude

Données GPS

Parcelle AC 105 Fs AU Delà <*1 RÛ
09420 SAINTE-MAGNANCE

000 AC 105

320.22m

Lailludo 47.449567 • Longitude 4.080621

Dédg nation du vs nd sur EHOT

Dédgnatlon da Paequérsur [

» Dae umert réeusé M Ngno pe AGENCE HA WAT cowmOLEqd ostume t rasponsabive œ la focateedon er de I» dtermtnatan dr Paxpeslon u dsques, anuipour M 
répansss gênrdes sulomalquemeriparlesystime

Mouvement detersh Arke (LoELAN)  hom@ONONEFPOS;|

• Rigonses audnmatiquas generdes paria syet me

t DA co jour, co nun» nest donné qu Sve InPO/tUA HP et nos pes retranrert dans Pmprimé Ofelel,

____________________ SOMMARRE________________________________

SyntheseGe vobeBal des Raques 
mprmd di cd (feull roteliotte)
Anttis da Calasuophes Natureles F DSclaraton de st&Ues inderists 
ElrakCidastal
Zonage t eglarentaro sut Serrich
Arnexes : Cartographies dee rsques axqueds Teubs nest ps
Amexes: AaWe  _ ________________
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Editien en Ogna du 12/5/2024
RéLinterne : 2024-0602-6510395

Etat des risques
En application des articles L 1255 L.t25-0, LUS-f il LSS&itiuCMadttEiwInniiementeids lifliclel 121-22-5 du Code de iUbmsma

Alindsn 1 su rangfpjert pas d châgalian ou drudets rbgtement dre partoAkia, !» d*M conros M erdviittes va powtrt aue stnalbs dau us dves docneis Fnom allen péd « coresmer w 
bnlnrcbhg, m sent pas mankns parcetime.

Celélalestétabll sur la base des nformetons mises a disposition par arraldpréfedoral
OOT-SERFREN-RN-2020-0012 du 04/08/2020 mis è jour le

Adressa de rmmeuti Cadastre
Parcele AC 105 Rus Au Cels du RO 000 AC 905
69420 SANTE-MGNANCE

Situation ie ‘imrmauolo au regard n’in plat de prévention do rlsqves naturels (PPNN)

$ Limmauble es i sllvé dens le D Grim st dun FPR H 
preeedtO masO approuvé Q date

‘ oulO) non)

1 st a, les risques natrele pris 4P comple sont Me d ; outres
mondalknC crut torentlall • mouyementsdetralnO 

cyclonC remertéede nappe • feuxdefortO
> Limmeuble est concemépas des prescriptions de tavaurdans le reglement du PPRN

2 si oui. les treeunpreseriis omet réall sda

eval s riches • sécheressg iargliO
silsme. volcen 

‘aC non@) 
ouf T von

Stlua lion do l’immoubla nu ragard J’un plan do provention de risqucstechnologiques (PPRT)

Situ o don de l’ir nncuble ou regard d'un pl ? ai d» pré vertion co rzqnsminlers (PPRM) ____________  _________________
> Limmaubfe est silié dans le përimbve dun PPR M

preser® antkb-0

3al oui, tes risques minore pris an compte sont tés A :
mouvements de terrain Q autres

> Limmeuble est concemé par des preser pitons de bavauxdans te véglament du PPRM

* al out, tes travaux prescrits on été réalisée

epprouvbC) data
’ouC non g

’ou® MonG 

au non..

LTmmevble est siuë dans te périmére détde du PPRe proserk al nen encore approuvé

$ si oul les risques lechnologiques pris en eensidératon dans Tarreléde prescéptan sontiiés à:
ouO) DM0

offel toxiqueC effet thermique Q effet de surpression prokedtenC
> Limmeuble estsibé dans le perimitedexpssition euxrisques Cun PFR T epprouvé
> Limmeuble est alts dens un secleur derproprlation ou de délaissement
» Limmesbl est sité en zone de prescription

8 81 le Irans a cUcn concerne un logement, tes (revaux prescrits ont ét ré elisés
e Si la trans acton ne concerne pas un logamera,linformetcn sur le bpade risquas auquels limmeuble eclomposé 
ainsique leur gravie, probabllié al cinétique, est j<j into 0 frets de vente

risque Industrial
cuO nen/ 

ouO) nony) 
tauO non (7] 

ou.] mon 

o "“"O

Limm eu ble esi siue dons une communs de s is m I dté classée en
ions 1 C

UsMto U
aorte 2 —
falble •

cone 3 —
modérée —

sono 4 C 
moyenne —

zones pi
torts •

odHrwiM
NE’OcOnng)

1 Situation dle l’lnmeble au regard dit znnago règlementalre à polenitel accn__________________________________________________________________________________

> Limmeuble ee siue dans une commune 4 polenfel raden dassée en nivesu 3 oC MC

1 Infojmalien rolutovc à 13 pollullo: de $01s
> Letmainse situe en secteurs dinformefan eurtee sols (ais) NC oOm(

Situation de l’immcublc ou regard dj recul du trait de côte (RTC)______________________________________
Limmev ble est alé s u ru ne commune expos &e eu recul du vaitde cdla el Hstle par déwrel n*2024-531 du 10 jul n 2024 
Lmmeubleest effédene une æne empoade ou recul du tail de cote Identifice parundocumenidurbanisme. 
-temmrkeqmcondédetng aruüadaldaleteraneob

fil oul, mhorizon temporel demoelion pu ecu du Irai tde cite est :
> diet 6 trente ans •

Limmeuble est-il conceme par des prescripions applicables > cens æne ?
L’im meuble e s Hl concam 8 per une obligation ee démeliton et de remise en étal à réalser ?

compris antre ire nie elcertansO

ou •ou non |]

1-formalon roi Alice aux sinistres indemnzéspe
" edmahe mdamnbsestvvega

Limmeuble a-Hl donne lieu au vessementouneindemniléàla suite d'une calas tophe NANT ou_ non..

Documents A fournir ebligatafreient

Carte Sismicié, Zonage Réglementaire, Reglement eoncememle blen. Riche Redon. Ueie de anrdles de Calastophes Naturelles.

Vende ur • Acqiéreur
Vende u« 

Acquéreur 

Cale 12/06/2024 Findeveldke 12/62/2024

ed tn s nndi par b veés e b balle, eal destina a Ma an ou eontral da • eu* «au CM pa rmabl et a ttre tei. CM b ponitre • lafe. • aouante acgudtu tw b vendu. 
11M Caicr de ntine sa s met et ai ctae, d ndcsneeka, lors ce rubasament d* b MWH sadev rele do cenirat oreaninese a M faste ovardpa

tsenen « b dlfuta q» ee decumirt mge race eplalo des Coeire Gerles e, verte, disparitine a u 1 st a itstlbraHairamdats.cçmn 
ow2 uedatroma bigesoci: 124 m Leis @eudn 91t@0 COReEI. 6&SONNEB - RCS ERV r»sî»ei>.«« GEMEAMIAPS5IS
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Eiillen en lone du 12/0612024 
M(. Hune ; 2084-06 •$2-451032 S

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres Indemnisés
on agalication du chapitre /V de itrticle L125-5 du Coda de fenvironnement

Préfeclure : Yonne
Adresse de Immeuble :Pereele AD 105 Rue A Delà du RO BB42Q SAINTE MAGNANCE 
& delà du ! 12/06/2024

Sialatres Indemnisés dens looadre dune recenneissancede l’âtal do calastroghe naturels

Type de catastres h » Date de débutOnte de Fin Publication J0 Iademnisé

nondatbns, coukes de Mue et ruecrants de terrain 25112/1999 29/12/1999 20/12/19» 30/12/1999 □

1____________________________________________________________ 1 1__________ 1 1__________ 1 I__________ I I__________ l □

Cochezles cases Indemnisé el, a wire connaissance, lmmeuble • le il Febjet d’une ndemnlsetion sulleà des domm eges co n séculfs A chacun des évenements.

Etabli e: ]

Vandsur:ENOT 

Signature/Cachet en cas de prettatafre au mendalalre

Pequéreur: __ _ |

Pourer savoir plus, chacun peut consulter en préfeclure ou en mairie, le dossler départemental surles mques mejeurs,lo documentdinfermeton commune! sur 
les risques majeurs.

bifiitionjui’dique d’uneclasicophe naturelle *.
Pénerone ou eenlenctinn de phéncrênes dont es effets som parculremant dormageahles.
Celle defron est dit féreme «te cela as l arocle 1 es de ta Ici n‘82-400 du 13 Met 1 982 relabire & fndermbsetn des vethes de eatastrephes neos/eles, qui ndve: ‘sont considedt 
comre «fias dos calaskophes nabirskas L...) les damages rretiriess dreets eyant eu pour cause deterinane rwansii anorel dm» agent nalue, krque les fresures habdeles 4 
prendre pour privent cu demages nort pu apécher leur s urvenence ou ront pu «/a onses’. La catse trophe est annsi reipendante du rivesu du domoges causes. le notn 
"ilemts enenrale” et le carecthse “rater Cun phénombne relèvent dune déckon nlerinatérlof qui «Me lare Tétai de e atestroche natuee’.
Setwe. Suide Genéral PPR

326
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Edition en ligne de 12/05/2024
RA t mie re : 2024-04-1 3 «10926

Extrait Cadastral
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Eiiton a n ligno du 12/05/2024
RSf.Interne : 2024-06-12-6516325

Zonage règlementaire sur la S ism ici té
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Edition en MM du 12/06/2024
Râl. Interas :2024-00-12-$586326

Annexes
Cartographies des risques aumuelles Fmmeuble n’est pas exposé

Zoom extrait de ta carte originale c/-contre

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) nformatf
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Edilon an Jone du 12/06/2024
Râf,iterne ; 2024.06-12-4516325

Annexes
Fiche ttWônnûllôrf Radon

information acquirer - losa talre (I Al - aride 1125-5 du CE)

It MW radon wr ma commune

Qu’est-ce quelerdealLe zonane l potentiel radon Quote 
Frme métopelitaie

• wspimeitriglepmm

U néon nt un gas radlosuf naturel leoder, inealore it nerte 
chimiquement. W est few de k désintedelon de Furanlum M du rodm 
présents dansleseletles roches,
U raden est présent partout s daM Yak, le sol Yeau avec une concentration 
tre varlabio d’e Tou » Pacin Mima de vombret facteurs i Praia», 
t—r’-es, poroshté,veniilatou
bu Pair evérleur, le iadon le AM rapidement pt » wncentotfon 
morenne reste ndnërolement Habitat Far conte, dar te espaces dot 
comme te bâttmients, il peut e’occumuler a alldndr parols du 
corcmntral lont Havéas,
Les sesen te plus eoncerales par des nivesur dvds de Intel dans la 
bitmints sent célles ayant des foemtors gfclogquepsiaturellemest riches 
souranlum(seus-selsgraeliquesetveleaniqres].
U concentration en radon sq muum en bacquarelpar mitre ciber’al (Bq/ 
m”) illertrtiu moyen de redan dais Yhabitatfrangulsestinfdrleura 100 
Bu’m B exte nanmolas dimposlante, dspartds lhes au 
----a-t-r----- sal, mai and du bltlnanc et de sa ventlton la 
coricenirutton Mlle épalemint selon la habltdes de ni oxopasls en 
matlésadadrallenatdechavlage.

Quulést le rique pour la santé?
Le radin en Aol comma canckroyimn caual pourl poumon doputs 1987 (Centre ttematéral A recharthe lin le cancer de 
rOms). Ea effet, te radin ode, en se désimiëgrant, des descendinis solldes iadicactlfs (pokoalur, blnmuth plomb) quipsuvent sd fbeer 
swrlesafrosabdeFtiretuefaisinhalés,sadiporerielocdervalesrespiratpiresanprovequantlenimadiat/on.
A km terme. Pinhalation du radon condult Inugianter le uqie de développer un aar A poumon. Cette aügmantation ert 
proportiagnelcàlesposhion cumulée tout au long desnvie.
En France, le radon unt Ia seconde coup de nouer A poumon, après le tabac, « on estime qu’environ lûüû Acta pu il lui «ont 
imputablet qu plus est, pour Une mème expesidon lu radon, il risque de développer un tancei du poumon ert environ 20 Mi pkn 
dlevdpourunfumourquspourannon-umur

Comment conealrleaposition au radon dara son hiabitstan ?

Leseunjayun decoanaluesennbrécu d’axpoaiton au radon edA le ment* irlèol du Atactevra (dostktres radon) pendant au 
uteMdelmolaonplrladedeeniirf»e(mlûptenibra»fteav«l)daMlapltaaeuintnaiutaaplul>uoo™pA(iaO»uia*«mtaeA 
peeférenca). En UO, ta radon piyvunant priacipelvmrent des K* sous te bitlments, te expasitfons tu plus dlevées aa situent 
génfralement dunsies flejerde vié le plus proche du sol.
lu détecteurs «ont commadalisë M aruteti par Al Laboratoltes spédalaës rengelgnements duponibies sur lu then Internet 
mentlennés dîna les contacts uules d dessous]. Des dOttOaun peuvent égeement Etre a* à dlspotionponeluellesent Jors A 
campignasdeprevintionirenselgnemealinuprisdesi commune, de Fagënis rdponatadéaàntê{ARB}MdebdkeBtoéi<il«Hte 
dePendronnament, dsFumémpament atdulozement(DRENN),
I ut rnoorwnuuia davroir un niyabu da raden Ane «on ingement intonfeur n nivenu de rOMreMé MOI" Bpftn*. H plu» 
■drUraaement,1apte bal ralsenneblemeet possible.

Commentikdulre respenUensu radon dans son habiaUen?
De roluitona techniques exetent pourréduialncomcantrallonso redondamson habltatan i
• ndrer quaUdlanement san domille per Fouuriure ded fenkteg ad aolns iO minutes parjcurs
• ne pas obatrués lee entrdes et les sorties d’air, quand allas anistent, utlos atloyer régidibramant;
• vellerPenirullun rguder du syrtême deveniirUn, quand il gdste, at b changee les filtres régllérement.
Les trevaudaménagemant sulants pormstimt également de rddalre lg coriceniration ep rudon danésonhisbitaUons
• a«Mrirl‘<taiKMt4dertatarfaeeantrelehMnieaiRtaHlv<>MaÀputo|èAiadon(1lMure^fetnb>olfnet,FUiacuAe 
résesu;
• umadlorer, ndtiblir ou mettre en muvre une vantiiation azturefle cu mécanique dans is squbassemint de son domiciim.
Les solullons tichrkse sont I choliir et d adapter h iom bStiment Aussi, I est conseillé dé falre appel à dus profusaloenels dvWUnmd 
quipeurrom rtalbarundlediioaleAlaalUiatlonotridubcteHrteioluUeMtepluiedeplla.UnelotaMiMMtaniMteaMiecivre, 
üalencomandëdevdrilerleuralllenditéenréalisintdanduvellesmesuresdenden.

7/26
AGSIEHASTAT CONIRCLE-12 Rots DeChemps 98530 STSRSLEVNEX-604777302



N

IFe
Is

m 

i 

à
3 
§



Eltfen en ligne du 1206/2024
Ml. inleene : 2024-06-12-6514335

Annexes
Arlés

PRÉFET OB I/VONNE

OECTIN 
DeAkeerALe 
oasvenkrous 

roieKRBQUES;
AAl/ETMATLE 

uené
RISOAESRATURRIS

ARRÊTÉ N"DDT-SERI-2019-0027
approuvant le plan de prevention des risques d’inondatien (PPRI) par débordement du 

Sesi In sur le lerritofre de la commune d 8 Salote-Alagmon ce

Le Préfe de l’Yonng, 
Clicynl lerde la Legioind’Hloongür, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le codede l’envirowiemeni et notemment ses anicics LS02-I et R862-I et suivants 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévislblct et à leurclaborlion ;

VU l’areté portami approbeilon du plan de gestion des risques d’inandaslan du baser Seine 
Normandie du 7 décainke 2015;

VU le décret N 20044374 duDavil 2004iclaslfay gpyypksdis pigfdta,l‘prganisatlon ci 
àl’MlUa des services de l'Ell ang les regions et deporlements ;

VU la décret du Peësldent dels Réppbfiqüodü 28Jnille/2017 nonuMai M. Patrice LATAON, 
pokide l'Yons,loqtalledangs Monetjonsie210ou2017i

VU les pieces conslitulives du dossier de PPRI par debordement.du Serein sut le (eniloiro de 
la commono de Saint e-Magoanee ;

VU la décisionnnUveapëranytiy PRE P-DCPP-SE-2010-0274 en-Jetedu 17 JuliaMild de 
I ‘bulori@e oviconneij isbinle dd he* pas sum éltre le plan A urle évoluby ion environnementale, cl 
ce, conloreent à.la possibilitéoficric par les dispositions de l'arlicl R122-08 Urdu code 
dé Të nvifonnement, flsiot par to dés pleees du dossier soumis I enquke :

vu l'aretid Në DDT-SENU-201 6-0009 en due du 16 dol 2016 pariant pregcripatan de 

I’d [e boration du plah stir les cominunerdu bassin vecan du Serein dee le déprteinigon de 
I Yonne à savou Angely, Anmay-S yeSerin. Bcaunioit, Dlacy, Bonnerd, Chablis, Le 
Chipelle-Yaupelteigne, ChemlllySur-Seidin, élw’nk Chiclies, Cisry, Dissangis, Crimii, 
Gulllon, Heicive, Hery, Isle Sur Sereln, l.Igny-LoChutel, Maligny, Btassorigls, Molsy, 
Monlica,, Novers, Ofmos Poilly-Sur-Serein, Ponileny, Rouvry, Seintc-Maynanee, Saie 
Vert, Seuvigny-Le-Bemeal,Scignuloy,Trevilly, Venousc, Vergisny, Vignes et Villy ;

vu les résuhot^e la consultai Ion adminin alive qui s'ea déruleedi 29 janviot 2018 an 30 
mars 201 à corforiément 4 l'ardele P $62-7 du code de Fenvi rondement :

Oirus r-m-n- Iuhm • urn- vtl ISERRE cex -M. 0336 « Il c- wo jew çonb
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Annexes
Amélés

VU errete h‘DDTSERI-2018-0001 du 14 juin 2O|8 portant ouvérture d'une enqucle 
puibliguorelalivea Pan de Prevention des Rjsqit J‘lnpdation(lPBVdu Serelo sur les 
comniunes du bassin yersuel du Serein dans lo depatemert de l’Yonne;

VU le rapport et les conclusions de la commission d’enquéic remis en daio du 16 novembre 
2018;

SURproposifjondelaseceélalmo gdnfrale de la préfeslue de l’Yonne,

AH H ÜTEl

Aricla I» : Es approuvé tel qu’il est’anroxe a présent arreté, le PTM par débordement du 
Serein sur h commune de Soue Megence.

Ankcte.1: Le PPRI corend :
- Une noie depréseniation ;
- Une carte d’uldas il l‘échelll/5000.;
- Une carte des cnjcus i l‘échelle15000";
- Une corte de zonage réglementakte b l’echel te1/5000";
-Unréglemeni;

Article à: Comforément a l’article £5624 du cole de renviponnemtent, ta PPR! vin 
servitude d ulllite publique. Le cas Echeani, te mairdels commingdeSalie-Magance dolt 
aoneser le présem aneleetlePDR I qui lu est Joint ai document d’urbolsme appruye de s 
coniune, contorement »œ dispositionsdet articles 1.53-60 (relalif is Pion Local 
d’Ur bmhisoiciL161 • 1 (r twif* la Cane Çorm unala) dé codddé l’ürbanismë.

FaltSAüxere,le 0 9 JAN. 2019
Lorere,

Aladaruc la Seerdiaire Genérale de lo prefecture de f’lome. h Dfr^tw UcpiirleMeoiat 
Tcrritpiresei te Maire de lamamm de Sainfediltitpwtce tant c^riipritCeguile 
coorpe. de l’execlilon du pilwit drriid. Ce mle m puM/ du reliait def mies 
adkbistraliC JflaprdfffHre,pérutlKdmsinJoimidl cuse et Kta
d^id er Mûrie ddSplltle^/offiûiice petutatut Une copie sem adrusee
porir If^çrfàllàr du 'üiis-Piÿil d'eimHén .et au PréiidaH de la
comarunautédecomsnmesd’ArallonVAzily-Mfornt

Le précemt grid pent être contesiè dans tor délai de derer.molt à Matpiar de en Meÿtcadon 
andesaprbliontton :

— saù par un reeons se^tfeur auprès de l'auteur de la tUeWet et^tf m recaws 
hicrarchiqur aupres du nilnistre charge de le transitlon écologlae er solidaire. L’aatence. 
de ripante dans luidSlaldeddiauK^'fittuatlnime'déetsiMtnipttetwda^letgidpeut 
etle^aieimdé/èeïe an tribunal adniMetrotf^Knirvrlakniçal cbmpiieut dtntslesdetix 
mois sideaut son tutervmilon, li en est de luèiite ni cat de décision 0>p!telte li rii’ùpHr de 
ut noficiion

-soit par un recours cottScrtriettx dbeear te tribunal admnlrpwd' eerrltoriulettieiU 
compdunt. LespartMbm cr lespeisonties uiorles de dm» priii pâment dipacrliùr 
imia appris de intimât mMtiMratÿwa fa/Vlicdlim TMéeaiars çndyela t'iMsslble 
pur k sire internet usnejMsfMnifi-

HhbmriOmmdaz*yd==*ei=ta=m*=*-1=1*mg-AWWWECOIT9I-1à,015 itato-swepimjei#
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Annexes
AirMs

•• Direction départementale
PRÉFET des territoires
DE L'YONNE

ARRÊTÉ N‘DDTSEFREN-URN-2020-0012
iolalif 11’iformationdes acquereurs et des localairs da Man s Immobiliers’ 

sur lac risques naturels ot fochnologiquee majeurs viadë par un plan de prévention des 
sleques preseril ou approuvé sur la commune dy SAINTE MAGNANGE

Le Préfet de "Yoivnë, 
Chavalier.de la Légion dHenreur, 

Chevatet Hé "Ordre Nasonal du Mérite,

Ws püdegënbrldescolledivii tommtortajes;

Wkipdvdelmdronnémeni nokemmeni tesoricls L128-$eR128-288R-125-27;

Wle dbcet 200s 37d du 25 dyr 2001 relatif aux poucis des prarets, ATorgeaisaton etalactondesserykes 
derEaldansiesryelonsaBApuntamianis,nolemmenrsonoitek4s:

vu le décret n" 2010-1254 du 22 oetefua 2010 relatifis prevention du risque csmqpe;

yUrmëtëdu27hin2010portandelintetlondészonessplenbeltadondufertolsefrançals;

VU fenait préfectoral n- PREF-CAD .2008/0814 du 1er décembre 2008 retail a principes gtadtater 
diformatlon des acquirurs el dee lecalahes de blens nmabifers sur les.nisqyes naturels el (echnongiques 
m^p waes par un plan depievenlich des djues technologiques elou natprelé prévigbbkes- pressit ou 
apprcuvé;

VU rarrélé prérectorat n" DDT/SERL/FO1é/UO60du 12 Février 2000 rebiffé rinkorararon des «mc*«rp <rt«es 
orarf de biens Immrobdins Sur les nequéé relrets ellou technckgigues «Jetée visés par un plar de 
préventon des rquer prevenc ou approuve sufke commome de Seinla Magnance i

VU prkfectoral n’ DOT-SEFRENURN-2020,0019 du JO juiler 2020 dent là ish dés cmmunas 
acunites à « rhous naturel ou qecheplogiue preyistle yse par un w das, plande pré veilh des nvques, 
nalures (PPRI), plane de prvention des rissves technclogques (PPRT) presents ou approuves, ob s’eppiique 
lobbgation d inormalion GM wqubraur etdeefwséalres de bons mmobders ;

yu tarte poikectora na DD1-SERI2019.0027 du ? are 20» aporocyant Je plan dé ovivénloh.du nsqve 
frondeSon Mrclébortem«rU*i Seréh sur leamtare delà œmrWràde Saldp-Mapnance :

COHStOÉBAHT quv a ligu Sottir ta Me dos remués ràluiefcprévfcMee éVtù tethnokglqicis «muets, la 
cimunedeSainte-Magaaneeesfexposeequçyauroupardépppontegdtelrëi

conspsRAnt to nëcesske dsetualisertes données depadementales disponiks enmatire ginformatondes 
acquersurealdes locateires da (toes Imiatgles sûr esisquesnalüreis9l leghinologrts majt» :

SUR preposiMidéréMsieurladrreclewdipemenioldesIbirlIobec;

3retags-WP19 
80011 AUERRE Cedes 
re: os
ter yeare 9r I b

1126
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Annexes
Ardiés

ARRÊTE:

Ariclo1*:
Le present erret ANNULÉ el REMPLACE rartié prétecoral ri6 DOT-SERI-2019-0080 du 18 fevrler 2016 
comma supra

Anlel2:
tes elëmenis necessakres à la mise on gowe des dispocitoas.I et II de Farlicle.1125-5 du eede de 
renyironnerentcor les dsques neluels el tecbncloglues majsurt dis acquirews ol des Maures de bens 
Immoblfers situes dans a comiune dé Saimia Mapnance sont consignes «MM b KeM diaformatoes annesée 
aU précent ervtt*. '

AniçjeSi
La fiche ofnformabons ilite les risques nalrelt gronsios vises pat un Man dearevencon protsil, approuye ou 
dont certaines mesures ont AK tendues opecsables ainsi que les roques techrolegiues vises par un Man de 
prévenfon dès disques prescil cu epproure.le zonano assaque réglemenlakte aeluel atche I ta commune, 
ainsl que les zoneeà pqbndâ radon, classees do nieay $.

Le présem anba et b ithe.Cioformations vont Doromont constables en préfeclue et en make eonceinée, 
annsl qUé sur le sia Internet de b pr éfeclu de TVonne.

Artlole.4z
Geé mkmations soni muses A Jeu en applcallon de Fartick R 12625 decode de Te mroanament

Fatahucame,to" * 2020

PouriePifal, 
ta vous-prétete; secrilalreblnâralade le Préleelure

Le secitalin gAMtMe de b prétéclura de Tanne, le drectourdépademantal des Terilokon.at b maire de la 
comiune de Sable Magnance soni chargec, chacun en Mdüib concame,deFixbculiondy pesenl arrelequi 
sere publie au recivil des actasedminisrali’s de> préfectue el mection de (MM sera nsérée dans on joumal 
diluse déni i departement, afché én mainedeSalmie-Magnance, si dont le cor* sera adresses A b chambre 
déparlemeniale des notais «.

te présent anol pou tue canlash dans un deral de deve rMM * compier dé * rolestion 00 de sa 
pubicaton;

• soitpar uê recours gradux düpies deTsteur de is decision etfou un récoure HArsrchbque àert® du 
ministim de ta Iraneilion ccoleginueej seldake. L’absence de raponse dans un detai de deus mois feh nallis 
une didsion iclcijo de rejet aul peut ete-meme MM déléree aù Ieinal adnistratil fearodalemenit 
compltert dans tes, deus moi» sovanf son Intérveron. U de es de meme en cas de décéslon expiclw à 
complerdy w nousestion ;
• sol par un recours contenlleur devant h urbunakadmiltratf lerilcrialo ment compétent Les particuler a et 
lés personnes marales de crolt MM peuvent déposer kur secgurs suprés du tribunal adminisirell vi 
fappicaten Tefbrecours etlorens eccesiiblg per le ota Iname wlelercowa.at,

22
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Annexes
Ànitès

4 J Direction départementale
PREFET des territoiresDE L'YONNE
iAnt

ARRET N* DDT-9EFREHUBN-2020-0015
refalif à l’in/orinalign des acquèreurs el das locatakes de biens immobiiers sur les risques nalurets 

concement lessecteurs Sinformation sur les sois el le zonagë rêglementetre & palenilel radon

La Prêfetde IYonne, 
Chevalier de la Legion dHonneur, . 

Chévaliér de tOre Nalional Ai Merte,

VU te code gé néraldis collectivités tartcrialss *

VU le cade de lenvironnement, notammena tes articles L.125-5el R.125-23 & R125/27 rolalif & 
rniormalin des acquéreurs el des localaires de blensImmobllers sur tes risques naturels el 
leehneleglques majeurs, les risques miniers et la pollution des sels ;

VU te décret 2004:374 du 28 avril 2004 retell aux pouvoija des AMMS, > roganisllon À » faction 
cteéd*rvKHderÉïatdMs lés réglons ot depastem ahis, nuis mimaekagn arMedS;

VUtediÀém'iOIO'UM«i22oqtotoa:2l>tOte!âlir&laià&vehiiM>Ai.rte<tu>ate<nlqiNi

VU fa tél4 du ?? |v1n Sût? portant nuises d»»»rtee leste n*eliator>AJWrte*efahçeM:

VU Yerrétë préfectoral n' PREF-CAB 2000/0814 du. 1er décembre 2008 relali aux princes généraur 
dintormistion des acquereur el des locataires de Wens Immobmers sur les risques naturels et 
(echnclogiques majeurs visée par un pion de prévention dès risques Vechnologiquet eUou naturah 
prévisibles, prescrit ou-approue ;

VU t'arrêté prérectoral n DDT-SEFREN.URN2020-0019 Ai 30 Julie! 2020 fixant te lista de» 
caminunes soumsës à un risqué nalurl ou technologique previsible visé par un an des plans de 
prévehién toi mques naturels PPRN) pians deprêvenilon des risques fechroldgiques (PPRT) 
prescnisou approuvas, oû s’applique rohligation d’nlormeton des acquéreure et des localairs.de 
tifenjhtmoWllers:...........................................

CONSIDÉRANT quil y a lieu detabii la fcta Jeb risques naturels prévhites elou technologiques 
auxquels iss communés deBuselares, Island, Menades, Saink-Andie-en-Telve-Flain, Sainl-Germain- 
des-Champs, Sauvinny-le-Bois et Savigny-an-Terre-Plains sont exposées sur tout ou partie de leur 
torrükoke;

CONsintRNT la néceeslb dactualisor tes données ddpartémëntotej disponiulés. én mallare 
dinirmailon dis acquèréurs et dee Incalatres do biens imnghifers sur le» nMues nandels « 
lechricloglques majeurs. Fin formalion SW tes dots. teWàe réglementarë é palenel radon ;

3 vellangss 80 20
tsoitALERACCedtt
Te:93064841 03 12

eweeregeuri
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Annexes
Ardiés

SUR proposldonde monsieur te directeur départemental «es Territoires ;

AhRéTE»

Article r :
le isle des communes où ‘s’applique l’obligalon d’annexer Ur» eat des rieques agkeeis el 
(echnologlques e totl conet de venle ou de localion en applicalion de l’arlicle 1126-5 du code de 
renvironnément mentonngs dans rart h° DDT:SEFRENURN2020-0019 du 30 julel 2020 
est ramplacee par |à liste (olfUsau presen èrrete.

Arllcl2:
Lee éléments nicassales & la mise en œuvre des dispositions I el • def’astide L.125-5 du coda, cto 
Penvironnemeni sur les sques naturels el technologiques majeurs desacqueraur et des loeslaires 
de biens Im moU liera shues dans les communes de Mutows, Ialane, Menades,Salnt-André-ep 
Terre Plaine, Seini-Germain-das-Champs, Saullgriy-le-Bols, Sevigny en-Tere-Pleine sonl consignés 
dans la’lichg dinformallons anperte au sésent orrete.

Article 9 :
La fiche dinforalions fisle tes rsques naturels pravisioes vies Par un plan de prévendon préaçril, 
s pprouve où dont certaines mestles ont élé rendues opposables tonal que jes risques technololqu s 
vités par un plan de prévenilen des riques preseri ou eppsotive, le zonage eismigus réplemenlake 
s duel attache & la commune, einsl qus les zones à potentiel faded, clàH&eà dorivesu 3.

La présent arrbt el la fiche dinformatione sork sbremeniconoutables en préfecture el en mairie 
concernée, ainsi que sur le site internelde la préfecture de FYonné,

Article* g
Oda Informations sont mlses 8 tour enappecalion de l’sice R.128-25dü code dürkenvirongemenl.

Fah aAuceno, te 3 6 JUIL 2020

Henri PREVOST

La gandrale.de rs prBfechnré, » @recteut,coperfemenisl des lerobas le seirrpréfot do Sere, ta soum-pslfet 
daralon, le cher d derkce Ihleimnbalidst do dlanssal de oiiykn chie, las. chefs des. cMo téglogaur « 

irerenlal, li mites des coiinuhes conceréss, ««il Darges, cscun an ce 4 te canemh OS reppicadon du 
aMarrud.

La pebgeni «TM pert at eendesté dare m tWol de daa mois 6 compter dese roticaton M do se pubikafon ;

. sa PM w rocppurterodlaut wprks de Tauleur de • décisan etou en recoun bleruiehjde asprés du ministre charge de 
la transüldnecongiué to sebaire. L’ahsgiet de ricesse dans un clal de devs mp M newre the dedsin trpiiiie de 
mololau ped dlloik tbe di4/64bu bisüna odelntali terrnrinkement competent dent lu Wux «ttWl con 
Iriryesdios. il en est so aama en cas de decslon essaie à complet do ta noficalgn,

• adilcar un racouseardanGeukdevanl te ubural admitistrslilterroreteneng compltent.Las pariicohers atlas partonmes 
morales de dielt price sevent diposer leursécouisauprés du tbunal adminalraiiya lappfcatan oaéreeure citoyen», 
acsaciblepario sheileingt mwlilscose.l

12
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Mf. Interne : 2024-06-12-6816328

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERRS)*

Roallsé en ligne’* par 

Pour la comple de 

Numéro do dossier 

Date de réalisation

Médit Immo
AGENCE HABITAT CONTROLE

2024-08-01 OENOT

12/06/2024

Dans lai rayon de 
200m autour du blen

@ASOL
osirE

BASLASclifs 
osre

BAS ! AS Terndi
OSTTE

BASILS Incomus 
OSITE

Localisation du bien

Socton cadastrale

Altitude

Données GPS

Parcelle AC 105 Rue Au Delà du Rû
89420 SAINTE-AGNANCE

AC 105

920.22m

Lallude 47.449107 - Longllude 4.080621

Dé signa LJ an du vendeur ENOTPascel

DésigneBon de l’acquéreur

Dana un rayon entre 
200m at Kom dar blen Conclusion

Ace jour elselen ies iformatons ensmises per te BRGM et 
te MDDE, I s’avere qu’e moins de 600m du blen : 
- 0 slt e pollue (ou polentelleme H t pollua) est ripe rtorié 

parBASOL,
• 6 ske Industiel electiviédeserice est répertorié par 

BASIAS.
= dette es t rêp o rtor à au total.

• Ce présendocumenn’apour Sut que do comeeciaaer, A TRE#FORMATHF.ATeequbreur ou a tocatakre, las Iormatlons rendues publiques par TBSt 
concernant he risques de polullen dee sols.

•Meciolmimaréalice, tous sa seule rosconsabliié, TERPS du clent Ceel sous eeuverque les informatans de lcealleation du blentansarces par fec^enj salmfereeles et que 
tea Inlorabons obtenues sw les basas de dorées SASOL 84 SIAS, CASHS et des kturs &s solent ajour.

Documant reall sé A périr des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS
(glss par te ERCM • arez de Recherches Giolgiques al U fri res et te Mere > Mivtiro de I Edkg e, du Ovetppeert Ouratto eide renerga)

SOMMAARE

Synthèse de vore Bat des Re que de Pohen de* sos
Ovestce eue 10*67
Certographie des Bios conais 4 rains de 2Mmdu blenelàneke de500duten
nvenlako d«* shes BASOL / BASAS saës 4 weis de 200m de Man 800ndu ben et non toc aisés
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Edition enUgne du 12/04/2024
R(, Interne : 8024 08-12-651 6328

Qu’est-ce que lERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, a Taequéreur ou eu loealaire, lee Informations rendues publiques per 
l’Etat concernant les risques de pollution des sols

Qu’est-ce qu’un site pollué ?

Un site polué est u 1 s II e qui, du fit d’anclens dépôte de déc hat o ou drfiltration de subsiences po Muantes, prés ante une pollution suceptible de 
provoquer une nulsance ou un risque pérenne pour les personnes ou Penurennement. Ces situallons soni souvent dues A denclennes pratiques 
sommalees dëliminalion des déchets, mais sus B 18 des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels eu pas. | exista égalemni eutour 
de certains sites des conlaminations dues à des retombées de relets almosphériquee accumulés su coure des années vire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs de s futurs SIS ?

Le profel élabore la liste des prejels de SS et la porte à connaissance des makes de chaque commune. L’avis des mares est recuelli, puis les ' 
Infonnatlang de pollution des sols sont mises è fox grées à la contribution des organismes pariicipanis. Ces secteur seront représentés dans un ou 
plusieurs documenta graphiques, fi l'échelle cadastrale.

Quels sont les demie rs changements ?

Le décret n 2022-1289 du tercclebre 2022 relalif à linformalion des acquéreurs et des locstalres sur les risques dent renforcer le Formalisme de l’état 
de pollution des sois. Depuis le 1ar]anuer2023, ERP doit mentionner la dernier arrêté pris par la préfet sur rexislence dun SB, la date délaborallon, le 
numéro des parcelles conemées, ainsi que des dispositions réglemenieles, lout en reprenant les Inform allons à deposllion dans le système 
dinkmalkn géog rephique (art R125-28 du Code de l emironngment).

Que signifient BASOL, BASIASel CASIAS ?

•b 8ASOL : BAse de données des shea et SOU pollués (ou potenliellemeni pollués) par ras acliuités indusirieles appelant une acllon des poindra 

publics, à titre préveniif ou curaUL
• BASIAS ; Base de données d'Anciens Sites Industriels el Acllutés deSenice, réalsée essentiellement ô partir des arhhes et gérée par le 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il fautsoulignar qu'une Inseriplen dens BASIAS ne préjuge Posdune éventuel la 
pollution è son endroit
- CASIAS : Carle des Anciens Skes Industriels et ActMiés de Senice, préseniani Itistoiique des eclivilés Indusirieles ou de senices que se sont 

succédé au coure du lemps. CASIAS ne préjuge pas d'une polluton effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immno ?

Média Immo vous transmel. à tilre Inkomalil, les Inkormalions ecluelement diacenities et rendues publiques per IE1 at è travers les bases de données 
BASOL et BASIAS. et sur CASIAS.

Quels sortles risques a le vendeur ou le bailleur n’informe pasl’acqeéraurou le locataire 7

« À détail et aF une poIMfon cons talée rerid /e terrain Impropre è la destination précisée dans le contal, dans un MM de data MS à ccmpier de la 
découverte de la poHutfon. laequireurau le locualre a Fe choix de demandât le résolution du contrdlou. selon b ceo. de sa faire restituer une 
partie du prix de venteau ddhtanlrune réduction du foyer. l&CquéMirpetrt aussi demander la rdhahUtfadon do ferreln aux frais du vendeur 
lorsque le coû de cette OMblütation ne parai pas disproportionné per rapport au prix de renie • (Extrait du Décret MX octobre 2015)
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Elilten en ligne du 12/06/2024
Rl.ierne :2024-08-12-4500325

Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

(yaAsOL;BAsedoconndesdassteselSOLspolnves(olspeterfelerart pokuksj

[•j aASAS en sCIh *6 : Ease da donmdes «Anelera Sites dusteb et Aavaés de Service

lul a4BAs dont fachaa ait terinde ? Base de sonées FAn lens tes Inasues et AcMâsdoBonko

• BASAS dont feetaé es t nconnue Base de dennées GAncens ates Induistas 91 AcMds de Service 

CASAS * Carte des Ancens Ses Lndustres si AchEsde Service

( Ergecsrent du blan

OZnedo 200mautourdu Han

Zone de SCOmautourdu blen

Ratrouvez sur celle eætegraphle un inventaire des alise polués (ou polendellement polluse) situés a mains de 500m du bien représentés par les plclcs ( al 

gem
Chacun de eus plctos ealdiuni suris pege suivante orece les le lire et son numéro (A2.BI qui vous afderont à vous r s pi rer ourle carie.
le descriptif complet des oHeo CASIAS est ceneciieble s u r Is elle htpsticorimqusegeuwin
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Sillon en ligne du 12/06/2024
Pét. Interne : 2024-05-12 $61632$

Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés è moins de 200m du bien et à moins de 500n du bien

Ropéro Nom Aetiis des elles elinée 8 moins de 200m
I Qstance
| (EavIfMj

Aueun rés Liai e rora de 200m

Rapbro Nam Aalluné des shtes ohtuéo de 200m 1500a
| Qistanes

| (EAvfren)

Aucun rêsullet de 200m é 500m

Nom 1 Adliia dosakesnonlocalads |
Aucun SM non bes/s@ 1
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Bluer enigne du 12/04/2024
R P.Inlerne : 2024-00.12-65 063 25

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalls en ligne" par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réallsallon

Loeal Isa Uon du bien

Media Immo
AGENCE HABITAT CONTROLE

2024-06-010ENOT

12108/2024

Parcelle AC 106 Rue Au Del du RO
69420 SAINTE-MAGNANCE

AC 105

320.22m

Latitude 47.449167 . Longitude 4.080521

Section cadestrale

Altitude

Donnée» GPS

Désignatlan du vendeur

Dasignalon de Paequérur

ENO

1___________________________________________1

RÉFÉRENCES
Seule» sent concernées le» ICPE suies parle» DREAL (Direebons régionales de femironnement, derarnânepemanleldu logement pour la majeriiédes 

établissements indusiials etlesDDCSIPP (Dlrectsns dêpartemer ales (de la cohésion sociele et) de la protection des populalons) pourles établissements 
agricoles, les abadolrs et les équariss ages et certaine» aures act ids sgroelimental res, a^o d Isencto n en etribul du bps CTCPE (SEVESO, IPPC, Sllo, 

Carrière, Putes) delcui principale et des rubriques de le nomendatra des Installation» classées pou rlesquelles l’etabissementindustial est tuions».

GNéALOGE
Celle base cnnbarttes instslistons soumisee ê eulorsaln ou a enregiskemeni(enconsigton, enfonctionnemeniou en cssaton dadndé) Les données 

prodennentoune extraction de la besededonnéss fournie parle Mnistèrede Icologle,du dévaloppementdurableetde Energia (MEDDE) elfe 
géofocallsatian eat effectuée sud la base des coordonnée» LembertindlquéesdansTexbracion,

QUATéDES DONNÉES
Le nheeu de précision de la tocalisaton indiqué en etibutpourchaque ICPEestveriable ; Elles psuventetr localisées au CenUe de a commune concemée, 

I ledesse postale, à leurs coordonnée e prêcises ou leur valous initiale.

* Ce prise nt doeu ment n’e pour but que de communiquer, A TITREINOFIATIF, è les In fera Atone rendues publiques par Bel.

" Mda Mvno redise, tous ta seul n spansab HW, ICPE du client Ceel sous cowed que tes IAformatione de loealeeten a bien ransmiges par te clfent solent exeetes et que los 
Irformations obtenues sur les bases de données solant à jour.

SOMMARRE

Synudse du -mtrn Cussdes pour te Pratacton de "Ewrennamert
CatograpNledes cR
nvenukredesLFE

ACBICEHABITAT ONROLE- 1 i Poule Ce Champs 89530 ST 1RS LEVNW • 504777392
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sdhionenFane du 12/04/2024
Rd f. fate rne : 2024 00-12-0516125

Cartographie des (CPE 
Commune de SAiNTE-MAGNANCE (89420)

2000m

tune Sereso 

tunezonsevoso 

[cm 

G Erplacerantdu Ken

teBuegedeporc 

ta asuege de bovin 

2A8vagodovdaDs

•TZonede60comafour dublen

Retrouver sur celle eartegrephie un Inventelve des Inasaations Classées pour le Protection de "‘Erdiranomestsuudes S moma de 500om dubenropsésentéss 
parkspkosmmGGe"
Chacun d ces pletos ast ddtaill cur b page suivante gr4ee A sa letire el son numéro (A2, W... quf vous aideront 3 vous repérer sur te carte.
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Edition en ligne du 12/00/2024
Péf.Inlerne :3024-06-12-6516325

Inventaire des ICPE
Commune de SAINTE-MAGNANQË (894M)

napëro sozdln wm Adresse Betdaciié 
Rêgime

Savess 
Prlerits Nationale

| ICPEdtwedsB molosde 9000m du A/M« Vaaurhual GAECDESSRLEeS 12 Chertn Rouvray Vileneuve 
99420 Sahike-egnanee

heonnu NonSavese

NCONNJ IN

e Valsurhido PONEScR
88420 STE MAGNANC

E w plolalion evec lira 

NCON

NonSeveso

NON

4 Valeur htab WRNFOSE
89420 STE MWNGNANCE

En findexplistion NonSeveso

NCoN NON

g Valeur hialo SOCElE Ds cArFErS oe LesT 72ieuteAVALLCN
89420 Sente Magnaneg

81 exploitalon evec are

ION

NonSeveso

ou

a Velewe htle COUS FRANCE 72rueT‘Aveln
$9420 Sante-Megnance

E explonabon «MA lira 

NOreNU

NonSeveso

NON

Noa | adroceo | Bodaetivilé 
Régime

[ Sevsso
| Priorité Matlooale

ICPE dluets A phu de du blon
AUCunlOEâ0M(te5mil<IU utan our la commune SANTE MAGNANCE
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Edition en ligne du 12/06/2024
R60. inteeno : 2024-08-12-6506325

Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réallaé or ligna* par

Numro de dossler 

Date do réallsation

AGENCE HABITAT CONTROLE

2024-08-01 OENOT

12/06/2024

Localisation du blen Parcelle AC 105 Rue Au Dell du RO 
88420 SAINTE MAGNANCE

Section cadastrale AC 105

Aliitudo 320.22m

Données GPS Laülude 47.449167 . Longhtude 4.080621

DAdgrullondu vendeur

Désignation de Pacquérour 1___________________________________ ________ 1

• Mette inm rlaXse, se w se seule responsablii, JENSA du UlenL Geel sous eewe eve res Infarmlont de locaisetion du ofan transmises pa' h tSenl soleef MMM et qus fes 
informations obtenues ai'Its B ases de ointes tolent ê ftw

EXPOSITION DELINEUBLE AU REGARD D UN CU PLUSiCU s PI.ANSGEPOSITONAU NRUIT

MnmposiO00ACTOS.|

SOMMLADRE

Sythese de vorra aa des Musanees Sonores ABdornes
mprme onielt (foullo m alvekkonej
Cartogiarhle
Preserpdans dübarésme appleaths dare es zenes de brui des Aérodromes
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Editlan en Ugne du 13/06/2024
rat Interne : 2024-06 -12-65163 2s

Etat des nuisances sonores aériennes
En application das articles L tl^SotL 11 2-9 du Cor/e de lllibanisme

Les senes debrildes ant Terpoelusn «u brutt-conspwentaas corndan Cubantmfut L. 112-docodo de Trbanlama) «I dolvest see live Bro netfees * loccesion de toute ceselea, 
raeadene censimaedenirmsblilire.

Cel Elat rat établi surlabase des Informations mises A disposlion par arrêté prefectoral 
n' du mlsèjourle

Adresse de l’immeuble Cadasire
Parcells AC 106 Rue Pu Delà du RC AC 105
88420 SANTE-AGNANCE

Consulalen e n ligne aur hase lww/geoportailgouv.tridonneesiplan-exposlfon-au-brull-peb 
Plen disponible en Prefecture etou en Malrle de SAINTE-MAGNANCE

Sitiaa tlo: do l’immnicutle ou regüid d'un ou pluslours plans d’exposllon ouLruli (PEB) _________________________________
a LSmmauble est sitsé dans le perimare dur PS 1 oulQ nenQ

éwtO approuvé O
1 si MA nom de l’sdrodrome :

date

> Limmeubleesiconcame par des prescriptions de kaveuxdînsoncrisaton 2 out nani

2slou,les va taux presaks ontété réalisés o mnJ

a LimmeubleestsllsédenelopérimetedunevtePEB 1 oulQ non (T)

aôweéO) sprowtO
1 tl oul, nom de leéradrome ;

date

Sitislion de finineubl ? au regard du zonage il'i. r plan d’u s putilio: Ju bruit _____________________________
» Limmeublese stue dans une a ne de brull d’un plan d’epositen au brut définie comme : 

rone A1 C zone B 3 C 20n0C*
forte — forte— modérée □

sanoD4 •

1 Matas a ------

2 liai Utiv eisas vsee ebubfrdoLi dddctsse &

Mas we ioiss lete w vus w t e Jet de rWb ee A zledu iwu

Ducumtents de référence pe HK citant la focalisation dA l’immeuble zu regard de; nulsnenspri *c> i 0 11 conptc

Vendeur • Acquéreur
Vendeu

Acquéreur | |

Dale 12/06/2024 Fin de valldMS 1212/2024

e« us s MM es |» vando « M ta. MI daserd « IM irdégys ou dat M dayrnath IKMM * 001 tarngze, seen U ee i U promess » de verte ou A dUM « promnesse A Facto adherdtss 
«i vvto«i zaectratdeleeationcuernestce actes seretepule suruninmeuehe ren Mill « e Ma anneré A recietutaimsada M eu 4chsan, acomeal prüN en eu de rees

MH1 luis Cacherament.
Irtam rinn sw ks misante » sendres WW». Poor en az-ch phy, commet le te i Rtna 64 BPi M MI» 18/6 do acongqyas • « dder 

hpsoTutre.eselegfe-seliura. 90»» W
PHBL 44 a qncten de eeldccumen ddqsePaccagtatn des &aseOënkalea deVerze,Gpariddesetste sde iipsdrawnneturabsssetn 
esQeMdalmma Sege soda : 024 rue Lenis Baude 61160 CORBEL EGS0NNESRCIEVAY TS 876 813. RCP GENERALI N**® 5 288
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Billion en Ugne du 12/04/2024
wr. Interne :2024-06-12-6566325

Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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«MM en ligna du 12484/2024
RAf. înlerne : 2824-06-12-6516325

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

PRESCRIPTIONS D’URBANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DB DRUIT DES
AERODROMES

CONSTRUCTIONS HOUVEUES
Legecirots nicegake à l’acthllé de 
l’sfredremt, hotle de rayagens en 

traasit

Le ira eau de fincia nkçesoles aox 
ethités leduskridesonnigondaled 

admises dans le tone
leteurs

famelle d’hbitsdod direct MM al 11b 
MI néceadafresà PtcUeHi agricole

tremeuble d’bablaton directement 11b 
• okibas à l’ecthi « sëropealiquy

dihGetseeteun 
ssjuutüdd 

“2 
al.

Canstrortions I tageindustrkl, 
tonntrtis 1 et agrkok

HABITAT EX08TAMT

ZONC 0

Melecs d’lbluiko indiridodesme 
groupées

kanieibles collerve I unge d’habhaton 

ffabitab groupé QTodmement, -) pures 
réddenüles de lobiss

ihddqenpudedsie Phmiolaidaitandepopul

Equlseetpubliejéu ealleelifs

EecddMitinei
" YAmrife

Opérabons de rénerstion, dé 
rabiillstan,d‘amdlsraton, d’estendon 

muréecu de recndrak de* 
toretnxdons asiianies

*5rfReP0*

itpryodsspasterdgapteczatd‘oguelld"babtomdeenposfs

Opërstius de réhabtditsilon et de 
réommgenmtwbris gutpermene le 
nnnanidhhmiaa ubabn de» quatles oo 

vlbgoesltams

• dalven’ekrdnedtfur 
d’sugmrotallorrds Tl pepulabe 

ukddiruilüneetaasel :

Colmenole Mowvuks 0 HABTAT EBTANT

welorké sous reserve deinerres 
d’solaton ocousülque : bui diüdai

© DGAC 2004
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